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LISTE DES ABRÉVIATIONS UTILISÉES ET DES 

ACRONYMES 
 
IL Interleukine 

TL Toll-like 

TLR Toll-like-receptor 

TNF Tumor necrosis factor 

LT Lymphocyte T 

IFN Interferon 

IGF-1 Insulin-like growth factor-1 

CRH Corticotropin-releasing hormone 

ACTH Hormone adrénocorticotrope 

DHEA Déhydroépiandrostérone 

LPO Peroxydation des lipides 

ROS Espèces réactives de l’oxygène 

EGF Epidermal growth factor 

GEA Global acne evaluation 

H2O2 Peroxyde d’hydrogène 

AVK Anti-vitamine K 

CPK Créatine phosphokinase 

T ½  Demi-vie 

b-HCG 
Hormone chorionique gonadotrope 

humaine 

AMM Autorisation de mise sur le marché 

AVC Accident vasculaire cérébral 

ANSM 
Agence nationale de sécurité du 

médicament et des produits de santé 

PDT Photothérapie dynamique 

ALA Acide delta-aminolévulinique 

ARN Acide ribonucléique 

AHA Alpha-hydroxy-acid ou acides de fruits 

BHA Bêta-hydroxy-acid 
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PS Phytosphingosine 

BLIS Bacteriocin-like inhibitory substance 

SIBO Small intestinal bacterial over growth 

LPS Lipopolysaccharide 

UFC Unités formant colonie 

NF-kB Nuclear factor-kappa B 

MAPK Mitogen activated protein kinases 
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INTRODUCTION 

 

L’acné « est une maladie inflammatoire du follicule pilo-sébacé »  (1), apparaissant le 

plus souvent à l’adolescence. Cependant, ces dernières années, sa prévalence a 

augmenté au sein de la population adulte. 

 

Elle touche en moyenne 80% des sujets âgés entre 12 et 20 ans, parmi lesquels la 

prévalence des formes sévères est estimée à 15%. Elle peut se poursuivre à l’âge 

adulte ou y apparaître, et touche les deux sexes même si elle est davantage 

prédominante chez la femme chez qui elle représente 25% des cas. (2) 

Sa prévalence chez l’adulte, sans distinction de sexe, est estimée à 40%. Parmi ces 

40%, 20% constituent des acnés d’apparition tardive c’est-à-dire apparaissant à l’âge 

adulte. (3) 

 

Le pharmacien d’officine possède un rôle important au sein du processus de prise en 

charge de l’acné, notamment par les différents conseils qu’il va apporter au patient, 

tant pour la prise correcte des divers traitements, que pour les mesures de prévention 

et les soins de support. 

 

Dans un premier temps, nous étudierons la physiologie de la peau. Puis, dans un 

second temps, nous aborderons la physiopathologie de l’acné ainsi que ses facteurs 

favorisants et ses aspects cliniques. 

Ensuite, dans une troisième partie, nous détaillerons les différents types de traitements 

utilisés dans l’acné, qu’ils soient d’action locale ou systémique. De plus, nous y 

présenterons des thérapeutiques complémentaires dans le cadre de la prise en charge 

de marques résiduelles. Les nouvelles perspectives thérapeutiques dans la prise en 

charge de l’acné y seront également abordées. 

Enfin, dans une dernière partie, nous détaillerons les différents conseils généraux à 

donner au patient acnéique à l’officine. Nous développerons également le conseil 

associé à l’ordonnance que ce soit en dermo-cosmétologie, mais aussi en 

aromathérapie, en phytothérapie et en homéopathie. Pour terminer, nous aborderons 

aussi dans cette dernière partie, l’intérêt potentiel et croissant de l’utilisation de pré- 

et/ou probiotiques dans le cadre de la prise en charge de lésions acnéiques à tendance 

inflammatoire à l’officine.  
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Les différentes couches de la peau sont complétées, à la surface, par la présence 

d’une flore microbienne cutanée, répondant désormais au terme de microbiote. Elle 

est propre à chaque individu, et agit comme un revêtement protecteur. Les bactéries 

commensales qui la constituent empêchent notamment l’infection de la peau et de ses 

structures sous-jacentes par des bactéries pathogènes. (5)  

 

L’ensemble de ces structures ainsi que la flore microbienne cutanée forment une 

barrière qui nous protège des agressions extérieures, c’est l’un des premiers 

mécanismes de défense du corps humain. 

 

Pour terminer cette partie introductive concernant la physiologie de la peau, il convient 

à présent d’aborder les principaux rôles de celle-ci. 

Comme vu précédemment, la principale et première fonction de la peau est de nous 

protéger vis-à-vis d’agressions extérieures. Celles-ci pouvant être d’origines diverses 

(mécaniques, chimiques, microbiennes, thermiques, exposition au soleil et action des 

ultra-violets). 

 

Parmi les autres fonctions principales de la peau, nous pouvons citer : (4) (5) (6) 

§ La protection. Elle constitue un revêtement protecteur notamment vis-à-vis 

d’agressions physiques, d’éléments pathogènes, ou encore des rayonnements 

ultraviolets. 

§ La thermorégulation, obtenue grâce aux échanges thermiques effectués. 

§ La sensorialité, par la présence d’une part de terminaisons nerveuses 

sensitives dans l’épiderme et d’autre part, d’un réseau dermique. 

§ L’activité métabolique, établie par la synthèse de Vitamine D au sein de 

l’épiderme et par la réserve énergétique au sein de l’hypoderme. 

§ La fonction immunitaire, assurée par les kératinocytes, les cellules de 

Langerhans et les macrophages. 

§ Le contrôle de la teneur en eau au sein de la peau et le processus de 

cicatrisation. Ces deux fonctions étant essentielles pour garder l’intégrité de la 

peau lui permettant ainsi d’exercer l’ensemble de ses fonctions de façon 

optimale.  

 

Voyons à présent plus en détail la structure de la peau. 
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L’épiderme constitue une véritable barrière de protection pour la peau. Parmi les 

principaux effets de cette barrière, nous pouvons citer : (9) (12) 

 

1. Un effet photoprotecteur. En effet, la couche basale épidermique est 

composée de mélanocytes. Ces derniers vont synthétiser de la mélanine et 

c’est principalement celle-ci qui va absorber les rayonnements ultra-violets 

néfastes, notamment les UVB, permettant à termes d’empêcher l’action 

délétère de ces rayonnements sur l’ADN des cellules et ainsi de maintenir 

un capital cellulaire viable. 

 

2. Un effet immunitaire, assuré grâce à la mise en place des réponses 

immunitaires innée et adaptative au niveau cutané. 

 

3. Une « barrière physique et chimique », principalement assurée par la 

couche cornée. C’est notamment son architecture particulière qui est 

responsable de cette barrière physique et permet, d’une part, de limiter la 

perméabilité de la peau et donc de limiter le passage de divers éléments tels 

que des bactéries ou des macromolécules, et d’autre part, de limiter 

l’évaporation de l’eau et donc de maintenir l’hydratation de la peau.  

Le pouvoir tampon du film hydrolipidique constitue quant à lui la barrière 

chimique.   

 

2. Kératinocytes 

 

a) Fonctions 

 

Les kératinocytes, principales cellules épidermiques, se répartissent en diverses 

couches au sein de l’épiderme. Selon les couches, la morphologie des kératinocytes 

ainsi que les jonctions qu’ils établissent entre eux sont différentes.  

De plus, ils sont dotés d’un cytosquelette qui leur confère une rigidité permettant de 

résister aux divers chocs et pressions établis à la surface de la peau.  

Cette structuration spécifique, c’est-à-dire à la fois la présence du cytosquelette au 

sein des kératinocytes mais aussi l’existence de jonctions inter-kératinocytaires, est à 

l’origine de la continuité de l’épiderme ainsi que de sa résistance aux agressions 

mécaniques. (8) 

 



 29 

La différenciation terminale des kératinocytes au sein de l’épiderme aboutit à la 

formation de cornéocytes qui sont des cellules mortes bourrées de kératine. On les 

retrouve en superficie puisqu’ils constituent la couche épidermique la plus superficielle, 

autrement dit la couche cornée. Leur organisation au sein de cette couche s’apparente 

à celle d’un mur de briques, pour lequel les briques sont représentées par les 

cornéocytes et le ciment par divers lipides intercellulaires.  (11) 

De plus, les cornéocytes sont soudés entre eux par des jonctions particulières, les 

cornéodesmosomes. (10) 

Cette architecture particulière des cornéocytes au sein de la couche cornée aboutit à 

un véritable effet barrière permettant de protéger l’épiderme ainsi que les structures 

qui y sont sous-jacentes. (11) 

 

Les mélanosomes sont des vésicules enrichies en un pigment absorbant les 

rayonnements lumineux néfastes. Il s’agit de la mélanine. Cette dernière est produite 

par les mélanocytes au niveau de la couche basale épidermique. Les kératinocytes 

basaux vont phagocyter ces mélanosomes de stade IV enrichis en mélanine, 

permettant ainsi de protéger l’ADN des cellules constituant la peau des effets néfastes 

des rayonnements ultra-violets tels que les UVB. (10) 

 

Outre ces différentes fonctions primordiales, les kératinocytes peuvent également être 

des cellules présentatrices d’antigènes en exprimant ces derniers à leur surface, ce 

qui permet d’éduquer le système immunitaire. Ils ont également la capacité de 

synthétiser diverses cytokines à activité pro-inflammatoire telles que le TNF, l’IL-1, l’IL-

6 et l’IL-8. (13) 

 

b) Répartition au sein de l’épiderme 

 

Les kératinocytes épidermiques sont impliqués au sein d’un processus particulier 

appelé processus de kératinisation. Les étapes progressives de différenciation des 

kératinocytes au sein de ce processus conduisent à la formation de quatre couches 

épidermiques principales : la couche basale ou germinative, la couche épineuse, la 

couche granuleuse et la couche cornée. 

Voyons à présent plus en détail ces différentes couches épidermiques. Nous les 

étudierons selon un ordre logique, de la profondeur vers la surface.  
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(1) La couche basale ou germinative  

 

Elle est formée d’une unique rangée de kératinocytes cylindriques, insérés de façon 

perpendiculaire par rapport aux papilles dermiques de la jonction dermo-épidermique. 

Les hémidesmosomes constituent le lien entre les kératinocytes basaux et les papilles 

dermiques. Quant aux desmosomes, ils permettent de souder les kératinocytes 

ensembles. La communication inter-kératinocytaires s’établit grâce à des jonctions 

transmembranaires de type gap. 

La couche basale constitue le point de départ du processus d’épidermisation puisque 

les kératinocytes qui la constituent possèdent une activité mitotique importante et donc 

un potentiel de prolifération et de multiplication. C’est notamment cette activité des 

kératinocytes basaux qui conduit au renouvellement permanent de l’épiderme, 

principale fonction de la couche basale. 

De plus, au sein de la couche basale, les mélanocytes sont responsables de la 

production de mélanine, qui sera ensuite contenue dans des vésicules, les 

mélanosomes. Après phagocytose par les kératinocytes basaux, ces mélanosomes 

sont visibles au sein de leur cytoplasme, ayant pour rôle essentiel d’absorber les 

rayonnements ultra-violets néfastes, notamment les UVB, pour aboutir à terme à la 

préservation de leur ADN. Cette protection de l’ADN au sein des kératinocytes basaux 

est d’autant plus importante du fait de leur activité mitotique essentielle. 

Enfin, la mélanine synthétisée au sein de la couche basale est également responsable 

de la pigmentation cutanée. (5) (6) (8) (9) (14) 

 

(2) La couche épineuse 

 

Elle est formée de 5 à 6 assises de cellules polyédriques et volumineuses. Tout comme 

les cellules basales, ce sont des cellules vivantes. Elles sont donc dotées d’un noyau 

ayant l’aspect d’une vésicule, plutôt volumineux, et présentant deux nucléoles. Elles 

contiennent également de la kératine, en quantité plus importante que pour les cellules 

basales, puisque les cellules épidermiques s’enrichissent progressivement en kératine 

afin d’aboutir à la formation des cornéocytes. D’ailleurs, elles sont enrichies en 

ribosomes qui participeront à la production de cette kératine. 

Elles sont aussi soudées entre elles par de nombreux desmosomes, leur donnant cet 

aspect épineux. Ces nombreux desmosomes intercellulaires assurent à la couche 

épineuse résistance mécanique, cohésion des cellules et donc imperméabilité de la 

peau. (5) (6) (9) 
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(3) La couche granuleuse 

 

Elle est constituée de 3 assises cellulaires de kératinocytes plats. C’est la dernière 

couche épidermique pour laquelle les cellules y sont vivantes. Leur noyau est de forme 

ovale et il apparaît dense. De nouveau, les kératinocytes s’enrichissent en kératine, 

dont la proportion de cette dernière au sein de la cellule est de plus en plus importante. 

Au sein de leur cytoplasme, on aperçoit des granulations d’où le terme de couche 

granuleuse. Parmi ces granulations, on en distingue deux types : les grains de 

kératohyaline denses et basophiles, ainsi que les corps d’Odland ou kératinosomes.  

Les grains de kératohyaline laisseront place à la kératine, principale protéine 

enrichissant le cytoplasme des cornéocytes de la couche cornée. Les kératinosomes, 

eux, sont enrichis en divers lipides tels que des phospholipides, du cholestérol et des 

glucosylcéramides. En fusionnant avec la membrane des kératinocytes de la couche 

granuleuse, ils vont libérer leur contenu à l’extérieur de celle-ci. Ces lipides vont 

ensuite s’intercaler entre les cellules épidermiques formant ainsi ce que l’on appelle le 

ciment intercellulaire, conduisant à renforcer l’hydrophobie et l’imperméabilité de 

l’épiderme. (5) (8) (9) (14) (15) 

 

(4) La couche cornée  

 

Selon la localisation, elle est constituée de 4 à 20 assises de cellules plates, mortes et 

remplies de kératine filamenteuse : les cornéocytes. Ces derniers sont cette fois-ci 

soudés entre eux par des cornéodesmosomes. 

Plus généralement, on estime que les cornéocytes sont formés de 80% de kératine, 

de 15 à 20 % d’eau et de composants du NMF ou Facteur Naturel d’Hydratation tels 

que des acides aminés libres, de l’acide pyrrolidone carboxylique, de l’urée, des 

lactates, des sels minéraux et des sucres. Comme vu précédemment, ces composants 

du NMF participent au maintien de l’hydratation cutanée puisqu’ils attirent l’eau. 

 

Entre les cornéocytes, nous retrouvons le ciment intercellulaire formée de multiples 

bicouches lipidiques lamellaires alternant avec des couches hydrophiles. Les lipides 

sont issus de la sécrétion des kératinosomes des kératinocytes de la couche 

granuleuse et sont essentiellement représentés par des céramides, du cholestérol, du 

sulfate de cholestérol et des acides gras libres.  
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Cette organisation du ciment intercellulaire confère ainsi une hydrophobie à la couche 

cornée, permettant de renforcer l’effet des composants du NMF, c’est-à-dire 

l’opposition à l’évaporation de l’eau et donc à la perte d’eau transépidermique. 

Comme cité précédemment, ce sont ces cornéocytes joints entre eux par le ciment 

intercellulaire qui vont constituer l’aspect en mur de briques de la couche cornée, 

élément clé à la base de l’imperméabilité de cette dernière, limitant ainsi le passage 

de grosses molécules ou d’éléments pathogènes comme des bactéries. Cette action 

est renforcée par le film hydrolipidique recouvrant la couche cornée et donc la surface 

de la peau. 

 

Les cornéocytes sont également constitués d’une coque interne protéique leur 

conférant de la rigidité, nécessaire pour établir la résistance mécanique de la couche 

cornée.  Cette coque interne est doublée de lipides, renforçant une fois de plus 

l’hydrophobie de cette couche.  

 

Pour terminer, deux parties distinctes sont identifiées au sein de la couche cornée : la 

couche compacte et la couche desquamante.   

La couche compacte, plus en profondeur car au contact de la couche granuleuse, est 

constituée de cornéocytes complètement soudés entre eux par les 

cornéodesmosomes et le ciment intercellulaire. C’est donc principalement cette partie 

de la couche cornée qui est responsable de l’effet barrière.  

La couche desquamante, quant à elle, est celle située à la superficie de la peau. Elle 

est associée à la desquamation permanente des cornéocytes. Cette desquamation est 

due à la dégradation des cornéodesmosomes par des enzymes telles que la SCCE 

(Stratum Corneum Chymotryptic Enzyme) et à la destructuration de la membrane 

lipido-protéique par des protéases issues des kératinosomes. Ainsi, les cornéocytes 

vont perdre progressivement leur cohésion, vont se détacher et vont desquamer à la 

surface de la peau. 

 

Pour compenser cette perte régulière de cornéocytes, les cellules de la couche basale, 

à forte activité mitotique, vont synthétiser de nouvelles cellules qui migreront jusqu’à 

la surface de la peau. On parle d’épidermisation. On estime qu’au sein de la couche 

basale, il y a environ 10% de cellules souches. Ces dernières possèdent la capacité 

de proliférer et donc aboutissent à la production de cellules filles, qui n’auront pas 

toutes le même devenir. 
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En effet, certaines vont rester quiescentes au sein de la couche basale, d’autres vont 

mourir par apoptose pour réguler l’hyperprolifération des cellules souches, et d’autres 

encore vont progressivement se différencier pour aboutir au renouvellement des 

cellules épidermiques et notamment des cornéocytes.  

Le temps de renouvellement de l’épiderme peut alors être estimé. Le « temps de 

renouvellement de l’épiderme » associe deux durées : le temps mis par les cellules 

germinatives pour se reconstituer et le temps mis par ces cellules nouvellement 

synthétisées pour migrer jusqu’à la couche cornée. On l’estime entre 30 et 45 jours. 

(5) (8) (9) (11) (16) 

 

(5) Le processus de kératinisation  

 

Ce processus conduit à l’enrichissement progressif des kératinocytes épidermiques 

en kératine, au fur et à mesure de leur ascension de la couche basale vers la couche 

cornée. C’est d’ailleurs via ce processus que naissent les différentes couches 

épidermiques décrites précédemment.  

La kératine est une protéine fibreuse insoluble organisée sous forme d’hélices. Dans 

l’espace, elle forme des filaments de 8 à 10 nm de diamètre.  

Elle est enrichie en cystéine, acide aminé porteur d’un groupement -SH. Toutefois, sa 

composition chimique varie au cours du processus de kératinisation. En effet, elle est 

d’avantage formée de groupements -SH libres dans la couche épineuse que dans la 

couche cornée, où au sein de cette dernière, elle est essentiellement composée de 

groupements S-S c’est-à-dire de ponts disulfures. Ces ponts disulfures, qui résultent 

de la liaison covalente entre deux groupements -SH, apportent aux cornéocytes 

stabilité et résistance. 

Le processus de kératinisation débute au sein de la couche basale épidermique où les 

cellules vont alors y synthétiser de premières molécules de kératine. Il se prolonge au 

sein des couches épineuse et granuleuse où d’autres molécules de kératine, 

différentes des précédentes, seront synthétisées. Il prend fin au sein de la couche 

cornée, où les cornéocytes sont alors bourrés de kératine organisée en faisceaux de 

filaments, à l’origine de la grande résistance mécanique de l’épiderme. 

La teneur en kératine des cellules épidermiques dépend de la localisation : elle est 

estimée à 30% au niveau de la couche basale contre 85% au niveau de la couche 

cornée. (5) (9) 
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3. Autres cellules de l’épiderme 

 

a) Les mélanocytes  

 

Ils appartiennent à la couche basale et s’immiscent entre les kératinocytes de cette 

même couche. Ce sont des cellules volumineuses, souvent décrites en aspect de main 

étoilée du fait des nombreuses dendrites sombres qu’elles possèdent.  

Ces cellules sont à l’origine de la production des deux types de mélanine, l’eumélanine 

et la phéomélanine, qu’elles produisent à partir d’un acide aminé caractéristique, la 

tyrosine. Ce sont ces deux principaux pigments qui déterminent la couleur de peau. 

En effet, l’eumélanine arbore une coloration brune ou noire et est peu riche en soufre, 

alors que la phéomélanine arbore une coloration plutôt jaune-orangée et est enrichie 

en soufre essentiellement contenu au sein de la cystéine. La pigmentation naturelle 

de la peau dépend également de deux autres facteurs, notamment l’organisation des 

mélanosomes et l’étendue des dendrites des mélanocytes. Chez les populations 

noires, on observe que les mélanosomes sont volumineux, séparés et que les 

dendrites mélanocytaires se prolongent jusqu’à la couche cornée alors que chez les 

caucasiens, leur taille est réduite, ils sont regroupés et les dendrites mélanocytaires 

ne se prolongent que jusqu’à la couche épineuse. 

La synthèse des différents types de mélanine s’effectue au sein de vésicules, les 

mélanosomes. Ces derniers, lorsqu’ils sont saturés en mélanine, apparaissent sous 

forme de grains denses dans le cytoplasme des mélanocytes. On parle alors de 

mélanosomes de stade IV. A ce stade, les mélanosomes vont s’accumuler au bout 

des dendrites des mélanocytes, facilitant ainsi leur phagocytose par les kératinocytes 

avoisinants. La mélanine, accumulée à l’intérieur des cellules, a un rôle majeur 

puisqu’elle va absorber les rayonnements ultra-violets néfastes ayant réussi à 

traverser la peau, notamment les UVB, et limite ainsi leurs dommages sur l’ADN des 

cellules. Elle va également neutraliser les radicaux libres toxiques provoqués par ces 

mêmes rayonnements. C’est principalement l’eumélanine qui assure cette fonction de 

photoprotection.  

Il existe une unité décrivant le transfert de mélanine aux kératinocytes : l’Unité 

Épidermique de Mélanisation ou UEM. Elle exprime le nombre de kératinocytes 

impactés par un seul mélanocyte. En moyenne, un mélanocyte entre en contact avec 

40 kératinocytes c’est-à-dire qu’un mélanocyte va transférer les mélanosomes qu’il 

contient à environ 40 kératinocytes. (8) (9) (14) (15) 
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b) Les cellules de Langerhans  

 

Ce sont des cellules immunitaires principalement situées au sein de la couche cornée. 

Elles sont dotées de dendrites, leur cytoplasme apparaît clair et contient des éléments 

qui leur sont spécifiques ayant l’aspect de raquettes de tennis, les granules de Birbeck.  

Elles font parties de la famille des cellules dendritiques et sont plus précisément des 

Cellules Présentatrices d’Antigènes ou CPA issues de la moelle osseuse. Au sein de 

l’épiderme, leur rôle est d’intercepter les antigènes extérieurs c’est-à-dire les 

exoantigènes tels que les virus, les bactéries ou les allergènes. Une fois interceptés, 

elles les internalisent par phagocytose pour ensuite de nouveau exprimer ces 

exoantigènes à leur surface via les molécules du CMH de classe II. Une fois cette 

étape réalisée, les cellules de Langerhans se rendent au sein des ganglions 

lymphatiques régionaux où elles vont rencontrer des lymphocytes T naïfs de tout 

antigène. Elles vont alors participer à l’éducation du système immunitaire en 

présentant ces exoantigènes aux lymphocytes T naïfs et notamment aux CD4+ à profil 

Th1. L’ensemble de ce processus aboutit à une immunisation vis-à-vis d’exoantigènes 

et donc principalement des antigènes entrant en contact direct avec la peau. (5) (6) (8) 

(9) (15) 

 

c) Les cellules de Merkel  

 

Elles s’immiscent entre les kératinocytes de la couche basale et y sont joints par des 

desmosomes. Toutefois, leur répartition au sein de l’épiderme demeure inégale. 

Elles sont reconnaissables par la présence, au sein du cytoplasme, de vésicules dont 

le cœur est fortement dense et la périphérie plutôt ornée d’un halo clair. Les 

neuromédiateurs produits seront contenus dans ces vésicules. Ces cellules sont donc 

à l’origine de la synthèse de neuromédiateurs, on parle alors de cellules neuro-

endocrines. Les neuromédiateurs produits au sein des cellules de Merkel seront 

ensuite libérés dans un espace que l’on pourrait qualifier d’espace synaptique, et 

entreront alors au contact de terminaisons nerveuses libres. Du côté dermique, la 

surface plane de la terminaison nerveuse libre entrant en contact avec la cellule de 

Merkel est appelée « disque de Merkel ». 

Les cellules de Merkel constituent les récepteurs du tact, ou mécanorécepteurs. En 

effet, lorsqu’elles sont stimulées par une pression appliquée sur la peau, elles vont 

sécréter divers neuromédiateurs tels que le VIP (Peptide Intestinal Vasoactif), la 

sérotonine, la somatostatine et la neurotensine. Ces neuromédiateurs, ensuite libérés 
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C. Le derme 

 

1. Structure 

 

D’épaisseur plus importante que l’épiderme, le derme est formé d’un tissu conjonctif 

offrant à la peau soutien et résistance. Contrairement à l’épiderme, il est richement 

vascularisé puisqu’il comporte le système vasculaire de la peau. Il est également 

innervé. C’est au sein du derme que s’ancrent les annexes cutanées, notamment les 

glandes sudoripares et le follicule pilo-sébacé. Enfin, deux sous-structures constituent 

le derme : le derme papillaire et le derme réticulaire. (5) (6) (8) 

 
a) Le derme papillaire 

 

Le derme papillaire, également appelé derme superficiel, résulte de l’association entre 

les papilles dermiques et le tissu qui leur est sous-jacent. Il est donc en lien étroit avec 

la jonction dermo-épidermique. C’est un tissu plutôt lâche dans lequel on retrouve de 

nombreux capillaires, des vaisseaux lymphatiques, des fibres de collagène et 

d’élastine, des terminaisons nerveuses, des récepteurs du tact en particulier les 

corpuscules de Meissner, et enfin des cellules notamment des fibroblastes et des 

cellules de l’immunité. Les fibroblastes sont les cellules à l’origine de la synthèse de la 

matrice extracellulaire composant ce tissu, cette dernière étant essentiellement formée 

de collagène. Les fibres de collagène, mais aussi les fibres élastiques, y sont 

organisées perpendiculairement à l’épiderme. Les fibres de collagène y apparaissent 

étroites et séparées. (8) (9) (10) (20) 

 
b) Le derme réticulaire 

 

Le derme réticulaire, également appelé derme profond, est quant à lui en relation 

étroite avec l’hypoderme. A l’inverse du derme papillaire, il forme un tissu beaucoup 

plus dense, expliqué notamment par l’organisation des fibres de collagène et des fibres 

élastiques qui le composent. En effet, ces dernières s’organisent in situ sous forme de 

faisceaux et auront tendance à s’entrecroiser, cette fois-ci parallèlement à l’épiderme. 

Les fibres de collagène y apparaissent donc beaucoup plus épaisses que dans le 

derme réticulaire. 
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Les fibroblastes et les cellules de l’immunité y sont par contre moins nombreux, mais 

l’espace est occupé par d’autres éléments et en particulier par les annexes cutanées 

qui vont y prendre naissance. Nous y retrouvons également des artérioles, des 

veinules, un réseau lymphatique, ainsi que des nerfs. (8) (9) (10) (20) 

 
2. Composition 

 

a) La substance fondamentale amorphe 

 

La substance fondamentale amorphe constitue la matrice extracellulaire du derme. 

Son aspect est celui d’un gel, dans lequel les divers composants du derme vont se 

répartir.  

Les principaux composants de cette substance fondamentale amorphe sont : (5) (6) 

(9) (14) (15) 

• Des glycoprotéines et en particulier la fibronectine. Ces dernières sont 

impliquées dans la structuration de la matrice extracellulaire dermique. 

• Des éléments fibreux, notamment le collagène et l’élastine. 

• Des glycosaminoglycannes parmi lesquels on distingue ceux non sulfatés tels 

que l’acide hyaluronique, et ceux sulfatés tels que la chondroïtine-sulfate, la 

dermatane-sulfate, l’héparane-sulfate, l’héparine et la kératane-sulfate. Les 

glycosaminoglycannes sulfatés, en s’associant à des protéines, donnent lieu à 

la formation de protéoglycanes. L’acide hyaluronique, de par les groupements 

chimiques qui le constituent, est une molécule chargée qui va alors pouvoir 

attirer l’eau et établir des liaisons avec cette dernière pour la maintenir au sein 

du derme. Il en résulte une teneur en eau dermique d’environ 80%, faisant de 

ce dernier la principale réserve en eau de la peau. 

 

b) Les cellules dermiques 

 

On distingue principalement deux sous-groupes de cellules : les cellules dites « fixes » 

et les cellules dites « mobiles ». 

 

Les cellules fixes dermiques correspondent aux fibroblastes. Leur fonction principale 

est de synthétiser et de renouveler en permanence les différents composants de la 

matrice extracellulaire dermique c’est-à-dire les fibres de collagène et d’élastine ainsi 

que les glycoprotéines et les protéoglycanes. (9) (14) (15) 
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En cela, leur activité est particulièrement importante au cours du processus de 

cicatrisation. (21) 

Leur capacité à renouveler la matrice extracellulaire provient de leur aptitude à 

produire des métalloprotéases, enzymes à l’origine de la dégradation de cette 

dernière. (22) 

Ils produisent et sécrètent également des cytokines, qui vont leur permettre d’attirer in 

situ d’autres cellules de l’immunité impliquées dans la défense de l’organisme. (9) (22) 

 

Les cellules mobiles dermiques, quant à elles, correspondent à des cellules de 

défense. Quatre types cellulaires les constituent : les macrophages, les cellules de 

Langerhans, les mastocytes, et les leucocytes. 

Les macrophages interviennent dans l’immunité innée et donc non spécifique, c’est-à-

dire qu’ils vont être en première ligne dès lors qu’un agent étranger va pénétrer à 

travers la peau. Ils phagocyteront alors ce dernier, aboutissant à sa dégradation. Les 

cellules de Langerhans sont en réalité des macrophages devenus cellules 

dendritiques. Ainsi, ces dernières possèdent la capacité d’internaliser des éléments 

étrangers, de les ré-exprimer à leur surface et de migrer vers les ganglions 

lymphatiques voisins pour éduquer les lymphocytes T naïfs. Les mastocytes, quant à 

eux, se localisent principalement autour des capillaires du derme papillaire. Ils vont y 

jouer un rôle de cellule sentinelle. Ils y sont activés par des allergènes, ces derniers 

résultant de l’association entre un anticorps et un antigène. Ces allergènes, en se 

fixant aux récepteurs spécifiques du fragment Fc des IgE à la surface du mastocyte, 

vont activer ce dernier qui va alors sécréter des médiateurs préformés (histamine, 

protéoglycannes) et néoformés, à l’origine d’un terrain inflammatoire. (9) (22) 

 

c) Les différents types de fibres  

 

Comme citées précédemment, les fibres de collagène et les fibres élastiques sont les 

deux principaux types de fibres composants le derme. En termes de proportion, les 

fibres de collagène y sont plus abondantes que les fibres élastiques. 

Concernant les fibres de collagène, elles sont essentiellement faites de deux types de 

collagène, le collagène de type I et le collagène de type III. Dans l’espace, les fibres 

de collagène de type I se répartissent à la fois au sein du derme papillaire où elles y 

apparaissent plutôt minces et au sein du derme réticulaire où elles y sont cette fois-ci 

d’épaisseur plus importante et entremêlées. Les fibres de collagène de type III, 

également nommées fibres de réticuline, sont très minces et donc très peu 
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discernables au sein du derme d’autant plus que, physiologiquement, elles y sont 

présentes en très faible proportion comme constituant de la membrane basale. Elles 

peuvent toutefois présenter un intérêt diagnostic puisque leur proportion sera 

largement augmentée dans le cadre de certaines pathologies, notamment en cas de 

granulome. 

Pour les fibres élastiques, l’élastine est leur principal constituant. Elles se répartissent 

à la fois entre le derme papillaire où elles y sont plutôt minces et le derme réticulaire 

où elles y sont d’épaisseur plus importante et organisées parallèlement par rapport au 

plan de surface cutanée. Au sein du derme, elles s’interposent entre les fibres de 

collagène. (9) (14) (22) 

 
3. Rôles  

 

Le tissu conjonctif formant le derme représente l’armature solide de la peau sur 

laquelle l’épiderme prend appui. En renfermant le système vasculaire de la peau, le 

derme est à l’origine du processus de thermorégulation de cette dernière ainsi que de 

la nutrition et de l’oxygénation des cellules basales épidermiques. 

De par les diverses cellules immunitaires qui le composent, il est impliqué dans la 

protection de la peau vis-à-vis des agressions extérieures, venant ainsi compléter 

l’action de l’épiderme. De plus, son contenu en fibroblastes, principales cellules à 

l’origine de la formation de la matrice extracellulaire dermique, contribue à sa 

participation active au cours du processus de cicatrisation. 

Au sein du derme se localisent également des terminaisons nerveuses libres qui sont 

à l’origine de la perception de la douleur. D’autres terminaisons nerveuses, cette fois-

ci encapsulées et donc appelées corpuscules, y figurent : le corpuscule de Meissner 

sensible à la friction, le corpuscule de Pacini sensible aux pressions et vibrations 

fortes, le corpuscule de Krause sensible au froid et le corpuscule de Ruffini sensible à 

la chaleur, aux vibrations et aux étirements.  

Les fibres de collagène qui le constituent permettent à la peau de ne pas céder aux 

forces de traction qui s’exercent sur elle et donc de ne pas céder à la tension. Les 

fibres élastiques, elles, sont à l’origine de la souplesse et de l’élasticité de la peau. 

Enfin, c’est au sein du derme que s’implantent les annexes cutanées, c’est-à-dire les 

glandes sudoripares qui vont produire la sueur, les glandes sébacées qui vont produire 

le sébum, ainsi que les racines du poil ou du cheveu. (6) (9) (20) 
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D. Hypoderme 

 

1. Structure 

 

L’hypoderme, couche la plus profonde constituant la peau, se localise sous le derme 

avec lequel il forme un continuum. De ce fait, l’hypoderme est également formé d’un 

tissu conjonctif, ici plutôt lâche, qui est très vascularisé.  

C’est au sein de l’hypoderme que se constituent les réserves graisseuses, sous la 

forme d’un tissu adipeux blanc. Ce dernier est formé par de nombreux adipocytes 

renfermant les triglycérides. (5) (8) 

 
2. Rôles 

 

L’hypoderme, grâce à sa richesse en triglycérides pouvant conduire à la libération 

d’acides gras et de glycérol, représente la principale réserve énergétique de 

l’organisme. La couche de tissu adipeux blanc permet d’atténuer les pressions et les 

chocs pouvant être pratiqués sur la peau, mais permet également de maintenir la 

chaleur corporelle. Enfin, un stock d’hormones stéroïdes se localise dans l’hypoderme 

et c’est dans ce dernier que s’observe la différenciation des androgènes en 

œstrogènes. (5) (9) (15) 

 

E. Vascularisation de la peau 

 

Le système vasculaire de la peau est formé de trois composantes : le réseau artériel, 

le réseau veineux et le réseau lymphatique. 

Concernant le réseau artériel, nous distinguons différentes structures : les vaisseaux 

sous-cutanés, le plexus dermique profond faisant jonction entre l’hypoderme et le 

derme, le plexus dermique superficiel faisant jonction entre le derme et l’épiderme, et 

le système papillaire. De ces différentes structures naissent des « collatérales », qui 

permettent la vascularisation cutanée.  

De façon plus générale, les artères se subdivisant en artérioles puis en capillaires, 

apportent du sang enrichi en O2 et divers éléments permettant l’oxygénation et la 

nutrition de l’épiderme, du derme et de l’hypoderme. Ces capillaires abouchent ensuite 

sur les veinules puis les veines, cette fois-ci véhiculant un sang appauvri en O2 mais 

enrichi en CO2 et divers déchets métaboliques, revenant vers le cœur.  
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Enfin, la vascularisation cutanée assure également le maintien de l’homéostasie 

interne via la thermorégulation, mais aussi le maintien de la pression artérielle et de 

l’équilibre hydrique au sein de l’organisme. (5) (9) (23) 

 

F. Annexes de la peau : focus sur la glande sébacée 

 

1. Localisation et structure 

 

Les glandes sébacées se situent sur l’entièreté du corps, à l’exception des paumes et 

des plantes. Ces glandes sont vascularisées mais non innervées. Ce sont des glandes 

acineuses, également dites « en grappe », se localisant dans le derme moyen où elles 

y sont associées à un poil et à un muscle arrecteur du poil, le tout formant le follicule 

pilo-sébacé. Ce dernier est particulièrement impliqué dans la physiopathologie de 

l’acné, où il se caractérise par la présence d’un pore de taille importante ainsi que d’un 

poil petit et fin associé à une glande sébacée volumineuse à plusieurs lobes. (5) (9) 

(24) 

 

D’un point de vue structurel, deux types de cellules composent la glande sébacée : (5) 

(9) 

• Les cellules germinatives ou « peu différenciées », situées à la périphérie de la 

glande sébacée, où elles s’y divisent. 

• Les cellules dites « différenciées », également appelées sébocytes, cette fois-

ci situées au centre de la glande sébacée. Ces cellules centrales sont issues 

de la translocation, de la périphérie vers le centre, des cellules peu 

différenciées. 

 

Ce sont ces sébocytes qui synthétisent les lipides nécessaires à la formation du 

sébum, produit de sécrétion des glandes sébacées. (5) (9) (24) 
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va alors se fixer sur ces récepteurs. L’ensemble DHT/AR migre ensuite dans le noyau 

du sébocyte et initie les synthèses protéiques et enzymatiques permettant la formation 

du sébum. Concernant les autres androgènes cités précédemment, ils seront 

transformés en testostérone au sein du sébocyte, via des réactions enzymatiques. Une 

fois transformés en testostérone, le mécanisme d’action est le même que celui cité ci-

dessus. (5) (8) (24) 

 

Par la stimulation androgénique, les sébocytes vont synthétiser des lipides et donc 

vont s’enrichir, au fur et à mesure, en « gouttelettes lipidiques ». Lorsque les sébocytes 

arrivent à saturation en termes de contenance en sébum, ils se rompent et déversent 

ainsi leur contenu en sébum dans la glande sébacée. Le sébum est alors évacué de 

la glande via le canal excréteur, pour être ensuite amené jusqu’à la surface de la peau 

via le canal pilo-sébacé. Le sébum recouvre alors la surface de la couche cornée, où 

il s’y combine avec les lipides épidermiques produits par les kératinocytes mais aussi 

avec l’eau et la sueur. L’ensemble formant ainsi le film hydrolipidique de surface. (5) 

(8) (24) 

 

3. Composition du sébum  

 

Le sébum est composé des sébocytes rompus mais également de divers lipides tels 

que : (5) (8) (9) 

- Des triglycérides 

- Des cires estérifiées 

- Du squalène 

- Des stérols libres et estérifiés 

 

Les pourcentages de répartition des différents lipides sont variables, notamment selon 

le volume des glandes sébacées et l’âge. 
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G. Film cutané de surface 

 

1. Composition  

 

Il est principalement composé d’un film hydrolipidique, c’est-à-dire d’une émulsion de 

type hydrophile dans lipophile. Ainsi, la phase externe, et donc la plus abondante, est 

la phase lipophile. La phase hydrophile, elle, est dispersée sous forme de gouttelettes 

au sein de la phase lipophile. (11) 

 

La sueur et l’eau sont les principaux constituants de cette phase hydrophile. L’eau 

présente à la surface de la peau provient essentiellement de la réserve dermique 

puisque ce dernier contient environ 80% d’eau, mais elle provient aussi de la sueur, 

en particulier eccrine, puisqu’elle est son principal composant. Le flux d’eau à travers 

la peau, autrement dit depuis le derme jusqu’à la surface, est en réalité un phénomène 

physiologique que l’on appelle la perte insensible en eau, estimée aux alentours de  

1 mg/cm²/h. La sueur composant ce film hydrolipidique est issue de la sécrétion par 

les glandes sudoripares et en particulier les glandes sudoripares eccrines. La sueur 

est excrétée au sein d’un canal sudoripare, pour ensuite faire irruption à la surface de 

la peau via les pores sudoraux. Comme cité précédemment, le principal constituant de 

la sueur eccrine est l’eau. Ses autres composants, plus secondaires, sont à la fois des 

éléments minéraux (NaCl, K+, calcium, ions phosphates), des oligoéléments 

(Magnésium, Cuivre, Fer), et des composés organiques qui peuvent être azotés (urée, 

ammoniaque, acides aminés, acide urique, créatinine) ou issus du métabolisme du 

glucose (acide lactique, acide pyruvique). Le pH acide de la peau, compris entre 4,2 

et 5,6, est donc généré par cette phase hydrophile, notamment de par les éléments 

qui la constituent (acides aminés, acide lactique et acide pyruvique).  

Enfin, le sébum et les lipides sont les principaux constituants de la phase lipophile de 

ce film hydrolipidique. Le sébum est produit et sécrété par les glandes sébacées et les 

lipides sont libérés par les kératinocytes épidermiques. Outre ce film hydrolipidique, 

nous retrouvons également des cornéocytes desquamés au sein du film cutané de 

surface. (5) (9) (11) (25) 
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2. Rôles 

 

Le film cutané de surface représente une véritable barrière entre la peau et son milieu 

environnant. Il limite donc la perméabilité de la peau et permet ainsi d’assurer sa 

protection, notamment vis-à-vis de la pénétration d’agents pathogènes. 

Précédemment, nous avons vu que les acides composants la phase hydrophile du film 

hydrolipidique étaient à l’origine du pH acide de la peau. Ce pH acide est 

particulièrement important puisqu’il va inhiber le développement microbien.  

 

 

Ensuite, nous avons vu que la partie lipophile du film hydrolipidique était constituée de 

sébum et de lipides. Ces constituants aboutissent à un effet occlusif limitant 

l’évaporation de l’eau à la surface de la peau et maintenant donc l’hydratation de cette 

dernière. En effet, l’eau étant hydrophile, elle ne présente pas d’affinités avec les 

lipides qui sont lipophiles, ce qui freine son passage. De plus, les acides aminés de la 

phase hydrophile sont les principaux composants du NMF ou Facteur Naturel 

d’Hydratation. Ce composé, retrouvé au sein des cornéocytes, présente un pouvoir 

hygroscopique important c’est-à-dire qu’il va attirer l’eau au sein des cornéocytes, 

limitant encore d’avantage son évaporation. L’action de ce NMF vient compléter celle 

de la phase lipophile, aboutissant à la persistance de l’hydratation de la peau. 

Enfin, les acides aminés de la phase hydrophile du film hydrolipidique exercent 

également un effet tampon au pH cutané, c’est-à-dire qu’ils vont neutraliser les 

composés chimiques néfastes, les empêchant ainsi d’exercer leurs effets délétères 

sur la peau. (5) (11) (25) 

 

H. Le microbiote cutané 

 

Par définition, le microbiote cutané représente « l’ensemble des communautés 

microbiennes (bactéries, archées, champignons, virus et protozoaires) qui 

prédominent et/ou sont durablement adaptées à la peau » (26). 

La notion de microbiote ne doit pas être confondue avec celle de microbiome. Le 

microbiome cutané correspond à « l’habitat entier comprenant ces microorganismes, 

leurs génomes et leurs interactions environnementales. Les deux principaux 

microbiomes humains sont ceux du tube digestif et du revêtement cutané » (26). 
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Nous pouvons distinguer deux types de microbiote cutané. D’une part, le microbiote 

cutané dit résident ou commensale et, d’autre part, le microbiote cutané dit transitoire. 

 

1. Microbiote cutané résident ou commensale 

 

a) Composition 

 

Le microbiote cutané commensale peut être défini comme une « flore résidente dont 

la quantité et la répartition sont relativement stables et qui peuple, sous forme de 

microcolonies, la couche cornée et les couches superficielles de l’épiderme » (26).  

En plus de ces localisations dernièrement citées, le microbiote cutané commensale 

occupe également le follicule pileux. Il colonise essentiellement les régions de la peau 

associées à une concentration élevée à la fois en sueur et en sébum. La présence de 

ces deux facteurs est primordiale pour permettre à la fois aux micro-organismes de se 

nourrir et d’exercer leurs fonctions essentielles dans des conditions optimales. (5) (8) 

(26) 

 

En termes de composition bactérienne, quatre grands phylums bactériens ont été 

identifiés comme composants ce microbiote : les Actinobacteria, les Firmicutes, les 

Proteobacteria et les Bacteroidetes. (26) 

Quatre grands types de bactéries colonisent ce microbiote cutané commensale : (5) 

(8) (26) 

• Des corynébactéries, également appelées propionibactéries, appartenant aux 

bactéries Gram positives. Parmi ces corynébactéries, nous distinguons 

principalement Propionibacterium acnes I et Propionibacterium acnes II. Il est à 

noter qu’aujourd’hui, l’appellation Propionibacterium acnes a été remplacée par 

Cutibacterium acnes. Nous utiliserons donc cette nouvelle appellation dans 

l’ensemble de cette thèse. 

• Des Micrococcaceae, appartenant aux coques Gram positifs. Parmi ces 

Micrococcaceae, nous distinguons principalement le genre staphylococcus 

avec notamment les staphylocoques blancs, dont le principal ici est 

Staphylococcus epidermidis à coagulase négative.  

• Des streptocoques alpha-hémolytiques ainsi que des streptocoques non 

évolutifs. 

• Des bactéries du type Acinetobacter, bacilles Gram négatifs.   
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Au sein du microbiote cutané commensale, nous retrouvons d’autres types de micro-

organismes, comme : (5) (8) (26) 

- Des levures lipophiles, dont Malassezia. 

- Des parasites saprophytes, notamment le Demodex. Il colonise spécifiquement 

les follicules pilo-sébacés, surtout au niveau du visage. 

- Des virus, dont la présence au sein du microbiote cutané commensale n’est pas 

encore élucidée. Cependant, nous pouvons citer 3 familles de virus y ayant été 

identifiées : les Papillomaviridae, les Polyomaviridae et les Circoviridae. 

 

Dernièrement, dans une étude datant de 2013 « Archaea on Human Skin » (27), des 

bactéries procaryotes du type Archaea ou archées ont été mises en évidence comme 

composants ce microbiote, à hauteur de plus de 4%.  

Enfin, dans une autre étude en date de 2013 « The microbiome extends to 

subepidermal compartments of normal skin » (28), des micro-organismes, notamment 

des bactéries procaryotes telles que des Protéobactéries, ont été localisées au sein 

du derme et de l’hypoderme. Cela laisse donc à penser que le microbiote cutané 

commensale ne serait pas uniquement localisé en surface, mais que ses composants 

interagiraient également avec les cellules du derme et de l’hypoderme.  

 

b) Variations de la composition 

 

Divers facteurs et éléments contribuent à faire varier la composition de ce microbiote 

cutané commensale. Parmi les principaux, nous pouvons citer : (8) (26) 

 

o La localisation anatomique : les zones grasses enrichies en glandes sébacées 

sont davantage colonisées par Cutibacterium, notamment au niveau du follicule 

pilo-sébacé. Nous verrons plus tard qu’il s’agit de la principale bactérie 

impliquée dans la physiopathologie de l’acné. 

 

o Les zones humides, elles, sont davantage colonisées par les Corynebacterium 

et les Staphylococcus alors que les zones sèches sont essentiellement 

colonisées par des bactéries Gram négatives, les Protéobactéries.  
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le constituent. Progressivement, et faisant suite à la découverte par l’enfant de 

son environnement, il s’enrichit en bactéries de la famille des Firmicutes, des 

Bacteroidetes et des Proteobacteria. Le passage à l’adolescence marque un 

véritable changement dans la composition de ce microbiote cutané 

commensale, notamment avec une diminution en termes de proportions des 

espèces bactériennes précédemment citées, au profit d’une augmentation de 

bactéries lipophiles telles que les Corynébacteries ou Propionibactéries, 

principales bactéries impliquées dans l’apparition de l’acné à la puberté.  

 
 
o Le sexe influence également la composition du microbiote cutané. En effet, il a 

été décelé une abondance plus importante de Cutibacterium au sein du 

microbiote cutané masculin, s’expliquant par une production de sébum et de 

sueur plus importante chez l’homme, deux facteurs propices au développement 

de cette bactérie. D’autres éléments peuvent expliquer ces variations de 

composition du microbiote selon le sexe, notamment le pH de la peau (plus 

acide chez l’homme) ainsi que le métabolisme hormonal. (29) (30) 

 

o L’utilisation de produits cosmétiques. Dans une étude en date de 2011 

« Molecular analysis of the prevalent microbiota of human male and female 

forehead skin compared to forearm skin and the influence of make-up” (31), il a 

été montré que l’usage de produits de maquillage, notamment de poudre ou de 

fond de teint, générait une diversité microbiologique plus importante du 

microbiote cutané, en particulier au niveau de la peau du front.  

 

o Variabilité interindividuelle : la variation de composition microbiologique du 

microbiote cutané entre les individus peut s’expliquer par la présence de 

prédispositions génétiques, d’une pathologie particulière, du sexe, de l’âge, de 

la localisation, ou encore par l’activité du système immunitaire. On parle ici de 

facteurs intrinsèques, propres à la personne. Outre ces facteurs intrinsèques 

de variabilité, il existe également des facteurs extrinsèques pouvant influencer 

la composition du microbiote cutané selon les individus, tels que le mode de vie 

(notamment rural ou urbain), l’utilisation de produits de cosmétiques et 

d’hygiène, un lavage trop fréquent de la peau, la prise excessive d’antibiotiques 

et l’exposition solaire. (26) 
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c) Principaux rôles et fonctions du microbiome cutané 

 

La principale fonction de ce microbiome cutané est d’agir comme un revêtement 

protecteur permettant de lutter contre d’éventuelles contaminations extérieures 

pathogènes. Pour aboutir à cet effet, les bactéries commensales adoptent deux 

stratégies.  

 

Premièrement, en se répartissant à la surface de la peau comme un « lit » de bactéries 

commensales, elles empêchent l’ancrage d’éléments pathogènes au sein de 

l’épiderme, stoppant ainsi le risque de colonisation de la peau par ces derniers ainsi 

que leur potentiel passage au sein des structures sous-épidermiques. Plus 

généralement, ce mécanisme d’action s’apparente à un effet compétitif. En effet, en 

adoptant cette configuration à la surface de la peau, les bactéries commensales 

entrent en compétition avec les bactéries pathogènes à la fois pour l’espace disponible 

mais aussi pour la nourriture. Deuxièmement, ces bactéries commensales synthétisent 

et sécrètent des éléments antimicrobiens plus communément appelés les 

bactériocines, ayant pour principal effet de dégrader les bactéries pathogènes. 

Lors du contact avec un agent pathogène, les bactéries commensales sont également 

capables d’induire la sécrétion de défensines par les kératinocytes épidermiques, 

notamment ceux localisés en profondeur. Ces défensines remplissent la même 

fonction que les bactériocines et leur sécrétion résulte d’un processus d’échanges 

entre les bactéries commensales et les kératinocytes épidermiques. (5) (8) (32) 

 

Le microbiome cutané communique également avec le système immunitaire, 

notamment avec les cellules T. Par exemple, Staphylococcus epidermidis, bactérie 

commensale de la famille des Micrococcaceae, est capable d’induire la sécrétion d’IL-

17 par ces cellules T. Ces IL-17 ainsi libérées à la surface de la peau empêchent la 

colonisation de celle-ci par le principal germe responsable des candidoses cutanées, 

Candida Albicans. (8)  
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Dans le cadre de l’acné, on observe un accroissement de la quantité mais aussi de 

l’activité de l’ensemble des enzymes impliquées dans le métabolisme de la 

testostérone et de ses précurseurs. Toutefois, cela est d’avantage marqué pour la 5-

alpha-réductase, ce qui a pour conséquence d’augmenter le taux de DHT cytosolique, 

hormone active, au sein du sébocyte. 

Secondairement, nous observons également un accroissement du nombre et de la 

sensibilité des récepteurs cytosoliques spécifiques à la DHT, au sein du sébocyte. 

Tout cela converge donc vers une même finalité, c’est-à-dire une augmentation de la 

production et de la sécrétion de sébum par les glandes sébacées, expliquant ainsi 

l’hyperséborrhée caractéristique chez le sujet acnéique, élément nécessaire mais non 

suffisant au développement de l’acné.  

De plus, chez le sujet acnéique, la composition du sébum est modifiée en faveur d’une 

augmentation des proportions de cires et de squalène par rapport aux autres 

constituants cités précédemment. Le sébum, alors plus dense, s’écoule difficilement 

via le canal pilosébacé, ce qui est à l’origine de la formation de comédons et de 

l’apparition d’une irritation. (36) 

 

B. Hyperkératose 

 

L’hyperkératose observée dans l’acné est la résultante de deux phénomènes : d’une 

part, une hyperprolifération des kératinocytes du canal pilosébacé et, d’autre part, une 

amplification de l’adhésion intercornéocytaire au niveau de l’infra-infundibulum.  

La principale conséquence de cette hyperkératose est l’obstruction de l’infundibulum 

pilaire, conduisant à une rétention du sébum et à l’apparition de la lésion élémentaire 

de l’acné, le microcomédon. On parle alors d’acné rétentionnelle. (37) 

 
Ces deux phénomènes conduisant à l’hyperkératose seraient déclenchés par divers 

stimulis. 

Tout d’abord, on observe un remaniement des intégrines au sein du canal pilosébacé, 

molécules impliquées dans l’adhésion inter-kératinocytaire ainsi que dans le contrôle 

de la prolifération et de la différenciation de ces derniers. Cela est alors responsable, 

en partie, de l’hyperprolifération kératinocytaire observée au niveau du canal 

pilosébacé.  

Ensuite, l’IL-1, cytokine pro-inflammatoire sécrétée par les kératinocytes et 

Cutibacterium acnes, aurait un effet comédogène pour l’instant reconnu qu’in vitro. 
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De plus, comme évoqué précédemment, la composition du sébum chez le sujet 

acnéique est modifiée au profit d’une teneur plus importante en squalènes et en cire, 

deux composés aux propriétés comédogènes. Proportionnellement, la teneur du 

sébum en acide linoléique est alors abaissée, ce qui renforce l’hyperkératose du canal 

pilosébacé. (36) 

Enfin, selon une dernière hypothèse, le biofilm produit par Cutibacterium acnes 

renforcerait l’adhésion des cornéocytes entre eux, de par sa richesse en glycocalyx. 

Cela ayant pour finalité d’accentuer l’hyperkératose au niveau de l’infundibulum, et 

donc ayant un effet comédogène. (37) 

 

C. Cutibacterium acnes et acné 

 

Cutibacterium acnes, bactérie anaérobie Gram positive, colonise physiologiquement 

le microbiote cutané commensale et prédomine particulièrement au sein du microbiote 

associé au follicule pilosébacé.  

Sa principale source nutritive est le sébum, ce qui explique l’hyperprolifération de 

Cutibacterium acnes observée au niveau du follicule pilosébacé chez le sujet 

acnéique, étant donné l’hyperséborrhée qui y est présente.  

Cette hyperprolifération de Cutibacterium acnes au niveau du follicule pilosébacé est 

principalement impliquée dans l’aspect inflammatoire des lésions d’acné, de manière 

indirecte.  

En effet, cette bactérie libère des lipases qui ont la capacité de dégrader les 

triglycérides composant le sébum, en des acides gras libres qui seront à la fois irritants, 

comédogènes et inflammatoires en attirant localement les polynucléaires. 

Elle produit aussi des composés chimiotactiques qui, de par leur propagation, 

conduisent également au recrutement de ces polynucléaires au niveau du follicule 

pilosébacé. Lorsque les polynucléaires arrivent au niveau du site d’action, ils 

phagocytent les corps étrangers qui y sont présents et déversent leur contenu en 

enzymes lysosomiales. Ces dernières vont alors dégrader la paroi du follicule 

pilosébacé, engendrant une diffusion du contenu du follicule pilosébacé et notamment 

des lipides et des cornéocytes, dans les structures avoisinantes. La résultante est donc 

une expansion de l’inflammation au sein du derme. Cette bactérie sécrète également 

des protéines qui, en se liant aux récepteurs TL2 présents à la surface des 

kératinocytes épidermiques, entrainent la sécrétion par ces derniers de cytokines pro-

inflammatoires telles que l’IL-1, l’IL-6 et le TNF-a. (5) (36) 
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D’autres mécanismes d’action de Cutibacterium acnes convergent vers cette même 

finalité de création d’une réaction inflammatoire locale. En effet, elle sécrète également 

un composé dit « IL-1 like » aux propriétés inflammatoires et comédogènes.  

Via les anticorps dirigés contre elle, elle stimule la voie classique du complément 

conduisant à l’émission de composés chimiotactiques permettant le recrutement des 

polynucléaires. Sa sécrétion de protéines de choc thermique participe également à 

son effet inflammatoire. (36) 

 

Plus récemment, dans une publication sur l’acné au sein du Journal of the German 

Society of Dermatology datant de 2017 (37), il a été montré, in vitro, que Cutibacterium 

acnes interagirait avec le système immunitaire adaptif et notamment les LT CD4+. 

Cela générerait une sécrétion, par les LT CD4+, d’IL-17A et d’IFN-g, deux substances 

pro-inflammatoires. 

Toujours dans cette même publication, un lien a été démontré entre physiopathologie 

de l’acné et taux sériques élevés d’IGF-1. L’IGF-1 est une hormone de croissance dont 

les taux sériques sont physiologiquement plus élevés au moment de l’adolescence, ce 

qui concorde avec l’apparition majoritaire de l’acné dans cette tranche d’âge. Dans le 

cadre de l’acné, c’est un polymorphisme particulier du gène codant pour IGF-1 qui est 

mis en cause. Ainsi, des taux sériques importants de ce type d’IGF-1 favoriseraient 

l’hyperkératose au niveau de l’infundibulum pilaire, par stimulation de la prolifération 

kératinocytaire. De plus, l’IGF-1 aurait également un impact sur le sébocyte, en y 

activant la lipogenèse conduisant à renforcer l’hyperséborrhée. 

 

D. Autres facteurs favorisants  

 
En plus de l’hyperséborrhée, de l’hyperkératose et de la prolifération importante de 

Cutibacterium acnes, d’autres facteurs peuvent être impliqués dans la survenue de 

l’acné. Nous verrons, dans une partie dédiée aux conseils, qu’il est possible pour 

certains de ces facteurs d’agir en amont via des moyens de prévention. 
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1. La génétique 

 

Le rôle de la génétique dans le fait de développer ou non de l’acné est non négligeable.  

 

Dans une étude épidémiologique en date de 2006 (38), 151 patients touchés par l’acné 

ont été recrutés. Parmi ces 151 patients, ont été distingués ceux qui avaient des 

antécédents familiaux d’acné de ceux qui n’en avaient pas.  

Parmi les patients présentant des antécédents familiaux d’acné, une distinction 

supplémentaire a été faite selon que ce soit la mère qui ait été touchée, le père, ou les 

deux parents.  

Les principaux points de comparaison ciblés par l’étude étaient l’aspect clinique et 

l’évolution de l’acné, ainsi que l’évaluation de la réponse aux traitements.  

Les résultats de cette étude ne montrent pas de différence clinique majeure entre les 

patients acnéiques ayant des antécédents familiaux de ceux n’en ayant pas.  

Chez les patients acnéiques avec antécédents familiaux d’acné, l’acné se manifestait 

plus rapidement c’est-à-dire avant l’âge de la puberté, elle nécessitait d’avantage 

d’être traitée par voie orale et les rechutes sous traitement étaient plus fréquentes 

notamment sous isotrétinoïne. De plus, la persistance de lésions sur la peau était plus 

marquée chez les patients pour qui seule la mère avait été touchée, ainsi que si les 

deux parents avaient été touchés.  

 

Une autre étude en date de 2009 (39) s’est penchée sur la prévalence, la gravité et 

les facteurs de risque de gravité d’acné vulgaire chez 1 002 adolescents iraniens âgés 

de 16 ± 0,9 ans. Chaque élève a été examiné cliniquement pour déterminer ou non la 

présence d’acné, sa gravité, et le type de peau. Concernant les antécédents familiaux 

d’acné, ils ont été déterminés, pour chaque élève, via un questionnaire.  

Dans cet échantillon, la prévalence générale d’acné était de 93,3% (94,4% pour les 

garçons et 92,0% pour les filles).  

Chez 14% des sujets, une acné modérée à sévère a été mise en évidence. La 

prévalence de ce type d’acné était de 19,9% chez les adolescents présentant des 

antécédents familiaux d’acné, et de 9,8% pour les adolescents n’ayant déclaré aucun 

antécédent familial d’acné.  

De plus, il a été observé que la gravité de l’acné était corrélée avec le nombre de 

personnes de la famille présentant des antécédents d’acné. Un antécédent d’acné 

chez la mère est apparu comme le facteur de risque principal corrélé à la gravité de 

l’acné, suivi d’un antécédent d’acné chez le père, puis d’un antécédent d’acné chez 
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les frères et/ou sœurs. Ainsi, cela montre que la présence d’une acné modérée à 

sévère chez la progéniture serait liée à la transmission d’un facteur de risque 

génétique, principalement lié au chromosome X.  

 

Dans une autre étude en date de 2014 (40), la part de la génétique dans l’apparition 

de l’acné a été étudiée chez des sujets vivant en France, en Pologne, en Italie et en 

Espagne. Pour chaque pays, 2 000 personnes âgées de 15 à 24 ans ont été recrutées, 

ce qui porte l’effectif total de cette étude à 8 000 sujets recrutés.  

La présence d’acné ainsi que sa sévérité ont été estimées via un auto-questionnaire. 

Les principaux résultats de cette étude montrent que chez les sujets pour qui la mère 

a ou a eu de l’acné, cela multiplie par 7,87 le risque de développer de l’acné. Lorsqu’il 

s’agit du père, le risque est multiplié par 6,41. Lorsqu’il s’agit des deux parents, le 

risque est multiplié de 31,08. Ces résultats sont représentatifs dans chacun des 4 pays 

inclus dans l’étude.  

 

2. Le stress 

 

Le lien entre stress et acné n’est, aujourd’hui, pas encore clairement établi. Toutefois, 

quelques études traitant de ce sujet présentent des éléments d’explication.  

 

L’environnement de la glande sébacée est particulièrement innervé et donc riche en 

cellules nerveuses. Lors d’un stress, ces cellules nerveuses libèrent une substance, 

dite la substance P, qui aurait un impact sur la glande sébacée. En effet, elle 

renforcerait la prolifération des sébocytes et augmenterait leur taille, ce qui à terme 

entrainerait un accroissement de la production de sébum, conduisant à 

l’hyperséborrhée, l’un des facteurs de pathogénicité de l’acné. (34) (41) 

 

Cette hypothèse a fait l’objet d’une étude datant de 2021 (41). Cette étude a regroupé 

30 patients présentant de l’acné vulgaire et 30 témoins. Chaque patient a bénéficié 

d’un examen dermatologique et a dû remplir le questionnaire de l’échelle de stress de 

Holmes-Rahe. Ensuite, une prise de sang a été effectué chez chaque patient pour 

déterminer, via un test ELISA, les taux de substance P dans le sérum.  

La valeur moyenne de substance P sérique la plus élevée (168, 2 pg/mL) a été 

mesurée dans le groupe de patients présentant une acné vulgaire et ayant un résultat 

à l’échelle de stress élevé. Ce résultat vient donc renforcer la corrélation entre taux 

sérique de substance P élevé et développement d’acné.  
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Lors d’un stress, l’axe hypothalamo-hypophysaire s’active. L’hypothalamus sécrète la 

CRH, qui vient stimuler l’hypophyse. Suite à cette stimulation, l’hypophyse sécrète de 

l’ACTH (hormone corticotrope) qui à son tour va stimuler la glande surrénale. La 

glande surrénale stimulée sécrète le cortisol. Cette sécrétion de cortisol sous 

l’influence du stress explique alors la dénomination du cortisol comme « hormone du 

stress ».  

 

La corticotrophine (CRH) qui est sécrétée par l’hypothalamus est capable de venir se 

fixer à la surface des sébocytes car ceux-ci possèdent des récepteurs à la 

corticotrophine au niveau de leur surface. Cette fixation de la CRH sur ses récepteurs 

à la surface des sébocytes entrainerait une stimulation de ces derniers et donc une 

augmentation de la production de sébum. (42)  

 

3. Le soleil 

 

Le lien entre soleil et acné est encore discuté aujourd’hui. En effet, certaines études 

concluent à un lien positif entre exposition au soleil et développement de lésions 

acnéiques, alors que d’autres concluent plutôt à un lien négatif. Cependant, au vu des 

effets cancérigènes d’une surexposition solaire, il sera indispensable de rappeler aux 

patients les règles de protection de base ainsi que l’utilisation d’une protection solaire 

adaptée. 

 

Dans un article de la revue « Actualités Pharmaceutiques » datant de 2018 (42) où il 

est question des facteurs aggravants de l’acné, la pathogénicité des rayonnements 

solaires dans l’acné reste mitigée. En effet, d’une part, l’exposition au soleil et 

notamment aux UVB chez le sujet acnéique, peut leur paraître bénéfique puisque ces 

rayons vont avoir tendance à assécher la peau donc celle-ci apparaîtra moins grasse, 

et ont tendance à diminuer la réaction inflammatoire et donc à diminuer l’apparition de 

boutons enflammés et douloureux. De plus, ce sont également les UVB qui sont 

responsables du bronzage de la peau et donc le teint apparaît alors plus uniforme chez 

le sujet acnéique.  

Cependant, et ce qu’ignorent beaucoup de sujets acnéiques, c’est que les UVB n’ont 

pas que des effets bénéfiques pour la peau, et c’est en cela que l’on définit souvent le 

soleil comme « faux ami » pour la peau acnéique.  
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En effet, les rayonnements solaires entrainent un épaississement de la peau et 

notamment de la couche cornée. Ainsi, il y a davantage de cornéocytes à la partie 

superficielle de l’épiderme, et la peau peine à tous les éliminer. Cela crée donc un 

obstacle à l’écoulement du sébum, qui est alors retenu, et obstrue les pores de la peau. 

Cela aboutit donc à la rétention des impuretés mais aussi du sébum, ce qui donne lieu 

à l’apparition de lésions rétentionnelles. Plus communément, on parle alors d’ « effet 

rebond de l’acné » suite à l’exposition au soleil. (43)  

 

Toutefois, dans une revue systématique de 7 études datant de 2005 (44), il n’est mis 

en évidence, dans certaines de ces études, aucune preuve véritable d’un effet 

bénéfique de l’exposition solaire chez les sujets acnéiques. 

Une première étude réalisée chez 139 sujets acnéiques à divers stades de gravité, a 

montré qu’1 patient sur 3 présentait une intensification de son acné en été, 1 patient 

sur 3 présentait une intensification en hiver et 1 patient sur 3 ne présentait pas 

d’exacerbation.   

Une autre étude, réalisée chez 126 sujets atteints d’acné modérée à sévère, s’est 

plutôt penchée sur le type de rayonnement auquel était exposé le sujet et son effet sur 

l’acné. Ils ont ainsi comparé l’exposition à des UVA vs à des UVB vs à des UVA + UVB 

vs à la photo-chimiothérapie vs à la photosensibilisation. Les effets observés étaient 

qu’il n’y avait pas de réduction de l’apparition des comédons, mais que les UVB seuls 

et que les UVB associés aux UVA entraineraient une diminution du nombre de lésions.  

Cependant, les résultats de ces études sont difficilement interprétables du fait de 

manque de signification statistique, d’absence de témoins de contrôle ou encore 

d’absence de mise en aveugle.  

 

4. L’alimentation 

 

L’impact de l’alimentation dans le développement et l’aggravation de l’acné reste 

aujourd’hui encore controversé.  

 

Une étude datant de 2020 (45) s’est justement intéressée au lien potentiel entre 

alimentation et acné à l’âge adulte. Cette étude a inclus 24 452 personnes, dont 18 

327 femmes. L’âge moyen était de 57 ans. Parmi les 24 452 personnes, 46% étaient 

atteints d’acné au moment de l’étude ou l’ont été par le passé. Parmi ces 46%, 32% 

établissaient un lien entre leur acné et l’alimentation.  
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Trois principaux groupes ont alors été formés selon les habitudes alimentaires 

déclarées par les participants : le groupe sain dont le régime alimentaire contenait 

davantage de fruits, de légumes et de poissons ; le groupe gras et sucré dont le régime 

alimentaire contenait davantage de matières grasses et produits sucrés dont le 

chocolat ; et le groupe animaux et céréales raffinées dont le régime alimentaire 

contenait davantage de viande, de lait et de céréales raffinées. Il a été montré que les 

sujets ayant un régime alimentaire enrichi en produits gras et sucrés souffraient 

davantage d’acné, que ceux consommant des produits sains, des produits animaliers 

ainsi que des céréales raffinées. De plus, il a été montré que la présence actuelle 

d’acné chez la femme adulte était positivement liée à une alimentation enrichie en 

produits gras et sucrés, alors que le profil sain était négativement lié à la présence 

d’acné. 

 

D’un point de vue plus scientifique, certaines études ont alors cherché à démontrer 

comment l’alimentation pouvait jouer un rôle dans l’apparition de l’acné.  

 

Une étude en date de 2009 (46) conclue à des taux sériques plus importants d’IGF-1 

chez des sujets adultes acnéiques, hommes et femmes confondus. Or, l’IGF-1 agit 

positivement sur les sébocytes, activant ainsi la sécrétion sébacée. De plus, l’IGF-1 

favorise également l’hyperprolifération kératinocytaire, il amplifie la réceptivité des 

surrénales à l’action de l’ACTH et donc in fine à la sécrétion de DHEA, et accroit 

l’activité et l’expression de certaines enzymes entrant dans le processus de sécrétion 

des androgènes par les surrénales. L’IGF-1 favorise également le processus de 

sécrétion des androgènes via les ovaires et de sécrétion de testostérone par les 

testicules. Parmi les autres effets de l’IGF-1, il est constaté qu’il potentialise l’action de 

la 5-Alpha-Réductase, enzyme à l’origine de la formation de dihydrotestostérone.  

Ainsi, l’IGF-1 a un rôle dans la physiopathologie de l’acné puisqu’il potentialise la 

sécrétion sébacée, d’une part en stimulant les sébocytes et d’autre part en favorisant 

l’hyperandrogénie et la métabolisation périphérique des androgènes, et également 

puisqu’il favorise l’hyperprolifération kératinocytaire.  

Toujours dans cette même étude, il est alors démontré que des aliments à haut index 

glycémique augmentent la glycémie, ce qui entraine une augmentation réactionnelle 

de l’insuline et ce qui favorise donc l’activité de l’IGF-1, entrainant ainsi toutes les 

conséquences citées précédemment, ce qui favorise donc l’apparition de lésions 

acnéiques.  
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Une autre étude en date de 2016 (47) apporte également des éléments de réponses 

scientifiques quant au lien probable entre alimentation et acné.  

L’objectif principal de cette étude était d’étudier l’existence ou non d’une corrélation 

entre index glycémique des aliments, taux de glucose sanguin, résistance à l’insuline, 

taux d’adiponectine et développement de lésions acnéiques.  

Cette étude a été menée chez 50 patients acnéiques répartis en trois groupes selon 

l’intensité de l’acné (13 patients soit 26% étaient atteints d’acné légère, 14 patients soit 

28% d’acné modérée, et 23 patients soit 46% d’acné sévère), et 36 personnes témoins 

ne présentant pas de lésions acnéiques. Les patients atteints d’acné et étant ou ayant 

été traités par des traitements anti-acnéiques, qu’ils soient locaux ou systémiques, 

n’ont pas été inclus dans le cadre de cette étude.  

Dans l’objectif de déterminer le lien entre index glycémique des aliments et 

développement d’acné, les pratiques alimentaires des sujets de l’étude ont été 

recueillies sur les 7 jours précédant le début de l’étude, et les taux de glucose et 

d’insuline post-prandial ont été mesurés.  

Les résultats de cette étude montrent que les participants atteints d’acné, et 

notamment d’une forme modérée à sévère, consomment d’avantage d’aliments à 

index glycémique élevé (lait, produits laitiers, graisses saturées,…) et présentent des 

taux de glucose sanguin plus élevés, par rapport aux sujets témoins. A l’inverse, le 

taux moyen d’adiponectine mesuré au sein du sérum chez les sujets acnéiques est 

inférieur (9,93 ng/mL) par rapport au taux sérique mesuré chez les sujets témoins 

(11,28 ng/mL). Or l’adiponectine, hormone apparentée aux adipocytes et synthétisée 

au sein du tissu adipeux de l’hypoderme, possède physiologiquement des propriétés 

anti-inflammatoires (par diminution de l’expression de cytokines pro-inflammatoires et 

augmentation de l’expression de cytokines anti-inflammatoires) et anti-oxydantes. De 

plus, elle réduit également la fonction des molécules d’adhésion et potentialise l’action 

de l’insuline en amplifiant la sensibilité à cette dernière.  

On constate donc ici la présence d’une relation inverse entre taux de glucose sanguin 

et taux sérique d’adiponectine. Chez les sujets acnéiques, les taux sériques 

d’adiponectine étant plus faibles que chez les sujets témoins, on a donc une moindre 

action anti-inflammatoire et une moindre inhibition de la fonction des molécules 

d’adhésion par l’adiponectine, concordant ainsi avec les facteurs de risques de 

développement de lésions acnéiques.  
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5. Le tabac  

 

Une étude épidémiologique datant de 2001 (48) a mis en avant l’existence éventuelle 

d’un lien entre consommation de tabac et développement d’acné. Cette étude a 

regroupé 896 participants, dont l’âge moyen était de 42 ans. Pour chaque participant, 

le statut tabagique a été recueilli, ainsi que le nombre de cigarettes fumées par jour et 

l’âge auquel les premières lésions d’acné sont apparues.  

Parmi ces 896 participants, 26,8% étaient atteints d’acné dont 75,4% présentaient une 

acné légère, 21,7% une acné modérée, et 2,9% une acné sévère. 

Le statut tabagique n’a pu être recueilli que chez 851 participants de cette étude, dont 

24,2% présentaient une consommation actuelle de tabac au moment de l’étude, 25% 

présentaient une consommation passée et 50,8% ne présentaient aucune 

consommation tabagique passée ou présente.  

Les résultats de cette étude révèlent que la prévalence de l’acné est de 40,8% chez 

les participants présentant une consommation actuelle de tabac au moment de l’étude, 

alors qu’elle n’est que de 23,5% chez les participants présentant une consommation 

passée de tabac et de 25,2% chez les participants ne présentant aucune 

consommation tabagique passée ou présente.  

De plus, les participants de l’étude ont été regroupés au sein de quatre catégories 

selon le nombre de cigarettes fumées par jour ([0] avec un effectif de 604 personnes ; 

[1-10] avec un effectif de 80 personnes ; [11-20] avec un effectif de 98 personnes et 

[>20] avec un effectif de 50 personnes). Les enfants âgés de moins de 9 ans, 

représentant un effectif de 64, n’ont pas été inclus. La prévalence de l’acné a donc été 

évaluée au sein de chacune de ces quatre catégories, représentant ainsi 25,3% pour 

la catégorie [0], 32,5% pour la catégorie [1-10], 39,8% pour la catégorie [11-20], et 

44% pour la catégorie [>20]. Ainsi, nous constatons par ces résultats que plus le 

nombre de cigarettes fumées par jour est important, plus la prévalence de l’acné est 

importante. 

De plus, les résultats de cette étude montrent également que plus le nombre de 

cigarettes fumées par jour est important, plus l’acné est sévère.  

En affinant les résultats, il apparaît ainsi une prévalence de l’acné plus importante chez 

les sujets fumant au moment de l’étude (40,8%) par rapport aux sujets ne présentant 

pas de consommation tabagique (25,2%), ainsi qu’une prévalence plus importante 

chez les sujets jeunes et chez les hommes (29,9%) comparé aux femmes (23,7%).  
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Certaines études ont alors cherché à approfondir ce lien potentiel entre tabagisme et 

acné, et ont ainsi émis des hypothèses concernant le mécanisme qui pourrait être mis 

en jeu. C’est ainsi le cas d’une étude datant de 2014 (49), qui s’est intéressée à la 

probable corrélation entre tabac, peroxydation des lipides (LPO) du sébum et 

production de cytokines pro-inflammatoires telle que l’IL-1 Alpha. Pour cela, 50 sujets 

souffrant d’acné et dont la tranche d’âge était de 25 à 45 ans, ont été inclus dans 

l’étude. Trois groupes ont alors été constitués selon que le sujet ne présentait aucune 

consommation tabagique passée ou présente (n = 22), ou une consommation 

tabagique passée (n = 7) ou une consommation tabagique actuelle (n = 21). Dans le 

cadre de cette étude, n’ont pas été recrutés les sujets ayant bénéficié, dans les 3 mois 

précédent le début de l’étude, d’un traitement par voie orale ou par voie locale dans le 

cadre de la prise en charge de l’acné. Pour chacun des sujets de l’étude, le contenu 

de comédons a été prélevé via des méthodes approuvées, dans l’objectif de doser les 

taux de LPO et d’IL-1 Alpha. 

Ainsi, l’analyse du contenu des comédons a montré des taux plus importants de LPO 

et d’IL-1-Alpha chez les sujets ayant ou ayant eu une consommation tabagique, 

comparé aux sujets n’ayant jamais eu de consommation tabagique.  

Concernant la comparaison entre les participants ayant une consommation tabagique 

actuelle et ceux ayant eu une consommation tabagique dans le passé, les taux d’IL-1-

Alpha était plus important chez les sujets présentant une consommation actuelle de 

tabac, alors que les taux de LPO étaient sensiblement équivalents chez un ancien 

fumeur comme chez un fumeur actuel.  

Cette corrélation entre consommation de tabac et augmentation des taux de LPO et 

d’IL-1-Alpha s’expliquerait par le fait que la fumée de tabac entrainerait la formation 

d’espèces réactives de l’oxygène (ROS) en engendrant un stress oxydatif. Ces ROS 

favoriseraient alors ainsi la peroxydation des lipides (notamment des acides gras 

insaturés) du sébum contenu au sein des comédons. La peroxydation lipidique 

favoriserait, quant à elle, l’expression de cytokines (comme l’IL-1-Alpha) et de 

chimiokines pro-inflammatoires, participant ainsi au processus inflammatoire de l’acné 

tout comme à l’hyperkératose.  
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6. Cycle menstruel et acné 

 

Une étude en date de 2001 (50) a montré l’impact de la survenue du cycle menstruel 

sur une acné déjà présente. Cette étude a regroupé 400 femmes, dont la tranche d’âge 

était de 12 à 52 ans. Pour les besoins de l’étude, les éléments suivants ont été 

recueillis : âge, sévérité de l’acné, ethnie et prise ou non d’une contraception orale. 

Via un questionnaire complété par les médecins au cours de consultations, les 

participantes ont alors indiqué si la sévérité de leurs lésions acnéiques était plus 

importante avant, pendant, ou après l’apparition de leurs menstruations ou si 

l’importance de la sévérité des lésions acnéiques ne présentait aucun lien avec 

l’apparition du cycle menstruel.  

Ainsi, parmi les 400 participantes, 177 soit 44% présentaient une augmentation de la 

sévérité de leurs lésions acnéiques en amont du début de leurs menstruations.  

De plus, il est apparu que la fréquence de ces phases de poussées acnéiques en 

amont de la période de menstruations était plus importante chez les participantes de 

plus de 33 ans que les participantes dont l’âge était compris entre 20 et 33 ans.  

En revanche, l’ethnie, la sévérité des lésions acnéiques déjà existantes, ou encore la 

prise d’une contraception orale n’ont pas montré de réelle corrélation avec l’apparition 

et la fréquence de poussées acnéiques en amont de la période menstruelle.  

 

Une autre étude datant de 2004 (51) relate également une exacerbation d’une acné 

préexistante au moment du cycle menstruel. Cette étude n’a été menée que chez des 

femmes adultes, âgées de 18 à 44 ans, pour qui aucun traitement anti-acnéique n’était 

en cours (absence de traitement par rétinoïdes per os dans l’année précédant le début 

de l’étude, absence de traitement par antibiotiques oraux ou rétinoïdes locaux dans le 

mois précédant l’étude et pas de traitements en cours au moment de l’étude) ainsi 

qu’aucune grossesse ou qu’aucun allaitement. Les femmes ayant été incluses dans 

l’étude présentaient à minima une acné à tendance inflammatoire de faible intensité 

(au moins 3 lésions) ainsi que des comédons. Les femmes ont été suivies pendant 

deux cycles menstruels, avec une phase d’observation avant le début du cycle, une 

phase d’observation pendant la période folliculaire (entre le 7ème et le 12ème jour) et 

une phase d’observation pendant la période lutéale (entre le 22ème et le 28ème jour). 

L’objectif de ces observations étant de dénombrer les lésions acnéiques présentes. 

Pendant le premier cycle menstruel, 25 femmes ont été suivies, contre 23 femmes au 

2ème cycle.  
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Les observations cliniques ont mis en évidence, en amont du cycle menstruel, un 

accroissement de 25,3 % du nombre de lésions acnéiques à tendance inflammatoire 

et un accroissement de 21,2 % du nombre de comédons.  

Une amplification du nombre de lésions acnéiques à tendance inflammatoire a 

également été observée dans 63% des cas, et ce au cours de la période lutéale du 

cycle. En ce qui concerne les comédons, ce chiffre s’élève à 54%. 

 

Enfin, une étude plus récente datant de 2014 (52), a également mis en évidence la 

survenue d’une poussée acnéique au cours du cycle menstruel. Les résultats de cette 

étude, basée sur les déclarations de 105 femmes âgées de 18 à 50 ans, ont montré 

que 65% des sujets présentaient une aggravation de leurs lésions acnéiques au 

moment de leurs menstruations, dont 56% présentant cette aggravation dans les 7 

jours précédant l’apparition de leurs règles, 17% au cours de leurs règles, 3% après 

leurs règles et 24% pendant toute la durée du cycle.  

 

Lorsqu’une personne est sujette à des poussées d’acné lors de l’approche de ses 

menstruations, cette personne souffre d’acné dite « hormonale ». En effet, ce sont les 

variations des hormones et de leur taux au cours du cycle menstruel qui favorisent le 

développement de lésions acnéiques.  

 

Les 14 premiers jours du cycle menstruel (ou période folliculaire) sont essentiellement 

sous influence oestrogénique, alors que les 14 jours suivants (ou période lutéale) sont 

davantage sous l’influence de la progestérone. De plus, en fin de cycle, l’expression 

des deux hormones citées précédemment a tendance à s’atténuer, alors que 

l’expression de la testostérone augmente en contrepartie.  

Or, la progestérone et la testostérone sont deux hormones favorisant l’activité des 

glandes sébacées et donc, in fine, accroissant la production de sébum conduisant ainsi 

à l’hyperséborrhée qui est l’un des facteurs de pathogénicité de l’acné. (53) 

 

7. Acné médicamenteuse 

 

L’acné peut également être la résultante d’effets indésirables de médicaments. Dans 

ces cas, on parle alors d’ «acné induite ». Voici quelques exemples de classes 

médicamenteuses à risque (54) (55) :  

§ Médicaments à base d’hormones sexuelles (androgènes, certains 

progestatifs notamment androgéniques) : en effet, nous avons évoqué 
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précédemment que la testostérone et ses dérivés conduisent à la formation, 

au sein du cytosol du sébocyte, de DiHydroTestostérone (DHT) par l’action 

de la 5-Alpha-Réductase. La DHT, se liant alors au récepteur spécifique aux 

androgènes (AR), pénètre dans le noyau du sébocyte et stimule ainsi la 

fonction sébacée, conduisant à une augmentation accrue de la production 

de sébum et donc à l’hyperséborrhée.  

 

§ Les corticoïdes et dérivés, essentiellement lorsqu’ils sont utilisés de façon 

prolongée et à une forte dose. Ils donnent lieu à une acné dite 

« cortisonique » qui se caractérise par de petites papules, d’aspect rouge et 

pouvant contenir par la suite du pus, localisées au niveau du visage, du tronc 

et des bras. L’apparition de cette acné étant notamment due aux propriétés 

métaboliques et immunosuppressives des corticoïdes, favorisant ainsi la 

prolifération de Cutibacterium acnes et donc l’apparition de lésions 

inflammatoires. Cette acné ne régressera qu’à la suite de l’arrêt progressif 

des corticoïdes. (56) 

 
§ Les immunosuppresseurs (azathioprine, ciclosporine), certains anti-

cancéreux et thérapies ciblées  

 
§ Certains antibiotiques (rifampicine) 

 
§ Certains antiépileptiques (phénytoïne) 

 
§ Certains antidépresseurs  

 
§ Lithium, la vitamine B12… 

 

8. Manipulation des lésions  

 

La manipulation excessive et intentionnelle des lésions caractérise l’apparition d’un 

type d’acné : l’acné « excoriée ». Cette pratique ne fait qu’aggraver les lésions 

acnéiques, puisque cela va exacerber l’inflammation qui peut être déjà présente, mais 

aussi accentuer l’étendue des lésions avec le risque d’apparition de cicatrices 

définitives. De plus, la manipulation des lésions acnéiques présente également un 

risque d’infection cutanée. La prise en charge médicamenteuse par des traitements 

anti-acnéiques locaux ou systémiques n’aboutira généralement à aucun effet puisque 

le patient finit par se créer lui-même des lésions acnéiques.  
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Dans le cadre de la prise en charge de ce type d’acné, il est souvent recommandé 

d’avoir davantage une approche psychologique pour comprendre l’origine de ce 

trouble. (57) 

 

9. Hygiène de la peau et produits utilisés  

 
Les personnes présentant une peau à tendance acnéique doivent être vigilantes quant 

aux divers produits qu’elles utilisent pour le soin de leur peau, mais aussi quant à 

l’aspect technique de l’hygiène de la peau, notamment sur la façon d’appliquer ces 

produits sur la peau.  

Les produits à pH alcalin, en particulier les nettoyants, doivent être évités puisqu’ils 

perturbent le pH physiologique de la peau qui est davantage acide (5,3 à 5,91) que 

basique. Ainsi, lorsque des produits à pH alcalin sont utilisés pour nettoyer la peau, 

cela augmente le pH physiologique qui n’est donc plus acide, entrainant ainsi diverses 

conséquences notamment une sécheresse de la peau, une sensibilité accrue de la 

peau aux agents irritants, et un risque majoré d’infections cutanées.  

De plus, les produits enrichis en lipides, en cires ou autres composés gras doivent être 

évités pour le soin de la peau acnéique puisqu’ils peuvent renforcer l’aspect « gras » 

de la peau, souvent retrouvé chez ces sujets. (58) 

Les produits à base d’éthanol ainsi que les solutions antiseptiques sont à proscrire 

puisqu’ils assèchent la peau et les gommages ne doivent pas être pratiqués puisqu’ils 

renforcent la réaction inflammatoire. (42) 

Enfin, les produits à base de myristate d’isopropyle ou de ses analogues, d’huiles 

végétales, de lauryl sulfate de sodium, de lanoline, d’acide oléique, de squalène ainsi 

que certains pigments présents dans les fonds de teint doivent être évités de par leurs 

propriétés comédogènes. (5) 

 

En ce qui concerne les techniques d’hygiène de la peau, le nettoyage ne doit pas être 

agressif. En effet, certaines personnes pensent, à tort, qu’il faut nettoyer la peau de 

façon énergique pour enlever les impuretés. Or, cela va d’avantage stimuler la 

sécrétion sébacée, ce qui tend à renforcer l’acné.  
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E. Aspects cliniques  

 

Comme vu précédemment, l’acné est une pathologie associée au follicule pilo-sébacé. 

Or, ce dernier se localise préférentiellement au niveau du visage, du cou, du thorax et 

du dos, expliquant ainsi les zones corporelles principalement touchées par l’acné. 

  

Une peau acnéique a tendance à présenter un aspect gras, essentiellement au niveau 

du front, du nez, du menton puis successivement des joues. On parle alors de « zone 

T ». De plus, ce type de peau se caractérise également par la présence de pores 

dilatés, essentiellement au niveau du nez et des pommettes. (2) 

 

1. Les différents types de lésions  

 

L’acné ne se résume pas qu’à un seul type de lésion, mais bien à plusieurs. En effet, 

elle peut se caractériser par la présence de microkystes, de comédons ouverts, de 

papules, de pustules, de nodules, de kystes, ou encore de cicatrices. Chez le sujet 

acnéique, on peut donc diagnostiquer un seul ou plusieurs de ces types de lésions 

simultanément.  

 

Tout d’abord, il y a les lésions rétentionnelles qui sont caractérisées par les 

microkystes et les comédons ouverts. Ces lésions rétentionnelles sont la conséquence 

de l’hyperkératose et de l’hyperséborrhée caractéristiques d’une peau acnéique. En 

effet, l’hyperkératinisation du canal folliculaire empêche le sébum de s’écouler, ce qui 

conduit à une rétention de sébum sous-cutané et donc à une dilatation de l’infra-

infundibulum. La présence de ces lésions caractérise alors l’acné dite 

« rétentionnelle ».  

 

Le microkyste, appelé également comédon fermé ou « point blanc » de par sa couleur, 

correspond à une lésion en relief de 2 à 3 mm de diamètre, qui n’est parfois pas visible 

à l’œil nu. Ce microkyste est la conséquence de l’agglomération de sébum et de 

kératine au sein de l’infundibulum qui est ici obstrué par les cellules épidermiques.  

Le point blanc peut progresser en un point noir ou alors en une papule et/ou pustule 

où ici la réaction inflammatoire est présente du fait de la prolifération de Cutibacterium 

acnes. (2) 
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au niveau des ovaires ou des surrénales. L’hyperandrogénie d’origine biologique 

associe l’acné à d’autres troubles généraux tels que des troubles du cycle menstruel, 

une pilosité excessive voire de l’hirsutisme, ou encore une obésité. Dans ce cas précis, 

il est alors recommandé de mener un bilan endocrinien. (2) (60)  

 

L’ « acné exogène » est, quant à elle, une forme d’acné induite par des facteurs 

externes. Parmi ces derniers, on peut par exemple retrouver le contact prolongé avec 

des huiles minérales, qui va donner des lésions caractéristiques appelées « boutons 

d’huile ». On retrouve ainsi souvent ce type de lésions chez les garagistes et 

mécaniciens, principalement au niveau des bras et des cuisses. 

Ensuite, certains types de cosmétiques peuvent également induire de l’acné, 

notamment ceux ne portant pas la mention « non comédogène ». Il s’agit 

principalement de cosmétiques renfermant au sein de leur formulation des corps gras 

tels que des huiles végétales ou encore de la vaseline. L’utilisation de ce type de 

produits conduit à l’apparition de lésions rétentionnelles type microkystes ou 

comédons ouverts. (2) (55) (60) 

Enfin, dans le cadre de l’acné exogène, il y a également l’impact de certains 

médicaments ou classes médicamenteuses. Dans ce cas, les lésions acnéiques 

présentent d’avantage une composante inflammatoire superficielle (papules et/ou 

pustules). Parmi les médicaments principalement imputés, nous retrouvons les 

androgènes, les contraceptifs à base de progestatifs androgéniques, les corticoïdes 

par voie orale comme par voie locale, l’isoniazide, la rifampicine, les vitamines 

B1/B6/B12, certains antiépileptiques favorisant la sécrétion sébacée (barbituriques, 

hydantoïne, dantrolène), le lithium, certains antidépresseurs, les immunosuppresseurs 

(azathioprine, ciclosporine) ainsi que les inhibiteurs de kinases (anti-EGF). 

L’imputabilité d’un médicament doit être considérée sur une recherche exhaustive des 

traitements pris par le patient, ainsi que sur le type de lésions et leur disparition ou non 

à l’arrêt du médicament incriminé. (2) (55) 

 

Pour terminer, les différentes formes cliniques de l’acné incluent également l’ « acné 

excoriée ». Comme vu précédemment, elle est principalement due à la manipulation 

excessive des lésions, qui favorise alors la réaction inflammatoire et peut ainsi amener 

à la formation de cicatrices irréversibles. C’est une acné que l’on retrouve 

essentiellement au sein de la population féminine et qui relève davantage d’une prise 

en charge psychologique. (2) (60)  
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L’acné modérée se caractérise davantage par la présence de nombreuses lésions 

rétentionnelles (comédons ouverts ou fermés) ainsi que par de nombreuses lésions 

inflammatoires superficielles (papules et/ou pustules). Les lésions acnéiques sont ici 

plus étendues puisqu’elles atteignent plus de la moitié du visage.  

 

L’acné sévère associe de nombreuses lésions rétentionnelles ainsi que de 

nombreuses lésions inflammatoires superficielles, et se différencie de l’acné modérée 

par l’étendue des lésions, puisqu’ici elles touchent l’entièreté du visage.  

 

Enfin, l’acné très sévère est une acné très inflammatoire qui associe des lésions 

rétentionnelles ainsi que des lésions inflammatoires superficielles (papules et/ou 

pustules) et profondes (nodules), touchant l’entièreté du visage. La profondeur de 

l’inflammation renforce ici le risque cicatriciel.  

 

III. PRISE EN CHARGE MÉDICAMENTEUSE DE L’ACNÉ 

 

La prise en charge médicamenteuse de l’acné comprend à la fois des traitements 

locaux et/ou des traitements systémiques. Le choix du type de traitement est 

essentiellement guidé par le degré de sévérité de l’acné selon l’échelle GEA, mais 

aussi par l’âge du patient, l’ancienneté de l’acné, l’historique thérapeutique, le risque 

cicatriciel et enfin selon la répercussion psychologique pour le patient.  

La prise en charge médicamenteuse de cette pathologie chronique comprend deux 

phases : une phase d’attaque et une phase d’entretien. L’objectif du traitement 

d’attaque est de conduire à la réduction du nombre et de la sévérité des lésions 

acnéiques. Une fois que les lésions acnéiques ont régressé, vient secondairement le 

traitement d’entretien qui lui permet de prévenir l’apparition de nouvelles lésions 

acnéiques.  

Il sera important de préciser aux patients que lorsqu’un traitement anti-acnéique est 

débuté, les bénéfices cliniques ne se manifestent pas immédiatement. En effet, les 

premiers résultats d’un traitement d’attaque sont observés au bout de 2 à 3 mois. En 

cas d’échec thérapeutique au bout de ces 3 mois, le traitement d’attaque peut être 

modifié et donc un traitement d’attaque de 2ème intention sera proposé. Ensuite, en 

relais du traitement d’attaque, le traitement d’entretien sera poursuivi au long cours 

(en moyenne 6 à 8 mois), mais cette durée peut varier selon les situations cliniques. 

(2) (62)  



 81 

En prenant en compte l’échelle GEA pour évaluer le degré de sévérité des lésions 

acnéiques, le traitement d’attaque de première intention d’une acné légère sera un 

traitement local. Dans le cas d’une acné modérée à sévère, le traitement d’attaque de 

première intention comprendra un traitement local ou en cas d’échec un traitement 

local associé à une antibiothérapie par voie orale. Enfin, dans le cas d’une acné très 

sévère avec risque cicatriciel très important, le traitement d’attaque débutera d’emblée 

par un traitement par voie orale et notamment par de l’isotrétinoïne. (63) 

 

Pour terminer cette partie introductive concernant la prise en charge médicamenteuse 

de l’acné, il est nécessaire de définir les quatre grandes classes de médicaments qui 

peuvent être utilisées dans le cadre de cette pathologie : (64) 

 

o Les kératolytiques, permettant de diminuer l’hyperkératinisation du follicule 

pilo-sébacé en régulant la prolifération des kératinocytes et la cohésion des 

cornéocytes entre eux, ayant donc pour conséquence de faciliter l’écoulement 

du sébum par désobstruction de l’infundibulum pilaire.  

Les principales molécules utilisées sont des dérivés de la vitamine A 

(Trétinoïne, Isotrétinoïne, Adapalène). 

 

o Les bactéricides et anti-inflammatoires, agissant sur Cutibacterium acnes et 

donc limitant la réaction inflammatoire locale. Les principales molécules sont ici 

le peroxyde de benzoyle et l’acide azélaïque.  

 

o Les antibiotiques et anti-inflammatoires, agissant également sur 

Cutibacterium acnes. Ils sont essentiellement représentés par les cyclines, ainsi 

que par l’érythromycine ou la clindamycine. 

 
o Les anti-inflammatoires et anti-séborrhéiques, avec notamment le gluconate 

de zinc.  
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A. Les traitements locaux  

 

Les traitements par voie locale de l’acné comprennent les rétinoïdes locaux, le 

peroxyde de benzoyle, les antibiotiques locaux et l’acide azélaïque. L’efficacité clinique 

de ces traitements locaux n’est observée qu’au bout de 4 à 6 semaines et ils devront 

par la suite être prolongés pendant au moins 6 mois à 1 an pour éviter le risque de 

récidives. Ces traitements locaux peuvent générer une irritation en début de 

traitement. Dans ce cas, on conseillera aux patients de commencer par les appliquer 

un jour sur deux pour habituer la peau, puis ils seront ensuite appliqués 

quotidiennement. De manière générale, les traitements locaux doivent être appliqués 

sur l’entièreté du visage et non pas uniquement sur les lésions acnéiques. (65)  

 

1. Les rétinoïdes locaux  

 

Trois molécules, dérivées de la vitamine A, constituent ces rétinoïdes locaux : la 

trétinoïne, l’isotrétinoïne et l’adapalène. Plus récemment, une nouvelle molécule 

appartenant à la famille des rétinoïdes locaux est apparue sur le marché : le trifarotène. 

Cette classe médicamenteuse possède essentiellement des propriétés kératolytiques 

et donc aussi comédolytiques. En effet, ils diminuent l’hyperkératinisation du follicule 

pilo-sébacé en limitant la prolifération et la différenciation des kératinocytes ainsi qu’en 

limitant l’adhésion des cornéocytes entre eux. Par conséquence, le bouchon corné 

s’atténue, libérant ainsi la lumière du canal excréteur et facilitant l’écoulement du 

sébum. De plus, ils favorisent la desquamation de la couche cornée superficielle. 

L’adapalène et le trifarotène, quant à eux, présentent en plus des propriétés anti-

inflammatoires.  

De par ce mécanisme d’action, les rétinoïdes locaux sont indiqués, seuls ou en 

association, dans la prise en charge des acnés mineures à sévères à prédominance 

rétentionnelle puisqu’ils vont ainsi diminuer les microkystes et les comédons, sur 

lesquels ils ont à la fois une action curative et préventive.  
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Voici un tableau résumé des différents principes actifs et des spécialités dans 

lesquelles on les retrouve :  

RÉTINOÏDES LOCAUX 

PRINCIPES ACTIFS SPÉCIALITÉS 

Trétinoïne 

(ou acide rétinoïque) 

EFFEDERM®, crème ou solution pour application cutanée, 

0,05% 

KETREL®, crème, 0,05% 

RETACNYL®, crème, 0,025% ou 0,05% 

Isotrétinoïne 

(ou acide 13 cis-

rétinoïque) 

 

ROACCUTANE®, gel, 0,05% 

Adapalène 

(rétinoïde 

synthétique) 

 

DIFFERINE®, gel ou crème, 0,1% 

Trifarotène AKLIEF®, crème, 0,005% 

(sur ordonnance – non remboursée) 

 

Les rétinoïdes locaux présentent comme principaux effets indésirables une irritation 

cutanée à raison de rougeurs, picotements, sensation de brûlure voire érythème, une 

phototoxicité, ainsi qu’une exacerbation de l’acné au début du traitement (les 2 à 3 

premières semaines). L’irritation cutanée concerne surtout la trétinoïne et 

l’isotrétinoïne. L’adapalène est lui moins irritant mais aussi moins efficace que les deux 

premières molécules. 

 

Lors de la dispensation, le pharmacien devra évoquer ces effets indésirables avec le 

patient afin que ce dernier soit observant dans son traitement. Il sera alors conseillé, 

en cas d’irritation, une application un jour sur deux les premiers jours de traitement. Il 

sera aussi nécessaire d’informer le patient sur le fait que cette sécheresse de la peau 

peut entrainer une recrudescence de la séborrhée les quinze premiers jours de 

traitement.  

Concernant l’exacerbation de l’acné, le pharmacien informera le patient qu’il s’agit 

d’une exacerbation transitoire liée au mécanisme d’action du médicament (évacuation 

de l’ensemble des bouchons cornés) et que cela s’améliore en moyenne au bout de 6 

semaines. Il est important de ne pas arrêter le traitement dès les premières 

exacerbations, d’où la nécessité d’en informer le patient.  
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De plus, ce sont des traitements dont le dosage sera augmenté progressivement, et 

on privilégiera les petits dosages pour le visage et les plus forts dosages pour le dos.   

Concernant la phototoxicité, une protection solaire adaptée sera conseillée aux 

patients et en cas de forte exposition solaire, il sera également conseillé de ne pas 

appliquer de rétinoïdes locaux la veille, le jour-même, ni le lendemain de l’exposition. 

 

Dans le cadre de l’acné, les rétinoïdes locaux seront appliqués une seule fois par jour 

en couche mince, le soir, du fait de leur effet photosensibilisant, à l’exception de 

l’isotrétinoïne et de la trétinoïne qui peuvent être appliquées jusqu’à 2 fois/jour selon 

la clinique et la tolérance du patient. En phase d’entretien, la trétinoïne pourra être 

utilisée à raison d’une application 2 à 3 fois par semaine.  

Concernant l’AKLIEF®, une pression du flacon délivre une quantité suffisante pour 

traiter le visage et le bas du dos et 2 pressions délivrent une quantité suffisante pour 

traiter en plus le haut du buste. Cette spécialité peut être prescrite chez l’adulte et 

l’adolescent à partir de 12 ans.  

L’application des rétinoïdes locaux se fera sur l’entièreté de la zone à traiter qui aura 

été préalablement nettoyée avec un produit adapté et séchée, en évitant les 

muqueuses, et par massages légers (éviter les frottements agressifs). On conseillera 

aux patients de se laver les mains après l’application, et de nettoyer les zones traitées 

le matin avec un produit d’hygiène adapté. 

 

Du fait de leur tératogénicité, les rétinoïdes locaux sont contre-indiqués chez la femme 

enceinte ou envisageant prochainement une grossesse. En effet, même si le passage 

des rétinoïdes dans le sang par application locale est faible, le risque ne peut être 

exclu.   

 

Du point de vue des interactions médicamenteuses, les rétinoïdes locaux ne doivent 

pas être appliqués en même temps que le peroxyde de benzoyle, mais leurs 

applications doivent être alternées du fait d’un risque d’inactivation des autres 

traitements anti-acnéiques locaux par le peroxyde de benzoyle.  

(2) (55) (60) (64) (65) 
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2. Le peroxyde de benzoyle 

 

Le peroxyde de benzoyle possède principalement des propriétés bactéricides et anti-

inflammatoires. Il inhibe donc la prolifération de Cutibacterium acnes au niveau du 

follicule pilo-sébacé, ayant pour conséquence une diminution de la sécrétion de lipase, 

donc une diminution de la production d’acides gras libres irritants ainsi qu’une 

diminution de la sécrétion de substances pro-inflammatoires, tout cela convergeant 

vers une réduction globale de l’inflammation. Aujourd’hui, aucune résistance n’est 

connue de Cutibacterium acnes vis-à-vis du peroxyde de benzoyle.  

Il présente également de moindres propriétés kératolytiques et sébostatiques.  

De par ses effets, il est utilisé en première intention, seul ou en association, dans les 

acnés légères à sévères à prédominance inflammatoire.  

 

Il se présente sous les formes suivantes :  

PRINCIPE ACTIF SPÉCIALITÉS 

Peroxyde de benzoyle CUTACNYL®, gel ou crème, 2,5%, 5% ou 

10% 

Peroxyde de benzoyle CURASPOTAQUA®, gel, 5% 

(disponible sans ordonnance – non 

remboursé) 

 

Les principaux effets indésirables du peroxyde de benzoyle sont une irritation (surtout 

en début de traitement), une sécheresse cutanée, une phototoxicité, une décoloration 

des vêtements et un blanchiment des phanères (par sa transformation en H2O2), ainsi 

qu’un eczéma de contact.  

 

Pour limiter l’irritation, le traitement sera débuté avec une faible concentration (2,5% 

ou 5%), qui pourra être augmentée progressivement. On privilégiera les faibles 

concentrations (2,5 % et 5%) pour le visage ainsi qu’en traitement d’entretien et les 

hautes concentrations (10%) pour le dos.  

Son application s’effectue une seule fois par jour, le soir, en massages légers et sur 

une peau préalablement nettoyée avec un produit adapté et séchée. L’application se 

fera sur l’entièreté de la zone à traiter, tout en évitant les muqueuses, et il sera 

conseillé aux patients de se laver les mains après l’application. En fonction de la 

clinique et de la tolérance du patient, le nombre d’applications peut être augmenté à 
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2/jour en phase d’attaque. En phase d’entretien, l’application se fera en général une 

fois tous les 2 à 3 jours.  

Concernant le CURASPOTAQUA®, il se présente sous forme de gel qui sera à 

appliquer localement sur peau sèche au niveau des zones à traiter puis laisser poser 

pendant environ 5 minutes. Ensuite, le produit sera rincé et la zone traitée séchée. 

Comme le CUTACNYL®, son application est limitée à 2x/jour. Ce produit étant en 

vente libre, il est conseillé chez les enfants à partir de 12 ans et les adultes.  

 

Compte tenu du risque de décoloration des vêtements et du linge, le pharmacien 

conseillera aux patients d’utiliser des serviettes de toilette de couleurs claires, tout 

comme pour les vêtements et les taies d’oreillers.  

Concernant le risque de photosensibilisation, une protection solaire adaptée sera 

conseillée et les zones traitées nettoyées le matin avec un produit d’hygiène adapté.  

 

Enfin, comme vu précédemment, l’application du peroxyde de benzoyle doit se faire 

en alternance avec d’autres traitements anti-acnéiques locaux, à cause du risque 

d’inactivation de ces derniers par le peroxyde de benzoyle du fait de son puissant effet 

oxydant.  

 

Contrairement aux rétinoïdes locaux, le peroxyde de benzoyle ne possède pas d’effet 

tératogène et peut donc être utilisé au cours de la grossesse ou chez la femme ayant 

un projet de grossesse. En revanche, son utilisation sera contre-indiquée chez les 

personnes présentant une sensibilité aux peroxydes (eau oxygénée).  

(2) (55) (60) (64) (65)  

 

3. Les antibiotiques par voie locale 

 

Deux molécules antibiotiques sont utilisées par voie locale dans le cadre de l’acné : 

l’érythromycine (macrolide) et la clindamycine (lincosamide). Le traitement local par 

des antibiotiques intervient surtout en 2ème intention, en cas d’intolérance au peroxyde 

de benzoyle.  

Ils présentent des propriétés antibactériennes et anti-inflammatoires peu spécifiques, 

et sont donc en cela principalement utilisés dans le cadre d’acnés papulo-pustuleuses 

légères à tendance inflammatoire.  
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Ils se présentent sous les formes suivantes :  

PRINCIPES ACTIFS SPÉCIALITÉS 

Érythromycine base ERYFLUID®, lotion, 4% 

ERYTHROGEL®, gel, 4% 

Clindamycine ZINDACLINE, gel, 1% 

 

L’intérêt des antibiotiques locaux est qu’ils entrainent moins d’irritation cutanée que les 

molécules vues précédemment, et qu’ils n’ont pas d’effet photosensibilisant. 

Cependant, on les utilise qu’en 2ème intention puisqu’ils présentent un risque de 

création d’une flore bactérienne résistante. Pour éviter cela, lorsqu’ils sont utilisés, ils 

ne le sont jamais seuls mais toujours en association (soit antibiotique local le matin et 

peroxyde de benzoyle le soir ou en cas d’intolérance au peroxyde de benzoyle, 

antibiotique local le matin et rétinoïde local le soir) et leur utilisation ne doit pas excéder 

3 mois de traitement (l’idéal étant de limiter leur utilisation à 1 mois). De plus, ils ne 

doivent pas être associés à un antibiotique par voie orale.  

 

L’ERYFLUID® ou l’ERYTHROGEL® s’appliquent 1 à 2 fois par jour maximum, alors 

que le ZINDACLINE®, lui, ne s’applique qu’une seule fois par jour et n’est prescrit qu’à 

partir de 12 ans. Dans les deux cas, l’application se fera sur une peau propre et sèche, 

en évitant les muqueuses, suivi d’un lavage des mains. Concernant le ZINDACLINE®, 

l’application doit se faire en couche mince et sur une faible surface car sinon il y a un 

risque plus important de passage sanguin et de colite à Clostridium difficile entrainant 

des diarrhées et des crampes abdominales.  

 

Ces deux antibiotiques par voie locale peuvent être utilisés au cours de la grossesse, 

par contre ils sont contre-indiqués en cas d’antécédents de réactions allergiques à des 

antibiotiques de la famille des macrolides ou des lincosamides. 

(2), (55), (60), (65), (64) 

 

4. L’acide azélaïque 

 

Il s’agit d’un dérivé d’oxydation de l’acide oléique. Comme le peroxyde de benzoyle, il 

possède des propriétés bactéricides et anti-inflammatoires, par diminution de la 

production de lipase par Cutibacterium acnes, donc diminution de la production 

d’acides gras libres irritants et diminution de la production de substances pro-
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inflammatoires. Il possède également une action kératolytique. De par ses propriétés, 

il est utilisé pour la prise en charge d’acnés inflammatoires papulo-pustuleuses.  

 

Il se présente sous la forme suivante :  

PRINCIPE ACTIF SPÉCIALITÉ 

Acide azélaïque SKINOREN®, crème, 20% 

FINACEA®, gel, 15% 

  

Les principaux avantages de ce composé est qu’il n’entraine pas de risque de 

photosensibilisation et qu’il est mieux toléré au niveau cutané que les dérivés de la 

vitamine A ou que le peroxyde de benzoyle, puisqu’il entraine moins d’irritation.  

En revanche, le principal inconvénient est qu’il est moins efficace que les rétinoïdes 

locaux ou que le peroxyde de benzoyle et que son efficacité clinique est tardive à se 

manifester (environ 12 mois).  

 

Le FINACEA® comme le SKINOREN® peuvent être appliqués 1 à 2 fois/jour maximum 

en massages légers, sur une peau propre et sèche, avec lavage des mains après 

application.  

 

L’acide azélaïque peut être utilisé au cours de la grossesse, lorsque cela est 

nécessaire. (55) (60) (64) (65) 

 

5. Les associations de principes actifs  

 

Les associations de principes actifs à action locale actuellement sur le marché sont 

les suivantes :  

PRINCIPES ACTIFS SPÉCIALITÉS 

Trétinoïne / Érythromycine ÉRYLIK®, gel, 0,025% / 4% 

Trétinoïne / Clindamycine ZANEA®, gel, 0,025% / 1% 

Adapalène / Peroxyde de benzoyle EPIDUO®, gel, 0,1% / 2,5% ou 0,3% / 

2,5% 

 

L’intérêt d’utiliser des associations de principes actifs est de permettre de combiner 

dans une même spécialité les divers mécanismes d’action cités précédemment, et 

donc d’avoir ainsi un spectre d’activité plus large entrainant des résultats cliniques plus 
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rapides. De plus, cela permet de renforcer l’observance du patient vis-à-vis de son 

traitement, puisque cela réduit le nombre de produits à appliquer localement.  

  

La spécialité ÉRYLIK® s’applique 1x/jour le soir, le ZANEA® s’applique également 

1x/jour le soir en couche mince (dû à la présence de Clindamycine et du risque de 

colite à Clostridium Difficile). Pour l’application du ZANEA®, il est recommandé de 

déposer une quantité de gel de la taille d’un petit pois sur le front, le menton, le nez et 

les joues et ensuite d’appliquer le gel par massages légers.  

Concernant l’emploi de l’EPIDUO®, cela dépend du dosage utilisé. Le gel à 0,1% / 

2,5% peut être utilisé chez l’adulte et l’enfant de plus de 9 ans alors que le gel à 0,3% 

/ 2,5% peut être utilisé chez l’adulte et l’enfant de plus de 12 ans en particulier lorsqu’il 

s’agit d’une acné associée à de nombreuses papules et pustules. Dans les deux cas, 

la posologie reste la même et elle est d’une seule application par jour le soir.  

Comme vu précédemment, l’application des anti-acnéiques locaux est toujours 

précédée d’un nettoyage de la peau avec un produit d’hygiène adapté et la peau est 

ensuite toujours séchée. L’application s’effectue également en couche mince, sur 

l’entièreté des lésions et en évitant les muqueuses. 

 

Les effets indésirables et les précautions d’emploi de ces spécialités renfermant des 

associations de principes actifs sont identiques à ce qui a été développé 

précédemment pour chaque classe de molécules.  

L’ensemble de ces associations ne peut être utilisé en cas de grossesse, puisqu’elles 

contiennent toutes des rétinoïdes locaux. (2) (55) (65) 

 

B. Les traitements systémiques  

 

Les traitements systémiques de l’acné comprennent des antibiotiques, de 

l’isotrétinoïne, du gluconate de zinc, voire parfois des traitements à base d’hormones. 

Le praticien a recours à ces traitements systémiques dans le cadre de la prise en 

charge d’acnés sévères notamment d’acnés papulo-pustuleuses très inflammatoires, 

récidivantes, et n’ayant pas répondues aux traitements locaux, mais aussi dans le 

cadre de la prise en charge d’acnés nodulo-kystiques à fort risque cicatriciel. (64) (66) 
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1. Les antibiotiques oraux 

 

L’antibiotique par voie orale principalement prescrit dans le cadre de la prise en charge 

d’acnés papulo-pustuleuses, modérées à sévères, particulièrement inflammatoires et 

étendues, est la doxycycline appartenant à la classe pharmacothérapeutique des 

cyclines et notamment des tétracyclines. Plus rarement et dans cette même classe 

pharmacothérapeutique, la lymécycline peut être prescrite. Enfin, en cas d’intolérance 

ou de contre-indication à l’usage des cyclines, un antibiotique de la famille des 

macrolides, l’érythromycine, peut être prescrit mais il est moins efficace dans cette 

indication.  

Les cyclines par voie orale sont indiquées dans la prise en charge d’acnés modérées 

à sévères puisqu’elles présentent une bonne diffusion au niveau cutané et qu’elles 

inhibent la synthèse protéique des bactéries en y pénétrant et en s’y accumulant via 

une complexation au magnésium. Ainsi, les cyclines diminuent la multiplication de 

Cutibacterium acnes au niveau du follicule pilo-sébacé, elles ont donc une action 

bactériostatique. En plus de leurs propriétés antibactériennes, les cyclines possèdent 

également des propriétés anti-inflammatoires. En effet, elles bloquent le recrutement 

des polynucléaires, la formation de monoxyde d’azote ainsi que la production de lipase 

par Cutibacterium acnes, ce qui réduit donc ici la formation d’acides gras libres et donc 

entraine une diminution de l’irritation. Enfin, les cyclines s’opposent à la sécrétion de 

TNF-Alpha et d’IL-6, deux cytokines pro-inflammatoires.  

Les macrolides par voie orale, quant à eux, se fixent au niveau des ribosomes et 

inhibent la synthèse protéique des bactéries. Ils ont donc également un effet 

bactériostatique temps-dépendant. 

 

Les antibiotiques oraux se présentent sous les formes suivantes :  

PRINCIPES ACTIFS SPÉCIALITÉS 

Doxycycline DOXY®, 50 ou 100 mg 

Doxycycline, 100 mg 

TOLEXINE®, 50 ou 100 mg 

DOXYLIS®, 100 mg 

GRANUDOXY®, 100 mg 

SPANOR®, 100 mg 

Lymécycline TÉTRALYSAL®, 150 ou 300 mg 
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Érythromycine ÉGÉRY®, 250 mg 

ÉRY®, 500 mg 

 

Les antibiotiques de la famille des cyclines présentent comme effets indésirables 

majeurs des troubles digestifs notamment des risques d’ulcérations œsophagiennes, 

une photosensibilisation (surtout pour la doxycycline), voire des candidoses vaginales. 

Lors de la dispensation, le pharmacien recommandera alors aux patients de prendre 

la cycline de préférence le soir (effet photosensibilisant), au cours du repas, avec un 

grand verre d’eau sans s’allonger ou se coucher dans la demi-heure voire l’heure qui 

suit la prise. De plus, par rapport au risque photosensibilisant, il conseillera aux 

patients une protection solaire adaptée pour la journée.  

Concernant les macrolides et notamment l’érythromycine, les principaux effets 

indésirables sont des troubles digestifs (nausées, vomissements, gastralgies, 

diarrhées). Dans ce cas, le pharmacien conseillera aux patients de prendre ce 

traitement 15 minutes avant le repas.  

 

En ce qui concerne les posologies, celle de la doxycycline est généralement de 100 

mg par jour en une prise le soir. Dans certains cas, il est possible d’avoir une 

prescription à demi-dose à raison de 50 mg par jour le soir.  

Pour la lymécycline, la posologie est en règle générale de 300 mg par jour en une ou 

deux prises. Dans certains cas, la posologie peut être réduite à 150 mg par jour. La 

lymécycline se prend, quant à elle, en dehors des repas (moins de risques 

d’ulcérations de l’œsophage que la doxycycline mais troubles digestifs à raison de 

nausées, diarrhée).  

Lorsque le recours à l’érythromycine est nécessaire, sa posologie est usuellement d’1 

gramme par jour, à prendre avant le repas. Dans certains cas, la posologie peut être 

de 500 mg par jour répartis en une prise de 250 mg matin et soir.  

Dans tous les cas, l’antibiothérapie par voie orale dans le cadre de la prise en charge 

de l’acné ne doit pas être prolongée au-delà de 3 mois pour limiter l’émergence de 

résistances bactériennes à ces antibiotiques.  

De plus, les cyclines par voie orale ne seront jamais utilisées en monothérapie dans 

la prise en charge de l’acné, mais seront toujours prescrites en bithérapie avec un 

traitement anti-acnéique local type rétinoïde local ou peroxyde de benzoyle. En 

revanche, elles ne seront jamais associées à un antibiotique par voie locale.  
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Les cyclines sont contre-indiquées en cas de grossesse (à partir du 4ème mois), 

d’allaitement, ainsi que chez l’enfant de moins de 8 ans car elles ont la capacité de se 

complexer au calcium et donc d’entrainer des dyschromies dentaires. Elles sont 

également contre-indiquées en cas d’antécédents d’allergie à des antibiotiques de la 

famille des cyclines. Du point de vue médicamenteux, les cyclines sont contre-

indiquées avec les rétinoïdes par voie orale (isotrétinoïne ou acitrétine) du fait d’un 

risque accru d’hypertension intracrânienne (1 mois d’intervalle doit être respecté entre 

les 2 prises si nécessaire). La prise orale des cyclines doit également se faire à 

distance (au moins 2h) de la prise de sels de fer, de zinc, ou encore de topiques gastro-

intestinaux car l’absorption digestive des cyclines peut en être diminuée du fait de la 

formation de complexes inactifs. Une vigilance sera également apportée si le patient 

sous doxycycline est également traité pour une épilepsie (carbamazépine, 

phénobarbital, phénytoïne, primidone) car ces traitements sont inducteurs 

enzymatiques et la doxycycline ayant une métabolisation enzymatique, cela risquerait 

de réduire son efficacité. De plus, le pharmacien sera également vigilant en cas de co-

prescription de cyclines et d’anticoagulant type AVK puisque les cyclines diminuent la 

synthèse endogène de vitamine K, potentialisant ainsi les effets des AVK. 

 

Les macrolides, notamment ici l’érythromycine, est contre-indiquée en cas 

d’antécédents d’allergie à un antibiotique de la famille des macrolides. Par son effet 

inhibiteur du CYP 3A4, elle est également contre-indiquée en association avec les 

dérivés de l’ergot de seigle (ergotamine, dihydroergotamine) entrainant un risque 

d’ergotisme (paresthésies, ischémie des extrémités, gangrène), ainsi qu’avec la 

simvastatine entrainant un risque de rhabdomyolyse avec élévation des CPK, 

myoglobinurie et insuffisance rénale aigüe. Elle est également contre-indiquée en 

association par voie orale à la mizolastine ou au pimozide du fait d’un risque majoré 

de torsade de pointe. En revanche, les macrolides peuvent être utilisés au cours de la 

grossesse mais seront déconseillés en cas d’allaitement.  

(2), (55), (60), (64), (66) 

 

2. Le gluconate de zinc 

 

Le gluconate de zinc est un oligoélément qui possède des propriétés anti-

inflammatoires et anti-séborrhéiques au niveau du follicule pilo-sébacé. Il s’oppose au 

recrutement des polynucléaires ainsi qu’à la sécrétion de TNF-Alpha, cytokine pro-

inflammatoire, conduisant ainsi à ses effets anti-inflammatoires. Il s’oppose également 
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à l’action de la 5-alpha-réductase au niveau du sébocyte, enzyme impliquée dans la 

transformation de la testostérone en dihydrotestostérone, molécule favorisant la 

production de sébum, conduisant ainsi à ses propriétés anti-séborrhéiques.  

De par ses effets, il est utilisé dans la prise en charge d’acnés inflammatoires 

superficielles mineures à modérées, en cas d’intolérance ou de contre-indications aux 

autres traitements systémiques.  

Il se présente sous les formes suivantes :  

PRINCIPE ACTIF SPÉCIALITÉS 

Gluconate de zinc EFFIZINC®, gélules, 15 mg 

RUBOZINC®, gélules, 15 mg 

GRANIONS DE ZINC®, ampoules, 15 mg 

 

Ses effets indésirables sont rares et peuvent comporter des troubles digestifs 

(gastralgies, nausées, douleurs abdominales, troubles du transit), ainsi qu’une carence 

en cuivre entrainant anémie et leucopénie. Contrairement aux cyclines ou à 

l’isotrétinoïne, il ne présente pas d’effet photosensibilisant. 

La posologie dans le cadre de l’acné est en règle générale de 30 mg par jour soit 2 

gélules ou ampoules par jour en une prise pendant 3 mois, puis la posologie sera 

ensuite diminuée à 15 mg/jour soit 1 gélule ou ampoule par jour. Pour limiter les 

troubles digestifs, le pharmacien conseillera au patient de réaliser la prise en position 

assise, avec un grand verre d’eau et de ne pas s’allonger dans la demi-heure qui suit 

la prise. De plus, on conseillera de le prendre à distance des repas (au moins 2h) 

puisque l’alimentation diminue son absorption digestive et donc son efficacité. 

 

Concernant les interactions médicamenteuses, il doit être pris à distance (au moins 

2h) de la prise de cyclines, de quinolones, de médicaments contenant du fer ou du 

calcium car sinon il y a un risque de formation de complexes inactifs. De plus, on le 

prendra à distance (au moins 2h) de pansements digestifs car ces derniers diminuent 

son absorption digestive. Utilisation possible en cas de grossesse ou d’allaitement.  

(2) (55) (60) (64) (66)  
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3. L’isotrétinoïne 

 

L’isotrétinoïne est une molécule dérivée de la vitamine A aux propriétés kératolytiques, 

comédolytiques, anti-inflammatoires et anti-séborrhéiques. Elle diminue 

l’hyperkératinisation du canal pilo-sébacé, permettant ainsi l’évacuation des bouchons 

cornés par désobstruction de l’infundibulum pilaire, ce qui conduit également à son 

activité comédolytique. En revanche, cela génère en général une exacerbation des 

lésions acnéiques en début de traitement. Elle régule également l’hyperprolifération 

de Cutibacterium acnes au niveau du follicule pilo-sébacé, diminuant ainsi 

l’inflammation. Enfin, elle génère également une atrophie de la glande sébacée en 

entrainant une apoptose des sébocytes la constituant, ce qui diminue 

considérablement (-90%) la production et la sécrétion de sébum, à l’origine d’une 

importante sécheresse.  

Parmi les différents traitements évoqués, il s’agit du seul traitement pouvant entrainer 

une rémission complète de l’acné, voire même une guérison. Les autres traitements 

évoqués n’ayant qu’un effet suspensif sur l’acné. 

De par ses nombreux effets indésirables et l’aspect contraignant de ce traitement 

notamment vis-à-vis du risque tératogène, cette molécule n’est utilisée qu’en dernier 

recours dans le cas d’acnés sévères, évolutives, étendues n’ayant pas répondu à une 

thérapeutique correctement exécutée d’au moins 3 mois combinant un traitement local 

et un traitement oral par antibiotiques. Elle est également utilisée dans les cas d’acnés 

sévères nodulo-kystiques à risque cicatriciel très important. 

 

Elle se présente sous les formes suivantes :  

PRINCIPE ACTIF SPÉCIALITÉS 

Isotrétinoïne CONTRACNÉ®, capsules, 5 mg, 10 

mg, 20 mg, 40 mg 

CURACNÉ®, capsules, 5 mg, 10 mg, 

20 mg, 40 mg 

PROCUTA®, capsules, 5 mg, 10 mg, 20 

mg, 40 mg 

ACNÉTRAIT®, capsules, 5 mg, 10 mg, 

20 mg, 40 mg 

 

(2) (55) (60) (64) (66) (67) 
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a) Aspects réglementaires de la prescription et de la dispensation 

 

L’isotrétinoïne est une molécule particulièrement réglementée, que ce soit pour la 

prescription mais aussi pour la dispensation, du fait de son risque tératogène (retards 

mentaux, surdité, atteintes crânio-faciales, malformations cardiaques, déficience 

immunitaire). Elle est donc contre-indiquée de façon absolue chez la femme enceinte 

ou à risque de l’être ainsi que chez la femme allaitante, et son usage est 

particulièrement suivi chez la femme en âge de procréer. De plus, c’est une molécule 

qui peut également entrainer des troubles de l’humeur avec des risques de dépression 

accrue, voire des idées suicidaires.   

 

Tout d’abord, la prescription initiale d’isotrétinoïne ne peut être effectuée que par des 

médecins dermatologues depuis 2015. En revanche, les renouvellements de 

prescription peuvent être effectués par des médecins généralistes (cf Annexe 1), sous 

condition de présentation de la primo-prescription par le dermatologue et dans la limite 

d’un an. La durée maximale de prescription et de délivrance est d’un mois, et tous les 

mois, avant le renouvellement de prescription, la patiente devra absolument présenter 

un résultat négatif de test de grossesse sérique (dosage des bHCG), qui aura été 

effectué dans les 3 jours maximum précédant la consultation.  

Lors de la primo-prescription par un dermatologue, la patiente sera informée des 

objectifs thérapeutiques du traitement ainsi que des risques et des effets indésirables 

qu’il comporte (cf Annexe 2). Une évaluation de la compréhension par la patiente du 

risque tératogène et de la nécessité de suivi sera effectuée. Si elle est en accord avec 

le projet thérapeutique, elle devra signer un accord de soin et de contraception (cf 

Annexe 3). En effet, du fait de son risque tératogène, la mise en place de ce traitement 

nécessite conjointement la mise en place d’une méthode de contraception efficace au 

moins un mois avant le début du traitement, pendant toute la durée du traitement, et 

jusqu’à un mois après l’arrêt du traitement. Un test de grossesse sérique sera 

obligatoirement réalisé la 5ème semaine suivant l’arrêt de l’isotrétinoïne.  

Les modalités de contraception efficaces sont clairement définies et seront discutées 

avec la patiente : il s’agira soit d’un dispositif intra-utérin (stérilet), soit d’un implant 

progestatif, soit d’une contraception orale (pilule oestroprogestative ou pilule 

progestative) qui dans ce cas sera obligatoirement associée à un moyen de 

contraception mécanique (préservatif). Dans le dernier cas, le médecin prescrira 

également à la patiente une contraception d’urgence qui sera à prendre le plus 

rapidement possible en cas d’oubli de pilule et de rapport à risque.  
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Avant la primo-prescription d’isotrétinoïne, le dermatologue devra également prescrire 

la réalisation d’un bilan biologique par le/la patient(e), comprenant le dosage des 

triglycérides, du cholestérol total et des transaminases. Ce bilan biologique devra être 

de nouveau effectué après 1 mois de traitement, puis tous les 3 mois.  

Chez un patient de sexe masculin, actuellement la seule condition pour ce type de 

traitement est la primo-prescription par un dermatologue. En effet, les données 

actuelles convergent vers un risque négligeable de tératogénicité pour le fœtus suite 

à une exposition maternelle au sperme de son conjoint traité par isotrétinoïne. 

Lors de la primo-prescription par le dermatologue, la patiente se verra également 

remettre un carnet-patiente ou carte-patiente (cf Annexe 4) dans lequel les résultats 

des tests de grossesse sériques, ainsi que leurs dates de réalisation, seront inscrits 

par le professionnel de santé à chaque renouvellement d’ordonnance.  

Lors de la dispensation de cette molécule à l’officine (cf Annexe 5) chez une patiente 

en âge de procréer, le pharmacien devra obligatoirement vérifier l’habilitation du 

prescripteur (notamment qu’il s’agisse bien d’un dermatologue en cas de primo-

prescription) et demander avant toute délivrance l’accord de soin et de contraception 

signé, la réalisation de l’évaluation du niveau de compréhension, ainsi que le carnet-

patiente afin de vérifier la contraception actuellement prescrite, la date de réalisation 

du dernier test de grossesse sérique ainsi que son résultat qui doit impérativement 

être négatif pour que la délivrance ait lieu. De plus, ce n’est pas le seul élément qui 

conditionne la délivrance à l’officine. En effet, le pharmacien ne pourra dispenser 

l’isotrétinoïne qu’uniquement si la patiente présente la prescription médicale dans les 

7 jours suivants sa réalisation. 

Au-delà de ces 7 jours, le pharmacien ne dispensera pas la molécule et un nouveau 

test de grossesse sérique sera demandé. Lorsque la délivrance a lieu, le pharmacien 

doit obligatoirement noter dans le carnet-patiente la date de délivrance, le nom du 

médicament délivré, apposés du tampon de l’officine. 

 

Le/la patient(e) sera également informé des éléments suivants :  

- Pas de prêt de leur traitement à quiconque. Si le traitement n’est plus utilisé, il 

est ramené à la pharmacie. 

- Informer tout professionnel de santé de la prise d’isotrétinoïne, car il sera 

contre-indiqué de prendre simultanément des antibiotiques de la famille des 

cyclines, ainsi que des compléments alimentaires contenant de la vitamine A 

ou des bêta-carotènes. 
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- Le don de sang est contre-indiqué pendant toute la durée de traitement par 

isotrétinoïne, ainsi que dans le mois qui suit son arrêt (t½ long). 

 

(2) (55) (60) (64) (66) (67) 

 

b) Posologie 

 

Chez l’adulte et l’adolescent, la posologie usuelle d’isotrétinoïne est de 0,5 à 1 mg par 

kilo de poids corporel et par jour, à répartir sur la journée en une ou deux prises. La 

posologie minimale est de 0,1 mg/kg/j et la posologie maximale est de 1 mg/kg/jour. Il 

sera préférable de commencer par une faible dose d’isotrétinoïne (0,5 mg/kg/jour) pour 

limiter le rebond d’acné en début de traitement ainsi que le risque d’acné fulminans. 

Puis, la posologie sera augmentée progressivement sans dépasser 1 mg/kg/jour. On 

conseillera la prise des comprimés de préférence au cours du repas.  

En moyenne, la durée de traitement est de 4 à 6 mois mais cette donnée peut varier 

selon les situations cliniques (peut aller jusqu’à 12 mois). La dose cumulée 

d’isotrétinoïne ne doit pas dépasser 120 à 150 mg/kg de poids corporel.  

Enfin, après traitement, on observe généralement une nette amélioration des lésions 

acnéiques voire même dans la plupart des cas une rémission complète puisqu’il s’agit 

du seul traitement médicamenteux pouvant engendrer une guérison de l’acné. (64) 

(66) 

 

c) Effets indésirables et conseils à l’officine 

 
L’isotrétinoïne présente comme principaux effets indésirables : (2) (55) (60) (64) 
 

- Une sécheresse cutanéo-muqueuse se traduisant par une sécheresse cutanée 

accrue à risque d’érythème voire de desquamation du fait de l’atrophie des 

glandes sébacées, mais se traduisant également par une chéilite (sécheresse 

des lèvres), une sécheresse oculaire, une sécheresse nasale, voire une 

sécheresse vulvovaginale.  

Pour la sécheresse cutanée, le pharmacien conseillera aux patients 

l’application, le matin, d’émollients adaptés aux peaux acnéiques sous 

traitements desséchants ainsi que l’utilisation de produits nettoyants doux et 

sans savon. Ensuite, le pharmacien conseillera également un stick nourrissant 

pour les lèvres type baume, ainsi qu’une pommade nasale grasse associée à 
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des sprays nasaux anti-irritation type Sterimar Stop and Protect Irritation et 

Sécheresse® 2 à 6 pulvérisations / jour ou encore des pulvérisations locales 

d’Eau Thermale Avène® aux effets apaisants, anti-irritants et anti-

inflammatoires. Concernant l’irritation oculaire, le pharmacien conseillera 

l’application de larmes artificielles type Lacryfluid® 1 à 3 fois par jour et 

déconseillera le port de lentilles pendant toute la durée du traitement, en 

privilégiant donc le port de lunettes de vue. Enfin, concernant la sécheresse 

vulvovaginale, le pharmacien conseillera aux patientes l’utilisation de lubrifiants 

intimes type Mucogyne gel®, 1 application 2 à 3 fois / semaine en interne et 1 

application 1 à 2 fois / jour en externe, ainsi que l’utilisation d’un produit 

d’hygiène intime adapté respectant le pH de la flore vaginale et non parfumé 

type Hydralin sécheresse®, 1 à 2 fois / jour.  

 

- Une exacerbation des lésions acnéiques en début de traitement, due 

principalement à l’évacuation du contenu des lésions rétentionnelles. Cela se 

traduit par la présence d’une réaction inflammatoire, qui peut survenir dans les 

deux premiers mois de traitement. Le pharmacien informera les patients de cet 

effet indésirable, en indiquant que ce dernier est habituellement passager et 

qu’il est nécessaire de continuer le traitement.  

Pour limiter cette exacerbation, il peut être nécessaire d’avoir recours, avant la 

mise en place du traitement, à l’exérèse du contenu des lésions rétentionnelles, 

et notamment des microkystes, en particulier si ces derniers sont présents en 

nombre important. En revanche, lorsque la réaction inflammatoire persiste, cela 

peut conduire au risque d’acné fulminans avec altération de l’état général, 

nécessitant ici un arrêt de l’isotrétinoïne et une mise en place d’une 

corticothérapie à faible dose par voie systémique.  Le pharmacien informera 

également les patients de cette situation rare mais nécessitant une consultation 

médicale en urgence.  

 

- Des perturbations métaboliques avec notamment une élévation des 

transaminases (ASAT, ALAT) avec risque de cytolyse hépatique, une élévation 

des triglycérides et du LDL-Cholestérol, voire une élévation de la glycémie. Le 

pharmacien rappellera aux patients la nécessité de réaliser un bilan biologique 

après 1 mois de traitement, puis ensuite tous les 3 mois. Il conseillera 

également de limiter voire d’éviter la consommation d’alcool.  
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- Des troubles de l’humeur, exposant les patients à un risque de dépression voire 

d’idées suicidaires. Le pharmacien informera le patient, ainsi que ses proches, 

sur ce risque potentiel et leur conseillera de se tourner vers un professionnel de 

santé en cas de troubles de l’humeur apparents (irritabilité, tristesse), ainsi 

qu’en cas d’apparition de repli sur soi.  

 
- Des douleurs musculaires, articulaires. 

 

d) Les contre-indications 

 

De par son effet tératogène, l’isotrétinoïne est contre-indiquée chez la femme enceinte 

ou ayant un projet de grossesse, ainsi que chez la femme allaitante. Son emploi est 

particulièrement surveillé chez la femme en âge de procréer.  

L’utilisation de produits détergents/irritants/abrasifs, ainsi que l’utilisation de 

gommages ou encore de cire à épiler est contre-indiquée durant la durée de traitement 

par isotrétinoïne ainsi que jusqu’à 6 mois après l’arrêt du traitement dans le cas de la 

cire à épiler du fait d’un risque de décollement épidermique. En effet, ce traitement 

entrainant déjà une sécheresse cutanée importante, l’utilisation de ce type de produit 

ne ferait qu’aggraver l’irritation cutanée.  

L’exposition solaire est également contre-indiquée car cela entrainerait un risque de 

brûlures. Il sera important dans ce cas de conseiller aux patients l’utilisation d’une 

protection solaire d’indice 50+ et de porter des lunettes de soleil ainsi qu’un chapeau.  

 

D’un point de vue médicamenteux, l’isotrétinoïne est formellement contre-indiquée en 

association avec les cyclines par voie orale ainsi qu’avec la vitamine A, les bêta-

carotènes et les autres traitements à base de rétinoïdes, entrainant un risque non 

négligeable d’hypertension intracrânienne. De plus, l’isotrétinoïne est contre-indiquée 

en association avec les autres traitements anti-acnéiques, qu’ils soient locaux ou 

systémiques, car cela renforcerait la sécheresse et l’irritation cutanée. Dans tous les 

cas, l’isotrétinoïne sera utilisée seule par voie orale et présente l’ensemble des 

propriétés nécessaires à la régression des lésions acnéiques.  

 

Enfin, de par les troubles de l’humeur et du comportement qu’elle peut induire, 

l’isotrétinoïne est contre-indiquée en cas de dépression ou d’antécédents 

psychiatriques divers.  

(55) (60) (64) (66) 
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4. L’acétate de cyprotérone 

 

L’acétate de cyprotérone, dérivé de la progestérone, est un progestatif possédant des 

propriétés anti-androgéniques et anti-séborrhéiques. En effet, il bloque la liaison au 

sein du sébocyte de la dihydrotestostérone au récepteur spécifique aux androgènes, 

empêchant ainsi ce complexe de pénétrer dans le noyau du sébocyte, ayant donc pour 

conséquence une diminution de la sécrétion sébacée.  

L’acétate de cyprotérone est présent en association avec l’éthinylestradiol dans la 

spécialité DIANE 35® ainsi que dans ses génériques EVEPAR® et MINERVA®. 

Cependant, bien qu’associant un œstrogène et un progestatif au sein de leur 

composition et ayant donc un effet contraceptif, ces spécialités ne possèdent pas 

d’AMM en tant que contraceptif oral. Elles sont indiquées dans la prise en charge, chez 

la femme en âge de procréer et en seconde intention, d’acnés modérées à sévères 

ayant résisté à un traitement bien conduit à base d’antibiotiques oraux ou à base de 

traitements locaux et étant associées à des manifestations d’hyperandrogénie à raison 

d’hirsutisme et d’hyperséborrhée.   

Leurs effets cliniques, modérés, ne se manifestent qu’après plusieurs mois et 

nécessitent donc une prise à minima pendant 6 mois. Concernant les modalités de 

prise, un comprimé sera pris tous les jours, à la même heure, de façon ininterrompue 

pendant 21 jours, ensuite suivis par 7 jours d’arrêt avant d’entamer une nouvelle 

plaquette. Ce type de traitement devra être débuté le premier jour des règles.  

 

Ces spécialités présentent comme possibles effets indésirables des nausées, des 

céphalées, des variations de poids, une tension au niveau de la poitrine, une irritabilité, 

une sensation de jambes lourdes, ainsi que des troubles du cycle menstruel (spottings, 

réduction voire arrêt des règles). 

D’autres effets indésirables, rarissimes mais nécessitant une vigilance accrue peuvent 

se manifester : troubles thromboemboliques (phlébite, embolie pulmonaire, AVC), 

hypertension artérielle, hyperlipémie, diabète, risque de méningiome.  

Ainsi, au vu de ces potentiels effets indésirables, les spécialités contenant de l’acétate 

de cyprotérone sont contre-indiquées en cas d’antécédents de troubles 

thromboemboliques artériels (infarctus du myocarde, AVC) ou veineux (phlébite, 

embolie pulmonaire), ainsi qu’en cas d’hypertension artérielle, d’angine de poitrine, 

d’hypercholestérolémie, d’hyperlipémie, de diabète évolué, de troubles de la 

coagulation, de cancer hormono-dépendant, de troubles hépatiques et d’antécédents 

de méningiome. De plus, de par leur effet contraceptif, elles sont contre-indiquées en 
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association avec d’autres contraceptifs hormonaux. Enfin, leur association avec des 

inducteurs enzymatiques type millepertuis est contre-indiquée.  (64) (66)  

 

DIANE 35® a obtenu son AMM en 1987 dans le cadre de la prise en charge de l’acné 

de la femme. Il s’agissait donc au départ d’un traitement à visée anti-acnéique mais 

qui possédait en plus un effet contraceptif, ce qui a conduit à sa prescription à tort et 

donc hors AMM comme contraceptif oral. Lors d’une procédure européenne menée 

par l’ANSM en 2013, des études épidémiologiques ont montré que son utilisation en 

tant que contraceptif oral quadruplait le risque d’accidents thromboemboliques veineux 

par rapport à des femmes ne prenant ni DIANE 35® ni d’autre contraception orale, 

mais aussi que 4 décès et 125 cas de thromboses ont été imputés à son utilisation, ce 

qui a conduit à la suspension d’AMM. En 2014, l’ANSM, suite aux conclusions de la 

commission européenne quant à un rapport bénéfice/risque favorable, autorise de 

nouveau l’AMM de DIANE 35® et de ses génériques mais avec cette fois-ci une 

indication restreinte, correspondant à celle qui est encore en vigueur aujourd’hui et 

citée précédemment. Cependant, au vu du risque d’accidents thromboemboliques, un 

document d’aide à la prescription (cf Annexe 6) a été mis en place ainsi qu’une carte-

patiente (cf Annexe 7), dans l’objectif de communiquer et d’éduquer sur les risques 

liés à l’utilisation de ces spécialités et sur les signes cliniques associés à ces risques 

nécessitant une consultation médicale. (68) (69) 

 

Ainsi, chez une patiente acnéique en âge de procréer, la mise en place d’une 

contraception orale doit avoir pour but premier l’effet contraceptif et non pas le 

traitement de l’acné. En prenant en compte le terrain acnéique, il sera donc privilégié 

en 1ère intention la prescription d’une pilule oestroprogestative à base d’un progestatif 

de 2ème génération (lévonorgestrel), et uniquement en 2ème intention une pilule 

oestroprogestative à base d’un progestatif de 3ème génération (norgestimate).  

TRIAFEMI®, pilule triphasique à base d’éthinylestradiol (35 µg) et de norgestimate 

(180, 215 et 250 µg), est la seule à posséder l’AMM en tant que contraception 

oestroprogestative par voie orale chez la femme acnéique en âge de procréer. 

Cependant, la présence d’un progestatif de 3ème génération engendre également des 

risques thromboemboliques, nécessitant ainsi la recherche par le prescripteur de 

facteurs de risque de thromboses ainsi que de contre-indications lors de l’instauration 

de ce type de contraception. (70) 
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5. Spironolactone 

 

La spironolactone, diurétique hyperkaliémiant et anti-aldostérone, fréquemment utilisé 

dans le cadre de pathologies cardiovasculaires pour son effet natriurétique et donc 

diurétique, présente également des propriétés anti-androgéniques périphériques au 

niveau de la glande sébacée, d’où son intérêt croissant dans la prise en charge, hors 

AMM, de l’acné, et notamment celle d’origine hyperandrogénique. En effet, la 

spironolactone exerce un effet inhibiteur sur la 5-Alpha-réductase, empêchant ainsi la 

transformation, au sein du cytosol du sébocyte, de la testostérone en 

dihydrotestostérone, diminuant ainsi la fixation de cette dernière au récepteur 

spécifique aux androgènes et la pénétration de ce complexe dans le noyau, entrainant 

donc une réduction de la production sébacée. (71) 

Dans la prise en charge de l’acné, la posologie est de 75 à 150 mg par jour en une 

prise, de préférence le matin, par rapport à son effet diurétique. (2) 

Les principaux effets indésirables de ce traitement seront une envie plus fréquente 

d’uriner du fait de l’effet diurétique, et en contrepartie, un risque de déshydratation et 

de perturbation de la fonction rénale, d’où la nécessité d’informer le patient de boire 

au moins 1,5 litres d’eau par jour, à répartir sur l’ensemble de la journée. Compte tenu 

de son effet natriurétique et hyperkaliémiant, des prises de sang seront prescrites et 

devront être effectuées régulièrement au cours du traitement. Ce médicament est 

contre-indiqué en cas d’hyperkaliémie ainsi qu’en association avec des traitements 

hyperkaliémiants, et en cas d’insuffisance rénale sévère. (72) 

 

L’acné est donc une pathologie pouvant être prise en charge par des traitements 

locaux et/ou systémiques. Le choix du protocole thérapeutique est guidé par l’aspect 

clinique des lésions ainsi que par la sévérité des lésions acnéiques présentes, en 

prenant en compte le risque cicatriciel. En pratique clinique, l’échelle GEA sera utilisée 

pour évaluer le degré de sévérité de l’acné. Des algorithmes de prise en charge 

thérapeutique de l’acné selon le degré de sévérité basé sur l’échelle GEA ont été 

établis par des groupes d’experts et sont actuellement utilisés dans le cadre de la prise 

en charge du patient acnéique.  
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Lorsqu’il s’agit d’une acné très légère (grade 1), le peroxyde de benzoyle ou les 

rétinoïdes locaux (notamment trétinoïne 0,025% ou 0,05% ou adapalène 0,1%) 

constituent le traitement d’attaque de 1ère intention. En cas d’échec au bout de 3 mois 

de traitement, le peroxyde de benzoyle sera associé à un rétinoïde local.   

Dans le cadre d’une acné légère (grade 2), le peroxyde de benzoyle en association à 

un rétinoïde local constitue le traitement d’attaque de 1ère intention. En cas d’échec au 

bout de 3 mois de traitement, deux solutions peuvent être envisagées : soit une 

intensification du traitement local de 1ère intention (augmentation des dosages) si ce 

dernier était bien toléré au niveau cutané ou l’association d’un antibiotique local et d’un 

rétinoïde local ou d’acide azélaïque, soit l’association d’un traitement local (par 

peroxyde de benzoyle combiné à un rétinoïde local) et d’un traitement oral (par 

cyclines à l’exception de la minocycline).  

Dans le cadre d’une acné modérée (grade 3), deux types de prises en charge sont 

possibles en traitement d’attaque de 1ère intention et devront être discutées avec le 

patient pour garantir l’observance : soit uniquement l’emploi de traitements locaux 

(peroxyde de benzoyle combiné à un rétinoïde local) ou alors l’association d’un 

traitement systémique (par cyclines) et d’un traitement local (par peroxyde de benzoyle 

combiné à un rétinoïde local). En cas d’échec au bout de 3 mois de traitement, un 

traitement oral par isotrétinoïne pourra être envisagé, avec une posologie d’attaque à 

minima de 0,5 mg/kg/jour et sans dépasser 120 à 150 mg/kg en dose cumulée.  

Pour une acné sévère (grade 4), l’association d’un traitement systémique (par 

cyclines) et d’un traitement local (par peroxyde de benzoyle combiné à un rétinoïde 

local) constituera le traitement d’attaque de 1ère intention. Cependant, si ce dernier 

n’entraine pas de bénéfices cliniques avant 3 mois de traitement et qu’il y a un risque 

de récidive précoce ou un risque cicatriciel important, l’emploi d’isotrétinoïne par voie 

orale pourra être envisagé précocement avec une posologie d’attaque à minima de 

0,5 mg/kg/jour.  

Enfin, lorsqu’il s’agit d’une acné très sévère (grade 5), le traitement d’attaque de 1ère 

intention est ici directement l’isotrétinoïne par voie orale puisque le risque cicatriciel 

est majeur. La posologie d’attaque sera de 0,5 mg/kg/jour, sauf s’il y a un nombre 

important de lésions rétentionnelles où, dans ce cas, la posologie d’attaque sera 

réduite à 0,2 voire 0,3 mg/kg/jour pour éviter une poussée inflammatoire sévère en 

début de traitement (acné fulminans). (73) 

 

Dans tous les cas, lorsque le traitement d’attaque est déterminé, il est poursuivi sur 

une durée de 3 mois durant laquelle il va permettre la réduction des lésions acnéiques. 
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De même, quel que soit le grade de sévérité de l’acné, le traitement d’attaque sera 

relayé par un traitement d’entretien, qui lui sera poursuivi pendant 6 à 8 mois et 

permettra de maintenir les bénéfices cliniques obtenus avec le traitement d’attaque et 

de prévenir l’apparition de nouvelles lésions. Ce traitement d’entretien sera constitué 

soit de l’adapalène seul à 0,1% en application tous les jours ou 1 jour sur 2 selon la 

tolérance cutanée, soit de l’adapalène à 0,1% associé au peroxyde de benzoyle à 

2,5% en application 1 fois/jour. Concernant l’adapalène, il pourra être remplacé par la 

trétinoïne à 0,025% ou à 0,05%. (73)  

 

Concernant le traitement anti-acnéique chez une patiente enceinte, le peroxyde de 

benzoyle constitue le traitement local de première intention. Si celui-ci s’avère 

insuffisant, il pourra être associé à un antibiotique local. Si la clinique requiert un 

traitement oral, on privilégiera le zinc plutôt à partir du 2ème trimestre, voire 

l’érythromycine si un traitement antibiotique est nécessaire.  (74) 

 

C. Autres thérapeutiques 

 

Lorsque l’acné est sévère et qu’elle est associée à la présence de nodules voire de 

kystes à composante inflammatoire profonde, le risque cicatriciel est majeur et 

l’atteinte de l’intégrité physique présente en général un retentissement psychologique 

non négligeable chez les patients. Ainsi, des thérapeutiques complémentaires ont été 

développées au cours de ces dernières années dans l’objectif de réduire l’aspect et la 

pigmentation de ces cicatrices, persistantes malgré la mise en place précocement d’un 

traitement adapté et correctement suivi. Toutefois, la réponse clinique à ces différentes 

thérapeutiques est patient-dépendante, et leur réalisation doit être encadrée et 

effectuée par un dermatologue agrée pour ce type de traitements. Lorsque ce type de 

thérapeutique est envisagé pour la prise en charge des marques cicatricielles, le 

patient ne doit pas avoir reçu d’isotrétinoïne orale dans les 6 à 12 mois précédents.  

De plus, ces techniques n’entrent pas dans le cadre d’un remboursement par la 

sécurité sociale.  

 

Le peeling entraine une brûlure des couches superficielles de la peau (épiderme et 

derme superficiel) suite à l’application d’un composé acide comme l’acide glycolique 

(ou acide alpha-hydroxy [AHA]) ou encore comme l’acide trichloroacétique. Cette 

technique génère alors une desquamation des cellules brûlées, stimulant ainsi le 
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renouvellement cellulaire et donc la réparation cutanée, conduisant à terme à une 

atténuation des marques cicatricielles peu profondes. De plus, ce processus stimule 

également la synthèse de collagène, rendant ainsi les cicatrices plus souples. (75) 

 

La dermabrasion est également une technique utilisée pour la prise en charge de 

cicatrices superficielles limitées à l’épiderme et au derme superficiel. Cette technique 

constitue ici en une ablation de l’épiderme et du derme superficiel pour permettre par 

la suite le renouvellement cellulaire et la réparation cutanée et ainsi combler les 

marques cicatricielles, notamment atrophiques. Pour aboutir à ce résultat, deux 

méthodes peuvent être employées : soit la méthode mécanique utilisant une meule 

rotative, soit la méthode thermique par l’utilisation de lasers (CO2 ou Erbium/YAG). 

Ces lasers, par leur effet thermique, entrainent une évaporation de l’eau contenue 

dans les tissus, conduisant ainsi à la dégradation de ces tissus. Le laser CO2 sera 

utilisé prioritairement pour permettre l’abrasion de l’épiderme et du derme superficiel 

et le laser YAG sera ensuite utilisé pour la prise en charge des cicatrices plus 

profondes.  

La dermabrasion nécessite soit une anesthésie locale dans le cas où de petites zones 

localisées sont traitées, soit une anesthésie générale dans le cas où il s’agit d’une plus 

grande zone. (75) (76)  

 

Lorsque les cicatrices sont plus profondes, elles peuvent nécessiter une intervention 

chirurgicale. Le type d’intervention chirurgicale va notamment dépendre du type de 

cicatrice : en « pic à glace » de faible diamètre mais touchant l’entièreté du derme, 

« cupuliformes » allant moins profondément mais étant plus visibles sur la peau, et 

celles étant « larges avec un bord franc ». Suite à l’intervention chirurgicale, le recours 

aux techniques de dermabrasion est, la plupart du temps, nécessaire pour permettre 

d’homogénéiser la surface cutanée et ainsi limiter l’aspect de « creux ». Cependant, 

la dermabrasion ne pourra être effectuée qu’après un délai de 3 mois suivant 

l’intervention chirurgicale. (75) 

 

Enfin, ces dernières années sont marquées par l’émergence d’une nouvelle 

thérapeutique dans le cadre de la prise en charge d’acnés inflammatoires modérées à 

sévères à risque cicatriciel : il s’agit de la photothérapie dynamique ou PDT. Cette 

technique consiste en l’application, sur la zone à traiter, d’une substance qui est l’acide 

delta-aminolévulinique ou ALA. Ce composé possède la capacité de pénétrer 

uniquement dans les cellules cibles et non dans les cellules saines. Ici, les cellules 
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cibles seront les cellules inflammatoires localisées au niveau des glandes sébacées, 

dans lesquelles il pénètre grâce à sa lipophilie. Une fois la substance appliquée, le 

temps de pose sera d’environ 1H30 pour permettre au produit de se concentrer dans 

les cellules cibles et de conduire à la formation de la molécule photosensibilisante qui 

est la protoporphyrine-IX. Ce temps de pose se fera dans une pièce sombre pour éviter 

l’activation du composé photosensibilisant par les sources lumineuses. Après ce 

temps de pose, la zone de peau à traiter sera exposée pendant 15 minutes sous une 

lumière LED rouge faisant partie des rayonnements lumineux visibles. Cela va donc 

conduire à l’activation de la molécule photosensibilisante, engendrant la production 

d’espèces réactives de l’oxygène et d’oxygène singulet qui sont particulièrement 

cytotoxiques. La finalité est donc une dégradation des cellules inflammatoires locales 

diminuant ainsi les lésions acnéiques inflammatoires, mais également une dégradation 

voire une atrophie des glandes sébacées, diminuant ainsi l’hyperséborrhée.  (77) 

 

L’ensemble de ces techniques peut être à l’origine d’effets indésirables tels que 

rougeur cutanée, érythème, picotements voire sensation de brûlure. Pour la PDT, 

œdème, poussées pustuleuses dans les jours suivant l’acte, prurit, croûtes et 

desquamation peuvent également apparaître. (77) Ces effets indésirables sont le plus 

souvent transitoires mais nécessitent tout de même une consultation médicale 

lorsqu’ils sont sévères et persistants.  

Le pharmacien d’officine est également concerné par ces thérapeutiques au comptoir, 

puisqu’il peut être sollicité par les patients concernant la prise en charge des effets 

indésirables. En effet, des crèmes émollientes ainsi que des nettoyants doux sans 

savon pourront être conseillés. De plus, le pharmacien insistera sur le fait de ne pas 

s’exposer au soleil durant les jours voire les semaines suivant l’acte dermatologique, 

et dans ce sens, une protection solaire adaptée devra être conseillée.  

 

D. Perspectives thérapeutiques 

  

L’acné est une pathologie suscitant bon nombre de recherches, notamment sur de 

nouvelles perspectives thérapeutiques.  

Dans une revue systématique de 7 études datant de 2005 (44), une synthèse est faite 

sur les effets observés, au cours de certaines de ces études, quant à l’utilisation de 

différents types de lumières et de rayonnements sur des lésions acnéiques. En effet, 

dans une première étude incluant 107 patients atteints d’acné légère à modérée, a été 

comparé l’effet de lumière bleue artificielle vs lumière bleue + rouge vs lumière blanche 
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vs peroxyde de benzoyle, sur l’acné. Les effets observés étaient une amélioration de 

l’acné à tendance inflammatoire avec la lumière bleue + rouge, par comparaison avec 

le peroxyde de benzoyle et la lumière blanche. Un autre constat a été l’amélioration 

de l’acné avec comédons par la lumière bleue + rouge en comparaison à la lumière 

blanche.  

Une autre étude menée chez 21 patients atteints d’acné légère à modérée, s’est plutôt 

ici intéressée à l’effet d’une lumière bleue artificielle sur l’acné. Il a été observé une 

diminution de la gravité de l’acné, surtout pour l’acné inflammatoire, ayant alors un 

impact positif sur la qualité de vie des personnes. Une autre étude a également 

observé l’effet d’une lumière bleue artificielle chez 30 sujets atteints d’acné légère à 

modérée. Ils en ont conclu à une diminution du nombre de lésions acnéiques, 

notamment dans le cadre de l’acné inflammatoire.  

Enfin, une dernière étude de cette revue systématique a été réalisée chez 30 sujets 

présentant une acné légère à modérée. Cette étude s’est, quant à elle, penchée sur 

l’effet d’un rayonnement vert vs violet vs source de lumière à spectre entier sur l’acné. 

Pour les 3 types de rayonnements, ils ont conclu à une absence d’effet significatif sur 

les lésions d’acné mais à un effet sur la proportion d’acné, en la diminuant.  

Cependant, les résultats de ces études sont difficilement interprétables du fait de 

manque de signification statistique, d’absence de témoins de contrôle ou encore 

d’absence de mise en aveugle.  

Toutefois, ces études ont tout de même permis de mettre en évidence un effet 

bénéfique de certains types de rayonnements lumineux sur l’acné, ce qui peut être les 

prémices du développement de nouvelles techniques de prise en charge de lésions 

acnéiques. 

 

En 2020, une nouvelle molécule à usage local dans la prise en charge d’acnés 

vulgaires modérées à sévères chez l’adulte et chez l’adolescent, hors femme enceinte, 

a fait l’objet d’une étude : il s’agit de la clascotérone sous forme de crème dosée à 1%. 

Cette thérapeutique peut être prescrite depuis fin 2021 aux États-Unis mais, pour 

l’instant, elle n’est pas disponible en Europe. Il s’agit du premier anti-androgène 

d’action locale. En effet, son application conduit à l’inhibition du récepteur spécifique 

aux androgènes présent au sein des sébocytes. Ainsi, la dihydrotestostérone ne peut 

se fixer sur ce récepteur, ce qui empêche donc ce complexe de pénétrer dans le noyau 

et d’activer la transcription de gènes spécifiques impliqués dans le mécanisme de 

l’hyperséborrhée. Cette crème possède ainsi des propriétés anti-séborrhéiques et 

donc anti-inflammatoires par diminution de la production du substrat de Cutibacterium 



 109 

acnes. Ce topique anti-androgène ne possède qu’une action locale et non systémique 

puisqu’il inhibe les récepteurs spécifiques aux androgènes uniquement au niveau de 

la zone d’application, et est ensuite rapidement transformé en composé inactif. Son 

application est préconisée à raison de 2x/jour sur l’entièreté du visage. (78) (79) 

 

D’autres perspectives thérapeutiques sont à l’étude. Concernant les traitements par 

voie locale, il s’agirait soit d’améliorer les thérapeutiques déjà existantes soit de 

développer de nouvelles thérapeutiques notamment avec de nouveaux excipients, de 

nouveaux principes actifs ou encore de nouvelles formes galéniques. Au sujet de 

l’amélioration des thérapeutiques déjà existantes, une majoration de la concentration 

du principe actif pourrait être envisagée notamment pour l’adapalène en gel, 

actuellement dosé à 0,1%, et qui pourrait l’être à 0,3% tout en gardant la même 

tolérance mais en améliorant le bénéfice thérapeutique. À propos du développement 

de nouvelles thérapeutiques, cela pourrait être axé sur le développement de nouveaux 

excipients tels que des nanoparticules lipidiques solides, des nanoémulsions, des 

microsphères ou encore des liposomes permettant de cibler davantage la libération du 

principe actif aux cellules cibles et donc d’améliorer la tolérance. Ensuite, de nouveaux 

principes actifs locaux pourraient voir le jour tels que des peptides anti-microbiens 

d’origine physiologique (cathélicidines ou défensines présentes au sein de l’épiderme) 

ou de synthèse (omiganan pentahydrochloride), qui interviendraient au sein du 

processus de défenses immunitaires innées et donc non spécifiques, pour lutter contre 

l’action de nombreux micro-organismes dont Cutibacterium acnes. Les inhibiteurs des 

ectopeptidases (dipeptyl peptidase IV et aminopeptidase N) pourraient également être 

de potentiels nouveaux principes actifs locaux puisqu’en inhibant ces ectopeptidases 

exprimées par les kératinocytes et les sébocytes, ils diminueraient l’hyperprolifération 

des kératinocytes ainsi que leur maturation et leur différenciation, ils diminueraient la 

synthèse de sébum et auraient donc un effet anti-inflammatoire. En termes de 

nouveaux principes actifs, les oligonucléotides antisens constituent également une 

piste de recherches puisqu’en se fixant à l’ARN messager, ils interféreraient dans la 

traduction de la séquence nucléotidique codant pour le récepteur spécifique aux 

androgènes, entrainant ainsi une diminution voire une absence d’expression de ce 

dernier. Enfin, l’acide laurique présente également un intérêt comme potentiel nouveau 

principe actif puisqu’il posséderait un effet antibactérien sur Cutibacterium acnes et 

diminuerait donc ainsi l’inflammation. Pour terminer, l’innovation concernant les 

traitements locaux de l’acné pourrait également porter sur le développement de 

nouvelles formes galéniques pour certaines molécules notamment par exemple pour 
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l’acétate de cyprotérone qui pourrait être formulée en un topique grâce à l’utilisation 

de nanoparticules lipidiques comme excipient. (80) 

 

Concernant les traitements par voie orale, la dapsone, ancienne molécule aux 

propriétés anti-inflammatoires, auparavant employée pour la prise en charge d’acnés 

sévères lorsque l’isotrétinoïne n’était pas encore disponible sur le marché, pourrait 

revenir à l’ordre du jour dans le cadre de la prise en charge d’acnés sévères n’ayant 

pas répondu sous traitement par isotrétinoïne orale, antibiotiques, anti-androgènes ou 

encore corticoïdes, puisqu’elle aurait montré des bénéfices cliniques dans cette 

indication à une posologie de 50 à 200 mg/jour. (80)  

 

L’innovation thérapeutique dans le cadre de la prise en charge de l’acné repose 

également sur le développement, peut être futur, de vaccins ciblés contre 

Cutibacterium acnes et ses facteurs pathogènes. Dans une étude en date de 2008 

(81), un vaccin inactivé, à base d’anticorps produits à partir de Cutibacterium acnes 

inactivée, a été testé in vivo chez des souris par voie intranasale. Les résultats de cette 

étude ont montré une immunisation de la souris, suite à l’administration du vaccin, vis-

à-vis de Cutibacterium acnes et de ses facteurs pathogènes avec, en particulier, une 

diminution de la sécrétion de cytokines pro-inflammatoires, et notamment d’IL-8, au 

niveau des sébocytes. Cliniquement, il a ainsi été observé chez la souris une 

diminution de l’inflammation mais sans effet antibactérien car le développement de 

Cutibacterium acnes ne s’en n’est pas vu impacté.  

En termes de perspectives de recherches autour de ces potentiels vaccins, il serait 

intéressant d’être davantage spécifique dans le ciblage de Cutibacterium acnes, et 

notamment d’étudier les différents antigènes exprimés par cette bactérie et 

d’approfondir les connaissances sur les effets cliniques de chaque antigène pour 

permettre une réponse thérapeutique plus ciblée et adaptée.  

Enfin, la sécrétion d’éléments pro-inflammatoires par Cutibacterium acnes étant 

parfois dépendante de son interaction avec les TLR, il serait intéressant de développer 

des vaccins ou des immunothérapies ciblant ces récepteurs afin d’avoir un effet anti-

inflammatoire sans avoir d’effet antibactérien, toujours dans un souci de diminution 

des résistances bactériennes.  

Fin 2021, Sanofi a également communiqué sur son implication dans la recherche d’un 

candidat-vaccin contre l’acné vulgaire à base de protéines recombinantes. (82) 
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IV. ACCOMPAGNEMENT DU PATIENT ET CONSEILS À L’OFFICINE 

 

Le pharmacien d’officine est impliqué à part entière dans le parcours de soins du 

patient acnéique, que ce soit lors de la délivrance de traitements anti-acnéiques sur 

ordonnance, mais aussi lors d’un conseil spontané concernant cette pathologie. En 

effet, comme vu précédemment, lors de la délivrance de traitements anti-acnéiques 

sur ordonnance, le pharmacien d’officine délivre au patient les conseils appropriés 

concernant le bon usage du médicament afin de limiter l’iatrogénie et de renforcer 

l’observance du patient, dans l’objectif de maintenir l’efficacité thérapeutique. De plus, 

la délivrance de certaines molécules (isotrétinoïne orale) nécessite une vérification de 

l’ensemble des aspects réglementaires par le pharmacien d’officine, afin de sécuriser 

leur emploi. Lors de la délivrance de traitements anti-acnéiques sur ordonnance, le 

pharmacien d’officine délivre également au patient les conseils généraux concernant 

les soins de la peau acnéique et accompagne le patient dans la confection d’une 

routine de soins adaptée et personnalisée. Enfin, le pharmacien d’officine 

accompagnera également le patient dans la gestion des effets indésirables de 

traitements anti-acnéiques, en lui délivrant les conseils appropriés ainsi qu’en lui 

conseillant des produits de soin adaptés.  

Le pharmacien d’officine, professionnel de santé de proximité, peut également être 

sollicité en premier lieu dans le cadre d’un conseil spontané concernant la prise en 

charge de l’acné. Dans ce cadre, le questionnement du patient par le pharmacien est 

essentiel. En effet, il sera important de savoir à qui s’adresse le produit (adolescent, 

adulte, femme enceinte/allaitante), quelle est l’ancienneté de l’acné, quel est le type 

de lésions et quelle est l’étendue de ces lésions, si des produits sont déjà utilisés pour 

le soin de la peau et lesquels, et enfin si la personne est sous traitements 

médicamenteux concernant son acné ou autres traitements particuliers. En revanche, 

le conseil spontané à l’officine concernant la prise en charge d’une acné se limite aux 

acnés légères à modérées. Dans tous les cas, dans les situations où le pharmacien le 

juge nécessaire et lorsqu’il s’agit d’une acné sévère, l’avis d’un médecin, notamment 

d’un dermatologue, sera recommandé.  
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A. Les conseils généraux 

 

Dans le cadre de l’accompagnement global du patient atteint d’acné par le pharmacien 

d’officine, il sera important d’éduquer les patients concernant les règles de base 

d’hygiène et de soins d’une peau acnéique. En effet, ces conseils sont essentiels et 

constituent la base d’un protocole de prise en charge de lésions acnéiques.  

 

Tout d’abord, concernant la fréquence de nettoyage d’une peau acnéique, il est 

conseillé d’effectuer un lavage quotidien le matin, voire biquotidien matin et soir. Ce 

nettoyage de la peau doit être doux et non agressif, pour limiter l’hyperséborrhée et 

pour ne pas aggraver l’irritation qui pourrait être engendrée par les traitements anti-

acnéiques. Ainsi, l’usage du gant de toilette sera déconseillé puisque les frottements 

de ce dernier sont irritants pour la peau mais aussi parce qu’il est source de 

développement microbien et donc de perturbations de l’équilibre de la flore 

microbienne locale. De ce fait, le nettoyage de la peau se fera soit directement à l’aide 

des mains qui auront été lavées au préalable, soit à l’aide de cotons à usage unique.  

Les produits utilisés pour le nettoyage devront être adaptés aux peaux à tendance 

acnéique, c’est-à-dire non comédogènes, respectant le pH de la peau, sans savon et 

sans parfum (agents irritants). Ainsi, les produits utilisés pour l’hygiène de la peau 

acnéique sont des produits issus de gammes dermatologiques adaptées et se 

présentant sous forme de syndets solides (ou « pains dermatologiques ») ou liquides 

(gels, lotions, crèmes, mousses,…), pouvant arborer en plus des propriétés 

séborégulatrices, antibactériennes, ou encore kératorégulatrices. Les syndets étant 

des formes galéniques conçues à base de tensio-actifs synthétiques doux, adaptés au 

pH physiologique de la peau, plutôt acide. En revanche, il est important de préciser 

aux patients que l’usage de solutions antiseptiques ou à base d’alcool est à proscrire 

pour le nettoyage de la peau acnéique, puisque ces produits sont irritants et 

asséchants pour la peau. Pour sécher la peau, il sera conseillé de la tamponner 

délicatement avec un linge propre sans frotter, pour limiter l’irritation. (55) (60) (83) 

Pour les hommes atteints d’acné, en cas de rasage, il sera privilégié l’utilisation d’un 

rasoir électrique plutôt que mécanique, pour limiter l’irritation. De plus, une crème 

hydratante après-rasage adaptée pourra être conseillée. (55) 

 

Une fois nettoyée et séchée, la peau est prête à recevoir les soins qui peuvent 

comprendre les traitements anti-acnéiques locaux, mais aussi des soins hydratants, 

apaisants, anti-irritants, ou à base d’actifs aux propriétés définies. Lorsque le 
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traitement anti-acnéique local présente des propriétés photosensibilisantes, le 

pharmacien conseillera son application le soir. Comme vu précédemment, les 

traitements locaux de l’acné peuvent entrainer irritation, assèchement et tiraillement 

de la peau. Ainsi, pour limiter ces effets indésirables, le pharmacien conseillera aux 

patients l’application de la crème traitante un jour sur deux en début de traitement, 

ainsi que l’association d’une crème hydratante adaptée aux peaux à tendance 

acnéique, à appliquer le matin. (55) (60) (83)  

L’application d’Eau thermale Avène® aux propriétés apaisantes, anti-irritantes et anti-

inflammatoires sera également conseillée. (84) Dans le cas de l’isotrétinoïne orale, 

des larmes artificielles, une pommade nasale grasse ainsi qu’un stick lèvres hydratant 

seront également conseillés. (55) (60) 

 

L’ensemble des produits utilisés pour les soins de la peau acnéique doivent être 

certifiés non comédogènes et les textures légères, fluides et non grasses seront 

privilégiées pour éviter d’avoir un effet occlusif qui renforcerait la rétention sébacée et 

donc l’apparition de lésions acnéiques. Concernant le camouflage des lésions, des 

produits cosmétiques adaptés aux peaux à tendance acnéique peuvent être utilisés. 

Comme évoqué précédemment, les produits de maquillage à privilégier sont ceux 

étant non comédogènes et présentant une texture légère et non grasse. En 

complément, une poudre matifiante adaptée peut être conseillée si la peau a tendance 

à présenter un aspect luisant. Cependant, l’application de produits de maquillage sur 

la peau doit faire l’objet d’un démaquillage soigneux le soir avec des produits d’hygiène 

adaptés. (55) (60) (83)  

 

Concernant l’exposition au soleil, nous avons vu précédemment qu’elle était 

déconseillée pour les peaux acnéiques en l’absence de photoprotection adaptée, 

puisqu’elle entrainait un effet rebond de l’acné et un risque de marques cicatricielles 

accentué. De plus, certains traitements anti-acnéiques présentent un effet 

photosensibilisant. Ainsi, le pharmacien d’officine a un rôle primordial de conseil 

concernant l’utilisation d’une photoprotection adaptée d’indice solaire SPF 50+. Cette 

photoprotection devra être adaptée aux peaux à tendance acnéique en étant non 

comédogène, avec une texture légère, non grasse, et selon les produits, avec un effet 

matifiant. Il sera important de préciser que la photoprotection sera bien sur utilisée 

l’été, avec une application renouvelée toutes les 2 heures, mais qu’on conseille 

également son application le reste de l’année, le matin en fine couche, pour protéger 

la peau des UVA et UVB. (55) (60) (83)  
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Il est important également de rappeler aux patients de ne pas manipuler les lésions 

acnéiques, puisque cela étend l’inflammation et augmente le risque cicatriciel ainsi que 

de surinfection. En cas de comédons, des tire-comédons peuvent être utilisés. S’il 

s’agit de lésions inflammatoires gênantes, des soins locaux asséchants pourront être 

conseillés en l’absence de traitements médicamenteux déjà asséchants. (55) (60) 

 

Enfin, il peut être conseillé de réaliser 1 à 2 fois / semaine des gommages pour 

permettre d’exfolier les cellules mortes de la couche superficielle de la peau et ainsi 

limiter l’obstruction du canal excréteur. Cependant, ce type de soins sera proscrit en 

cas de traitement local ou oral irritant et asséchant, ainsi qu’en cas de lésions 

inflammatoires puisqu’il peut majorer l’inflammation. Des masques peuvent également 

être conseillés, à raison d’1 à 2 x / semaine. Il peut s’agir de masques purifiants et 

matifiants ou de masques aux actifs hydratants en cas de traitements asséchants. (60) 

(83) 

 

B. Les produits dermo-cosmétiques 

 

La notion de « dermo-cosmétologie » s’est développée ces dernières années. Au 

départ, dans le cadre de l’acné, figuraient essentiellement sur le marché des 

cosmétiques visant à nettoyer la peau, à réduire l’effet « peau grasse » avec des 

agents matifiants, mais aussi des cosmétiques prenant en charge les effets 

indésirables des traitements anti-acnéiques tels qu’irritation et sécheresse cutanée. 

Aujourd’hui, les produits dermo-cosmétiques que l’on retrouve en officine et qui 

peuvent être conseillés par le pharmacien, sont des produits alliant à l’action 

cosmétique une action dermatologique. En effet, ces produits revendiquent un certain 

nombre d’actifs aux bénéfices cliniques prouvés scientifiquement lors de tests 

cliniques effectués avant leur mise sur le marché, notamment pour certaines 

pathologies de peau ou du cuir chevelu. Dans le cadre de l’acné, les actifs utilisés dans 

certaines gammes de produits revendiquent actuellement des propriétés anti-

séborrhéiques, anti-inflammatoires, comédolytiques, kératorégulatrices, ou encore 

antibactériennes. (83) 

 

Dans le cadre de la prise en charge de l’acné, le pharmacien d’officine peut conseiller 

en première approche l’utilisation de ces produits seuls lorsqu’il s’agit d’une acné 
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légère. En revanche, lorsqu’il s’agit d’une acné modérée ou sévère, ces produits seront 

conseillés comme soins de support des traitements anti-acnéiques déjà prescrits. 

Dans le cadre d’une acné légère à prédominance rétentionnelle associée à un aspect 

luisant de la peau, la prise en charge pourra être uniquement dermo-cosmétique par 

l’utilisation de produits aux actifs séboregulateurs et donc aux effets matifiants, mais 

aussi par l’utilisation de produits aux actifs kératorégulateurs et kératolytiques, 

permettant une exfoliation et une désobstruction des pores, limitant ainsi les lésions 

rétentionnelles.  

Dans le cadre d’une acné modérée associant lésions rétentionnelles et inflammatoires 

ainsi qu’un aspect luisant de la peau, la prise en charge associera traitements 

médicamenteux et dermo-cosmétiques. Pour améliorer l’efficacité des traitements 

médicamenteux, des produits aux actifs séborégulateurs, kératorégulateurs ou encore 

antibactériens pourront être proposés en conseil associé à l’ordonnance. Pour pallier 

aux effets indésirables cutanés des traitements médicamenteux, notamment irritation 

et sécheresse, des produits aux actifs apaisants et hydratants seront également 

conseillés.  

Dans le cadre d’une acné sévère à très sévère associant lésions rétentionnelles et très 

inflammatoires ainsi que des nodules, la prise en charge dermo-cosmétique 

n’interviendra ici que pour pallier aux effets indésirables des traitements anti-

acnéiques prescrits, qui seront ici particulièrement asséchants et irritants. Ainsi, des 

produits aux actifs apaisants et hydratants seront conseillés. (60) 

 

En officine, diverses gammes dermatologiques telles que Avène, Ducray, La Roche-

Posay, SVR et bien d’autres permettent de répondre à l’ensemble de ces besoins.  

 

1. Nettoyer la peau 

  

Premier geste essentiel d’une routine de soins adaptée, le nettoyage de la peau va 

permettre d’éliminer les impuretés, l’excès de sébum ainsi que les dépôts liés à la 

pollution. La peau ainsi nettoyée et purifiée sera prête à recevoir les soins. 

Chez Avène, nous retrouvons le gel nettoyant de la gamme Cleanance, qui nettoie, 

démaquille, purifie et matifie la peau. Formulé sans savon, il est composé d’Eau 

Thermale Avène aux propriétés apaisantes, anti-irritantes et anti-inflammatoires, de 

Comedoclastin, actif majeur de la gamme Cleanance, permettant de réguler 

l’hyperséborrhée (effet matifiant) et l’hyperprolifération des kératinocytes (effet 

comédolytique) au niveau de la paroi du follicule pilo-sébacé, mais aussi d’agir sur la 
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qualité du sébum. Cet actif entraine donc une atténuation des boutons et une réduction 

du risque de réapparition. La composition de ce gel inclue également des tensioactifs 

doux pour nettoyer ainsi que des agents relipidants pour hydrater la peau. Ce gel 

nettoyant convient aux adolescents comme aux adultes et s’utilise matin et soir, sur 

peau légèrement humidifiée. II est nécessaire de le faire mousser par mouvements 

circulaires délicats sur la zone concernée (visage, buste, dos) puis de le rincer à l’eau. 

(85) 

Toujours dans la gamme Cleanance, l’eau micellaire peut également être proposée 

pour nettoyer mais aussi démaquiller sans assécher la peau, si le patient préfère une 

forme sans rinçage. Cette eau micellaire va également matifier la peau en réduisant 

l’excès de sébum, mais aussi purifier la peau et ainsi réduire le risque d’apparition de 

lésions acnéiques suite à l’application de maquillage. Sa composition comprend 

également de l’Eau Thermale d’Avène, du Comedoclastin ainsi que des agents 

micellaires doux. Cette formule sans rinçage peut s’appliquer matin et soir sur 

l’ensemble du visage, y compris les yeux ainsi que sur le cou. (85) Chez La Roche-

Posay, on retrouve l’Effaclar eau micellaire ultra nettoyante et démaquillante (86) et 

chez SVR, la Sebiaclear eau micellaire nettoyante et démaquillante (87). 

 

Chez Ducray, nous retrouvons le gel moussant Keracnyl permettant de nettoyer, 

purifier, et réduire les imperfections des peaux grasses ou à tendance acnéique. 

Formulé sans savon, il est composé d’une base lavante douce pour nettoyer et purifier, 

d’un extrait naturel de Myrtacine limitant les imperfections en jouant sur Cutibacterium 

acnes et notamment en s’opposant à son organisation en biofilm, et de Monolaurine 

aux propriétés séborégulatrices et donc matifiantes. Ce gel est utilisable dès 9 ans et 

convient pour une application sur le visage (sauf les yeux) et le corps. Son application 

se fera, matin et soir, sur peau humidifiée en faisant des mouvements circulaires 

délicats pour le faire mousser. Il sera ensuite rincé. (88) Chez La Roche-Posay, on 

retrouve l’Effaclar gel moussant-nettoyant (86) et chez SVR, le Sebiaclear gel 

moussant (87). 

 

Lorsqu’il s’agit de patients sous traitements anti-acnéiques particulièrement 

asséchants et irritants au niveau cutané type isotrétinoïne orale, le nettoyage de la 

peau doit être le plus délicat possible. Pour cela, Avène a développé Cleanance Hydra 

Crème lavante apaisante qui va permettre de nettoyer la peau sans la dessécher. 

Formulée sans savon, elle est composée d’Eau Thermale Avène, de glycérine et de 

glycols pour hydrater, de sulfate de dextran aux propriétés anti-inflammatoires et anti-



 117 

irritantes, et de glycoléol permettant ici de reformer le film hydro-lipidique protecteur 

au niveau cutané. Cette crème lavante convient pour le visage et le corps. Elle est à 

appliquer matin et soir sur peau préalablement humidifiée, et doit être rincée. (85) Dans 

la même indication, on retrouve chez La Roche-Posay l’Effaclar H Iso-Biome Crème 

lavante hydratante et apaisante (86). 

 

Voici donc un tableau résumé et non exhaustif de quelques produits de gammes 

dermatologiques pouvant être conseillés à l’officine pour le nettoyage d’une peau à 

tendance acnéique :  

GAMMES 

DERMATO-

LOGIQUES 

PRODUITS PROPRIÉTÉS 

AVÈNE 

(85) 

Cleanance gel 

nettoyant 

Nettoie, démaquille, purifie, matifie, hydrate et 

apaise les « peaux sensibles grasses, à 

imperfections ou à tendance acnéique » 

Cleanance eau 

micellaire 

Nettoie et démaquille sans dessécher, matifie, 

purifie, apaise les « peaux sensibles mixtes, 

grasses à imperfections ou à tendance 

acnéique » 

Cleanance 

Hydra Crème 

lavante 

apaisante 

Nettoie sans dessécher, hydrate, nourrie et 

apaise les « peaux à imperfections irritées et 

desséchées par des traitements médicamenteux 

anti-acné » 

DUCRAY 

(88) 

Keracnyl gel 

moussant 

Nettoie, purifie, matifie, réduit les imperfections 

des « peaux grasses et/ou à tendance 

acnéique » 

LA 

ROCHE-

POSAY 

(86) 

Effaclar gel 

moussant-

nettoyant 

Nettoie, purifie, apaise, matifie et réduit les points 

noirs des « peaux grasses à tendance 

acnéique » 

Effaclar H Iso-

Biome 

 Crème lavante 

hydratante et 

apaisante 

Nettoie, purifie, apaise, répare, hydrate et limite 

les imperfections des « peaux sèches et 

fragilisées par les traitements thérapeutiques de 

l’acné sévère » 
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Effaclar eau 

micellaire ultra 

nettoyante et 

démaquillante 

Nettoie, démaquille, purifie, apaise les « peaux 

grasses et sensibles » 

SVR 

(87) 

Sebiaclear gel 

moussant 

Nettoie, purifie, matifie les « peaux sensibles, 

mixtes à grasses et à tendance acnéique » 

Sebiaclear eau 

micellaire 

nettoyante et 

démaquillante 

Nettoie, démaquille, purifie, matifie « peaux 

sensibles mixtes à grasses à tendance 

acnéique » 

 

2. Hydrater la peau 

 

L’hydratation de la peau constitue la deuxième étape clé d’une routine de soins 

adaptée. En effet, même une peau grasse à tendance acnéique a besoin d’hydratation. 

Chez Ducray, on retrouve Keracnyl Repair, crème hydratante adaptée aux « peaux à 

tendance acnéique sous traitements desséchants ». Elle va réparer et nourrir la peau, 

grâce à sa formule enrichie en hydroxydecine aux propriétés hydratantes et 

réparatrices de la barrière cutanée et en vitamine F permettant de rééquilibrer le film 

hydrolipidique cutané. Elle est à appliquer sur le visage, 1 à 2x/jour. (88) 

Chez Avène, la Cleanance Hydra est une crème apaisante, que l’on conseillera 

d’appliquer matin et/ou soir, en complément du nettoyage de la peau par la Cleanance 

Hydra Crème lavante apaisante, puisqu’elle est également destinée aux « peaux à 

imperfections irritées et desséchées par des traitements ». Arborant la même 

composition que la crème lavante apaisante, elle va donc restaurer la barrière cutanée 

et le film hydrolipidique, tout en apaisant et en hydratant. (85) 

 

Certains laboratoires dermatologiques ont également développé des crèmes 

hydratantes avec en plus un effet anti-marques. On pourra conseiller ce type de crème 

chez une personne sujette à de l’acné inflammatoire modérée à sévère laissant des 

marques rougeâtres sur la peau mais aussi chez une personne ayant tendance à 

manipuler les lésions et donc à laisser des marques cutanées. 

Sebiaclear Hydra, du laboratoire dermatologique SVR, est une crème qui va à la fois 

hydrater et réparer la « peau à tendance acnéique sous traitement desséchant » mais 

qui va également avoir un effet anti-marques en luttant contre les imperfections. 

Composée de céramides hydratants et réparateurs du film hydro-lipidique, de sucres 
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hydrophiles hydratants et de niacinamide atténuant les marques rouges et brunes et 

limitant la prolifération bactérienne donc l’inflammation. On peut conseiller de 

l’appliquer le matin en base de maquillage, et/ou le soir en relais des traitements. (87) 

En produit similaire, l’Effaclar H Iso-Biome de chez La Roche-Posay est un « soin 

réparateur apaisant anti-marques pour « peaux sous traitement anti-acnéique 

asséchant type isotrétinoïne orale ». Enrichi en glycérine hydratante, en squalane 

émollient, en vitamine B5 stimulant du renouvellement cellulaire donc de la réparation 

cutanée pour l’effet anti-marques, en niacinamide et procérad anti-inflammatoires, 

anti-marques et réparateurs cutanés, en Aqua Posae Filiformis pré-biotique anti-

inflammatoire, en eau thermale La Roche-Posay, et en Bixa Orellana luttant contre 

l’hyperkératinisation et réduisant l’activité des glandes sébacées. (86) 

 

Voici donc un tableau résumé et non exhaustif de quelques produits de gammes 

dermatologiques pouvant être conseillés à l’officine pour l’hydratation d’une peau à 

tendance acnéique :  

GAMMES 

DERMATO-

LOGIQUES 

PRODUITS PROPRIÉTÉS 

AVÈNE 

(85) 

Cleanance 

Hydra 

Hydrate, apaise, nourrie et restaure le film 

hydrolipidique des « peaux desséchées et irritées 

par un traitement médicamenteux anti-acnéique » 

DUCRAY 

(88) 

Keracnyl Repair Hydrate, répare, nourrie, apaise et rééquilibre le 

film hydrolipidique des « peaux à tendance 

acnéique sous traitement asséchant » 

LA 

ROCHE-

POSAY 

(86) 

Effaclar H Iso-

Biome 

Hydrate, répare, apaise, réduit les imperfections, 

rééquilibre le microbiome et effet anti-marques 

pour les « peaux fragilisées par les soins 

thérapeutiques de l’acné sévère, comme la 

molécule Isotrétinoïne » 

SVR 

(87) 

Sebiaclear 

Hydra 

Hydrate, répare, apaise, lutte contre les 

imperfections et effet anti-marques pour les 

« peaux à tendance acnéique sous traitement 

desséchant » 
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3. Soins spécifiques 

 

Des soins spécifiques pourront ensuite venir compléter ce protocole de soins de base. 

Les soins qui pourront être conseillés vont dépendre de l’âge du patient, du type de 

peau (grasse ou non), de la sévérité des lésions acnéiques, de la prise ou non d’un 

traitement médicamenteux à visée anti-acnéique, et de la présence ou non de 

marques cicatricielles.  

 

a) Peaux grasses, pores dilatés, lésions rétentionnelles 

 

Dans le cas d’une peau grasse présentant des pores dilatés, le conseil sera alors 

orienté vers des produits aux actifs séborégulateurs, matifiants et astringents 

permettant de resserrer les pores.  

Tout d’abord, nous pouvons conseiller d’appliquer le matin une crème pour matifier et 

resserrer les pores, ce qui pourra constituer une base de maquillage. Chez La Roche-

Posay par exemple, l’Effaclar Mat, crème hydratante anti-brillance et anti-pores dilatés, 

pourra donc être conseillée. Composée de Sebulyse aux propriétés séborégulatrices 

par action sur la production de sébum, de microsphères absorbantes pour l’effet 

matifiant, et de perlite pour l’effet astringent. (86) 

Chez Ducray, il s’agira de la Keracnyl Mat permettant également de resserrer les 

pores, matifier et hydrater (88). Chez Avène, il s’agira du Cleanance soin matifiant, 

hydratant et ayant en plus une action sur les imperfections légères en les réduisant 

(85). Chez SVR, il s’agira du Sebiaclear Mat+ pores matifiant, séborégulateur, 

hydratant, désincrustant, resserre les pores et limite les boutons (87). 

Selon la préférence galénique du patient, il existe également des lotions sans rinçage 

astringentes et matifiantes telles que la Keracnyl Lotion purifiante de chez Ducray. 

Elle assainit, matifie et resserre les pores. Composée d’acide glycolique et d’acide 

salicylique pour désincruster et assainir les pores, et de Bisabolol pour apaiser et 

atténuer les rougeurs. Elle est à appliquer 1 à 2 fois / jour. (88) 

Chez SVR, il s’agira de la Sebiaclear Micro-peel désincrustante, purifiante, lissante, 

matifiante et atténuant les pores dilatés, boutons et points noirs (87). Chez La Roche-

Posay, il s’agira d’Effaclar Lotion astringente, exfoliante, matifiante et anti points-noirs 

(86).  

 

En complément de l’application quotidienne de ce type de crèmes ou de lotions, on 

conseillera de réaliser des masques matifiants et purifiants 1 à 2 fois par semaine.  
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Chez Avène par exemple, le Cleanance Mask est un masque absorbant, matifiant et 

désincrustant. Composé d’Eau Thermale Avène, de Monolaurine aux propriétés 

séborégulatrices, d’AHA (ici acide glycolique), de BHA (ici acide salicylique) et de billes 

de cellulose permettant de désincruster et exfolier via un gommage chimique et 

mécanique, ainsi que de Kaolin (argile blanche) comme agent absorbant. Utilisable à 

partir de 12 ans, il est conseillé de d’abord le laisser poser en masque sur peau sèche 

pendant 5 minutes, puis de venir faire des mouvements circulaires avec des mains 

humidifiées, avant de rincer. (85) 

Chez Ducray, il s’agira du Keracnyl Masque qui va réduire l’excès de sébum, 

désincruster et resserrer les pores (88) et chez La Roche-Posay, de l’Effaclar masque 

séborégulateur, purifiant/désincrustant et matifiant  (86).  

 

Si la peau grasse est associée à la présence de lésions rétentionnelles, il faudra alors 

s’orienter vers un soin aux actifs séborégulateurs et matifiants, et aux actifs 

kératorégulateurs et désincrustants. Chez Ducray, la crème Glycolic + de la gamme 

Keracnyl pourra être conseillée, puisqu’elle va affiner et lisser le grain de peau, réduire 

l’excès de sébum, et désincruster les pores. Composée d’acide glycolique aux 

propriétés kératolytiques, désincrustantes et exfoliantes, de Myrtacine qui va 

rééquilibrer la flore bactérienne et donc diminuer les lésions inflammatoires en 

empêchant l’organisation en biofilm de Cutibacterium acnes, et de Celastrol aux 

propriétés apaisantes et kératorégulatrices. Cette crème peut être conseillée à partir 

de l’âge de 9 ans, à raison de 2 applications par jour sur le visage et conviendra comme 

base de maquillage. (88) 

 

Voici donc un tableau résumé et non exhaustif de quelques produits de gammes 

dermatologiques pouvant être conseillés à l’officine dans le cadre de la prise en charge 

de peaux grasses présentant des pores dilatés et des lésions rétentionnelles :  

GAMMES 

DERMATO-

LOGIQUES 

PRODUITS PROPRIÉTÉS 

AVÈNE 

(85) 

Cleanance soin 

matifiant 

Matifie, hydrate, apaise et réduit les imperfections 

légères des « peaux grasses et brillantes » 

Cleanance Mask Nettoie, absorbe, matifie, désincruste et purifie 

les « peaux grasses à imperfections » 
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DUCRAY 

(88) 

Keracnyl Mat Matifie et resserre les pores des « peaux mixtes à 

grasses » 

Keracnyl lotion 

purifiante 

Matifie, purifie, resserre les pores, assainit, et 

apaise les « peaux grasses à imperfections » 

Keracnyl 

masque 

Matifie, désincruste et resserre les pores, purifie, 

et réduit les imperfections des « peaux grasses à 

tendance acnéique » 

Keracnyl 

Glycolic+ 

Matifie, désincruste les pores, exfolie, lisse le 

grain de peau, et réduit boutons et points noirs 

des « peaux jeunes ou adultes à tendance 

acnéique » 

LA 

ROCHE-

POSAY  

(86) 

Effaclar Mat Hydrate, matifie, et resserre les pores des 

« peaux grasses, peaux sensibles » 

Effaclar Lotion 

astringente 

Resserre les pores, exfolie, matifie, assainit et 

réduit les points noirs des « peaux grasses à 

imperfections » 

Effaclar masque 

sébo-régulateur 

Purifie, désincruste les pores, et matifie les 

« peaux mixtes, peaux grasses et peaux à 

tendance acnéique » 

SVR 

(87) 

Sebiaclear Mat+ 

Pores 

Matifie, hydrate, resserre les pores, purifie et 

réduit les imperfections des « peaux mixtes à 

grasses, même sensibles » 

Sebiaclear 

Micro-peel 

Désincruste, purifie, resserre les pores, matifie et 

réduit les imperfections des « peaux sensibles 

mixtes à grasses, à tendance acnéique » 

 

b) Peaux grasses, pores dilatés, lésions rétentionnelles et inflammatoires 

 

Les produits conseillés ici seront composés d’actifs aux propriétés séborégulatrices, 

matifiantes, kératolytiques, et/ou anti-inflammatoires par action sur Cutibacterium 

acnes et la flore microbienne locale.  

Chez Avène, le Cleanance Comedomed est un concentré anti-imperfections qui va 

réduire boutons et points noirs dès 7 jours et limiter leur réapparition. Il va également 

matifier et hydrater la peau. Sans parfum et sans silicones, il est composé d’Eau 

Thermale Avène apaisante, anti-irritante et anti-inflammatoire et de Comedoclastin 

pour l’effet matifiant et comédolytique. Ce concentré est à appliquer matin et soir sur 
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l’ensemble du visage, mais également au niveau du buste et du dos. Il peut être utilisé 

dès 12 ans, ainsi que chez la femme enceinte et allaitante. Si le patient n’est pas sous 

traitement anti-acnéique et que son acné est légère à modérée, ce produit sera 

intéressant à conseiller en traitement de fond. Ce soin peut également faire partie d’un 

conseil associé à l’ordonnance pour un patient étant sous traitements anti-acnéiques 

locaux et/ou oraux (sauf isotrétinoïne orale), permettant d’avoir une synergie d’action 

et ainsi d’améliorer le résultat clinique. (85) 

Chez La Roche-Posay, on retrouve l’Effaclar Duo (+) SPF 30 soin anti-imperfections. 

Ce soin va lutter contre les boutons et contre leur récidive, et possède un effet anti-UV 

(SPF 30) permettant de limiter l’apparition de marques rouges ou brunes. Composé 

de Procérad aux propriétés anti-inflammatoires et donc anti-marques, de Niacinamide 

aux propriétés apaisantes, anti-oxydantes et anti-inflammatoires, de Mannose aux 

propriétés régénératrices cutanées, de Zinc PCA aux propriétés séborégulatrices, 

d’Acide Salicylique aux propriétés micro-exfoliantes, et d’un système filtrant UVA/UVB 

[XL-Protect] pour prévenir l’apparition de marques. Ce soin s’applique le matin, et 

convient comme base de maquillage. (86) 

Chez Ducray, on retrouvera le Keracnyl PP+ dans cette indication, crème anti-

imperfections qui va hydrater, éviter les marques cutanées et favoriser la disparition 

des imperfections. (88) 

Chez SVR, on retrouvera le Sebiaclear Active gel en version teintée et non teintée, qui 

limite boutons et points noirs, limite les marques rouges ou brunes, matifie et hydrate. 

(87) 

 

Il existe également des soins asséchants localisés, comme le Sebiaclear Cicapeel 

chez SVR, qui va assécher localement et éliminer boutons et points noirs, tout en 

limitant l’apparition de marques. Composé de gluconolactone aux propriétés 

kératolytiques et d’acide salicylique qui va désobstruer les pores et limiter la 

prolifération bactérienne. Il est à appliquer 2 à plusieurs fois par jour localement sur 

les boutons inflammatoires (87). En produits similaires, on retrouvera le Keracnyl Stop 

Bouton chez Ducray (88), l’Effaclar AI soin anti-imperfections chez La Roche-Posay 

(86), et Cleanance Comedomed soin asséchant localisé chez Avène (85).  

 

Voici donc un tableau résumé et non exhaustif de quelques produits de gammes 

dermatologiques pouvant être conseillés à l’officine dans le cadre de la prise en charge 

de peaux à tendance acnéique avec lésions rétentionnelles et/ou inflammatoires : 
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GAMMES 

DERMATO-

LOGIQUES 

PRODUITS PROPRIÉTÉS 

AVÈNE 

(85) 

Cleanance 

Comedomed 

concentré anti-

imperfections 

Diminue boutons et points noirs (dès 7 jours) et 

réduit leur réapparition, matifie, resserre les 

pores, hydrate et apaise les « peaux grasses à 

tendance acnéique » 

Cleanance 

Comedomed 

soin asséchant 

localisé 

Assèche et réduit les imperfections localisées 

tout en limitant leur réapparition, limite l’apparition 

de marques des « peaux à tendance acnéique » 

DUCRAY 

(88) 

Keracnyl PP+ Diminue les imperfections (boutons 

inflammatoires) dès 7 jours, effet anti-marques, et 

hydrate les « peaux à tendance acnéique » 

Keracnyl Stop 

bouton 

Assèche et réduit les imperfections localisées, 

purifie, et exfolie les « peaux grasses à 

imperfections » 

LA 

ROCHE-

POSAY 

(86) 

Effaclar Duo (+) 

SPF 30 

Diminue les imperfections et limite leur récidive, 

effet anti-marques et anti-UV, purifie et matifie les 

« peaux sensibles, peaux grasses à tendance 

acnéique, peaux à imperfections sévères et aux 

marques » 

Effaclar AI soin 

anti-

imperfections 

Corrige les imperfections localisées et limite leur 

réapparition, limite l’apparition de marques, 

exfolie, purifie, apaise et répare les « peaux 

grasses à tendance acnéique » 

SVR 

(87) 

Sebiaclear 

Active gel 

(Version teintée 

ou non teintée) 

Diminue boutons et points noirs dès 7 jours, 

matifie, effet anti-marques, hydrate, apaise, et 

purifie les « peaux sensibles à tendance 

acnéique, imperfections sévères » 

Sebiaclear 

Cicapeel 

Assèche localement boutons et points noirs, 

limite la formation de marques, et exfolie les 

« peaux sensibles à tendance acnéique, visage » 
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c) Peaux acnéiques sous traitements desséchants type isotrétinoïne orale 

 

Lorsque qu’un patient est traité pour son acné par des médicaments particulièrement 

asséchants au niveau cutané type isotrétinoïne orale, le conseil dermo-cosmétique 

occupe une place majeure dans le protocole de soins puisqu’il va permettre au patient 

d’améliorer la tolérance au traitement et donc d’améliorer l’observance et l’efficacité 

de ce dernier. Ici, les produits conseillés seront adaptés aux peaux acnéiques sous 

traitement desséchant et lutteront contre l’irritation. Chez Avène par exemple, des 

produits ont été développés spécifiquement pour ce type de prise en charge, avec la 

Cleanance Hydra Crème lavante apaisante pour le nettoyage de la peau en douceur 

et la Cleanance Hydra crème apaisante pour l’hydratation. (85) Chez La Roche-Posay, 

il s’agira de l’Effaclar H Iso-Biome crème lavante hydratante et apaisante pour nettoyer 

et de l’Effaclar H Iso-Biome pour hydrater. (86) 

Pour apaiser la peau, on pourra conseiller en complément l’application d’Eau Thermale 

d’Avène apaisante, anti-irritante et anti-inflammatoire. Un baume lèvres réhydratant et 

réparateur sera également conseillé, comme le Cicalfate Lèvres Baume réparateur de 

chez Avène. (85) 

 

Voici donc un tableau résumé et non exhaustif de quelques produits de gammes 

dermatologiques pouvant être conseillés à l’officine pour le soin des peaux acnéiques 

sous traitement desséchant type isotrétinoïne orale :  

GAMMES 

DERMATO-

LOGIQUES 

PRODUITS PROPRIÉTÉS 

AVÈNE 

(85) 

Cleanance 

Hydra Crème 

lavante 

apaisante 

Nettoie sans dessécher, hydrate, nourrie et 

apaise les « peaux à imperfections irritées et 

desséchées par des traitements médicamenteux 

anti-acné » 

Cleanance 

Hydra 

Hydrate, apaise, nourrie et restaure le film 

hydrolipidique des « peaux desséchées et 

irritées par un traitement médicamenteux anti-

acnéique » 

Eau Thermale 

Avène 

Apaisante, anti-irritante, anti-inflammatoire, 

cicatrisante 
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Cicalfate Lèvres 

baume 

réparateur 

Répare, protège, nourrit, apaise 

LA ROCHE-

POSAY 

(86) 

Effaclar H Iso-

Biome 

Crème lavante 

hydratante et 

apaisante 

Nettoie, purifie apaise, répare, hydrate et limite 

les imperfections des « peaux sèches et 

fragilisées par les traitements thérapeutiques de 

l’acné sévère » 

Effaclar H Iso-

Biome 

Hydrate, répare, apaise, réduit les imperfections, 

rééquilibre le microbiome et effet anti-marques 

pour les « peaux fragilisées par les soins 

thérapeutiques de l’acné sévère, comme la 

molécule Isotrétinoïne » 

 

d) Soins anti-marques rouges ou brunes 

 

Les marques cutanées rouges ou brunes sont particulièrement redoutées des patients 

acnéiques. Pour les éviter, il faut tout d’abord rappeler aux patients de ne pas 

manipuler les lésions. Si toutefois des marques apparaissent, on pourra conseiller des 

produits qui vont les atténuer.  

Chez SVR, on retrouve le Sebiaclear Ampoule Flash qui est un « concentré anti-

imperfections, anti-rougeurs, lissant ». Ce soin va diminuer les imperfections et les 

rougeurs, apaiser la peau et l’hydrater, tout en ayant un effet purifiant et matifiant. 

Composé d’acide azélaïque, limitant l’excès de sébum et présentant des propriétés 

anti-inflammatoires et kératolytiques limitant ainsi l’apparition de marques rouges et 

brunes, d’acide salicylique qui va purifier et lisser le grain de peau, de zinc aux 

propriétés antibactériennes en limitant la prolifération bactérienne et l’excès de sébum, 

de niacinamide pour hydrater et apaiser et d’agents hydratants. Ce soin peut s’utiliser 

dès 10 ans et est à appliquer sur le visage matin et ou/ soir seul ou avant son soin. 

(87) 

Pour atténuer les marques résiduelles, les soins hydratants mais aussi les soins anti-

imperfections cités précédemment et incluant dans leur formulation des composés 

anti-marques peuvent être également conseillés ici. 
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Voici donc un tableau résumé et non exhaustif de quelques produits de gammes 

dermatologiques pouvant être conseillés à l’officine pour atténuer les marques 

résiduelles rouges ou brunes des peaux à tendance acnéique :  

GAMMES 

DERMATO-

LOGIQUES 

PRODUITS PROPRIÉTÉS 

DUCRAY 

(88) 

Keracnyl PP+ Diminue les imperfections (boutons 

inflammatoires) dès 7 jours, effet anti-marques, 

et hydrate les « peaux à tendance acnéique » 

LA ROCHE-

POSAY 

(86) 

Effaclar H Iso-

Biome 

Hydrate, répare, apaise, réduit les imperfections, 

rééquilibre le microbiome et effet anti-marques 

pour les « peaux fragilisées par les soins 

thérapeutiques de l’acné sévère, comme la 

molécule Isotrétinoïne » 

Effaclar Duo (+) 

SPF 30 

Diminue les imperfections et limite leur récidive, 

effet anti-marques et anti-UV, purifie et matifie les 

« peaux sensibles, peaux grasses à tendance 

acnéique, peaux à imperfections sévères et aux 

marques » 

SVR 

(87) 

Sebiaclear 

Ampoule flash 

Diminue imperfections et rougeurs, atténue les 

marques et prévient leur apparition, purifie, 

matifie, hydrate, et apaise les « peaux à 

tendance acnéique sensibilisées. Imperfections, 

rougeurs, marques » 

Sebiaclear 

Hydra 

Hydrate, répare, apaise, lutte contre les 

imperfections et effet anti-marques pour les 

« peaux à tendance acnéique sous traitement 

desséchant » 

Sebiaclear 

Active gel 

(Version teintée 

ou non teintée) 

Diminue boutons et points noirs dès 7 jours, 

matifie, effet anti-marques, hydrate, apaise, et 

purifie les « peaux sensibles à tendance 

acnéique, imperfections sévères » 
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e) Acné de la femme adulte 

 

Les laboratoires dermatologiques s’intéressent de plus à plus à l’acné adulte, en 

particulier chez la femme, ce qui a conduit au développement de certaines gammes 

dédiées à ces peaux plus matures. Ces produits peuvent également s’utiliser chez 

l’homme adulte. Chez Avène par exemple, on retrouve la gamme « Cleanance 

Women ». En routine de soins dans cette gamme, on retrouve le sérum correcteur qui 

va permettre de resserrer les pores et ainsi unifier le teint. Composé d’Eau Thermale 

Avène, de Synovea aux propriétés anti-inflammatoires, anti-oxydantes et 

antibactériennes, de P-Refinyl aux propriétés matifiantes, séborégulatrices et 

astringentes, d’acide lactique et d’acide glycolique, deux alpha-hydroxyacides qui vont 

lisser et affiner le grain de peau. Ce sérum est à appliquer matin et soir avant le soin. 

On retrouve ensuite le soin jour SPF 30 qui va resserrer les pores et donc unifier le 

teint, qui va également permettre de couvrir les imperfections, de matifier et d’hydrater 

la peau. Composé d’Eau Thermale Avène, de Synovea, de P-Refinyl et d’une 

protection UV SPF 30. Ce soin est à appliquer le matin après le sérum.  

Enfin, le soin de nuit lissant va quant à lui permettre d’hydrater la peau, de diminuer 

les imperfections et d’atténuer les marques résiduelles grâce à sa composition en 

rétinaldéhyde qui va stimuler le processus de régénération cellulaire ainsi que la 

production de collagène et d’élastine. Également composé d’Eau Thermale Avène et 

de Synovea. Ce soin est à appliquer après le sérum, le soir. La présence de 

rétinaldéhyde contre-indique son utilisation chez la femme enceinte et allaitante. (85) 

Chez Ducray, on retrouve dans cette indication le Keracnyl Serum (88), chez la Roche-

Posay l’Effaclar sérum à l’acide salicylique ultra concentré (86), et chez SVR le 

Sebiaclear Serum (87). 

 

Voici donc un tableau résumé et non exhaustif de quelques produits de gammes 

dermatologiques pouvant être conseillés à l’officine pour la prise en charge de l’acné 

de la femme adulte :  

GAMMES 

DERMATO-

LOGIQUES 

PRODUITS PROPRIÉTÉS 

AVÈNE 

(85) 

Cleanance 

Women 

Sérum 

correcteur 

Diminue les imperfections, resserre les pores, 

lisse le grain de peau, matifie, et apporte de 

l’éclat aux « peaux adultes à imperfections » 
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Cleanance 

Women Soin 

jour SPF 30 

teinté 

Diminue les imperfections, resserre les pores, 

hydrate, unifie le teint, matifie, protège des UV 

(SPF 30) et apaise les « peaux adultes mixtes 

ou grasses à imperfections » 

Cleanance 

Women Soin 

nuit lissant 

Diminue les imperfections, atténue les marques 

résiduelles, lisse le grain de peau, hydrate et 

apaise les « peaux adultes à imperfections » 

DUCRAY 

(88) 

Keracnyl Serum Diminue les imperfections, atténue les marques 

résiduelles, lisse la peau et prévient l’apparition 

des premières rides des « peaux adultes à 

tendance acnéique » 

LA ROCHE-

POSAY 

(86) 

Effaclar Sérum 

à l’acide 

salicylique ultra 

concentré 

Diminue les imperfections, purifie et exfolie (effet 

peeling), apaise, atténue les marques et 

prévient leur apparition, réduit l’aspect de pores 

dilatés des « peaux adultes à tendance 

acnéique » 

SVR 

(87) 

Sebiaclear 

Serum 

Diminue les imperfections, réduit l’aspect de 

pores dilatés, atténue les marques brunes et 

rouges, lisse le grain de peau, apaise, matifie, 

hydrate, action anti-oxydante anti-pollution, 

protège et repulpe la peau, et agit sur les rides 

et ridules des « peaux sensibles, grasses à 

tendance acnéique. Visage, adultes » 

 

f) Maquiller une peau acnéique 

 
Maquiller une peau acnéique n’est pas déconseillé si l’on utilise des produits adaptés 

et qu’un démaquillage soigneux est effectué par la suite. Les produits de maquillage 

utilisés devront être certifiés non comédogènes et une texture légère et non grasse 

sera à privilégier. Pour camoufler des marques persistantes rougeâtres, il sera 

conseillé d’appliquer au préalable un correcteur vert. Pour limiter l’aspect luisant de la 

peau, il faudra plutôt s’orienter vers des gammes au fini mat. Chez Avène, on retrouve 

par exemple la gamme Couvrance avec le stick correcteur vert, le fond de teint 

correcteur fluide ou crème de teint compacte et les poudres mosaïques (85). Chez La 

Roche-Posay, on retrouve l’Effaclar Duo (+) unifiant, soin teinté (86). 
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Voici donc un tableau résumé et non exhaustif de quelques produits que l’on peut 

conseiller à l’officine pour le maquillage d’une peau à tendance acnéique :  

GAMMES 

DERMATO-

LOGIQUES 

PRODUITS PROPRIÉTÉS 

AVÈNE 

(85) 

Couvrance stick 

correcteur vert 

Masque les imperfections et les rougeurs, 

protection anti-UV (SPF 20) 

Couvrance 

Crème de teint 

compacte fini 

mat 

Masque les imperfections cutanées sévères, 

matifie, unifie le teint, protection anti-UVA et UVB 

(SPF 30) 

Couvrance Fond 

de teint 

correcteur fluide 

Masque les imperfections cutanées légères à 

modérées, unifie le teint, protection anti-UV (SPF 

20) 

Couvrance 

Poudre 

mosaïque 

Fixe le maquillage, unifie le teint, matifie 

LA 

ROCHE-

POSAY 

(86) 

Effaclar Duo (+) 

Unifiant, soin 

teinté 

Diminue les imperfections, exfolie, apaise, 

matifie, prévient l’apparition de marques rouges 

ou brunes, hydrate, et unifie le teint des « peaux 

grasses à tendance acnéique » 

 

g) Protection solaire 

 

La photoprotection adaptée est essentielle dans une pathologie comme l’acné, 

puisqu’elle va limiter le vieillissement cutané et le risque de cancers cutanés, mais 

aussi parce qu’elle va limiter l’effet rebond de l’acné suite à une exposition solaire et 

qu’elle va limiter le risque d’accentuation de cicatrices suite à l’exposition aux UV. De 

plus, comme vu précédemment, certains traitements anti-acnéiques sont 

photosensibilisants. Pour une peau à tendance acnéique, on privilégiera des produits 

de protection solaire non comédogènes, aux textures légères et non grasses, d’indice 

SPF 50+. Chez Avène, on restera dans la gamme Cleanance avec le soin solaire SPF 

50+, doté d’un filtre solaire TriAsorB protégeant des UVA, UVB et de la lumière bleue, 

de composés aux pouvoirs anti-oxydants et de Monolaurine, un actif séborégulateur 

pour l’effet matifiant. On conseillera son application au quotidien en base de 

maquillage. Chez un patient traité par isotrétinoïne orale, on conseillera plutôt la crème 
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solaire sans parfum SPF 50+ sans Monolaurine, mais également dotée du filtre solaire 

TriAsorB. Elle hydrate la peau et assure un effet anti-oxydant (85). Chez La Roche-

Posay, on retrouve l’Anthelios Crème solaire matifiante SPF 50+ (86), chez SVR on 

retrouve la Sebiaclear Crème SPF 50+ (87) et chez Ducray la Keracnyl UV (88).  

 

Voici donc un tableau résumé et non exhaustif de quelques produits de gammes 

dermatologiques pouvant être conseillés à l’officine comme protection solaire des 

peaux à tendance acnéique :  

GAMMES 

DERMATO-

LOGIQUES 

PRODUITS PROPRIÉTÉS 

AVÈNE 

(85) 

Cleanance 

solaire SPF 50+ 

Protection anti-UVA, UVB et lumière bleue, 

antioxydant, matifie les « peaux grasses à 

imperfections » 

Crème solaire 

sans parfum 

SPF 50+ 

Protection anti-UVA, UVB et lumière bleue, 

antioxydant, hydratant, sans parfum pour la 

« peau sèche et sensible du visage » 

DUCRAY 

(88) 

Keracnyl UV Protection solaire SPF 50+, protection anti-UVA 

et UVB, diminue les imperfections, prévient le 

risque d’effet rebond lié à l’exposition aux UV, et 

matifie les « peaux grasses, peaux à tendance 

acnéique, peaux à imperfections, peaux à 

imperfections localisées » 

LA ROCHE-

POSAY 

(86) 

Anthelios Crème 

solaire 

matifiante SPF 

50+ 

Protection anti-UVA et UVB, diminue les 

imperfections, atténue les pores dilatés, anti-

pollution et anti-oxydant, hydrate, et matifie les 

« peaux sensibles grasses à imperfections » 

SVR 

(87) 

Sebiaclear 

Crème SPF 50+ 

Protection anti-UVA, UVB, lumière visible et infra-

rouges, diminue les imperfections (lésions 

rétentionnelles), matifie, prévient le risque de 

marques résiduelles et d’effet rebond liés à 

l’exposition aux UV, hydrate, lisse le grain de 

peau des « peaux sensibles mixtes à grasses, à 

tendance acnéique, à imperfections, marques, 

exposées aux UV » 
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C. L’aromathérapie 

 

1. Généralités 

 

L’aromathérapie, terme crée en 1936 par R.M. Gattefossé, chimiste lyonnais, est une 

discipline qui consiste en « la thérapeutique par les huiles essentielles (H.E.) extraites 

de drogues végétales. » (89) Les huiles essentielles sont des « produits odorants, 

généralement de composition complexe, obtenus à partir d’une matière première 

végétale botaniquement définie, soit par entrainement par la vapeur d’eau, soit par 

distillation sèche, ou par un procédé mécanique approprié sans chauffage. Une huile 

essentielle est le plus souvent séparée de la phase aqueuse par un procédé physique 

n’entrainant pas de changement significatif de sa composition. » (90) Une essence est 

une « substance aromatique naturelle que sécrète la plante dans un ou des organes 

producteurs. Elle est extraite par expression pour les zestes d’agrumes (Bergamote, 

Citron, Mandarine, Orange, Pamplemousse…etc). On parle dans ce cas d’essence et 

non d’huile essentielle, car elle n’est pas distillée. » (91)  

A l’officine, le pharmacien peut donc conseiller l’usage de certaines huiles essentielles, 

soit séparément soit associées sous forme de mélange, pour la prise en charge des 

lésions acnéiques et de la peau grasse. Les huiles essentielles détaillées ci-après 

seront utilisées, dans le cadre de l’acné, par voie cutanée pour une action locale 

directe. Il est possible, pour certaines de ces huiles essentielles, de les appliquer pures 

sous certaines conditions, sinon elles seront diluées dans une huile végétale adaptée 

et respectant la peau grasse.  

Cependant, bien qu’efficaces, les huiles essentielles sont à manier avec précaution et 

nécessitent donc conseil auprès d’un professionnel de santé formé. Quelques règles 

de base devront ainsi être respectées afin de sécuriser leur emploi : (92) (93) 

• Respecter les posologies, qui sont strictement individuelles et qui dépendent de 

divers paramètres (âge, voie d’administration, indication,…). 

• Éviter leur emploi chez une personne présentant un terrain allergique. Pour 

limiter les risques de réaction allergique, il est conseillé d’effectuer un test 

cutané au préalable qui consiste à appliquer 1 à 2 gouttes de l’huile essentielle 

concernée au pli du coude et d’attendre 20 minutes pour constater, ou non, une 

réaction allergique.  

• Leur emploi est contre-indiqué chez le sujet épileptique ou présentant des 

antécédents de convulsions, et il est déconseillé chez les sujets asthmatiques. 

Certaines huiles essentielles seront également contre-indiquées avec certaines 
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pathologies (antécédent de cancer hormono-dépendant, hypo- ou 

hyperthyroïdie, ulcère de l’estomac, allergie) ou certains traitements 

(anticoagulants) de par les molécules les composant.  

• L’usage des huiles essentielles est contre-indiqué les 3 premiers mois de 

grossesse révolus. Selon les composés qu’elles contiennent, certaines seront 

contre-indiquées durant toute la grossesse. La plupart des huiles essentielles 

sont également contre-indiquées chez la femme allaitante. Chez une femme 

enceinte (FE) ou allaitante (FA), l’application cutanée d’une huile essentielle se 

fera toujours diluée dans une huile végétale pour limiter le passage sanguin.   

• Les huiles essentielles à base de cétones dont le camphre et à base de lactones 

seront utilisées avec prudence de par leur potentiel neurotoxique. Elles seront 

donc contre-indiquées chez la femme enceinte, allaitante ainsi que chez les 

enfants en bas âge.  

• Pour chaque huile essentielle, se renseigner sur les voies d’utilisation possibles, 

à partir de quel âge, la durée d’utilisation, en usage pur ou dilué, ainsi que sur 

ses contre-indications et précautions d’emploi. Les huiles essentielles aux 

composés dermocaustiques ne devront jamais être employées pures sur la 

peau.  

• La voie orale peut être utilisée dès 7 ans (sauf contre-indications) et la voie 

cutanée dès 30 mois (sauf contre-indications). L’usage d’huiles essentielles par 

voie cutanée chez l’enfant de moins de 7 ans devra toujours se faire dilué dans 

une huile végétale. 

• Éviter l’exposition solaire (ou à minima attendre 3h) suite à l’application de 

certaines huiles essentielles aux composés photosensibilisants.  

• Ne pas appliquer une huile essentielle au niveau des muqueuses (yeux, 

bouche, nez, conduit auditif, parties génitales) ni sur une peau lésée. 
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2. Principales huiles essentielles, essences et huiles végétales 

utilisées dans le cadre de l’acné 

 

Voici, ci-dessous, un tableau résumé des principales huiles essentielles et des 

essences pouvant être conseillées dans le cadre de l’acné. Il y est détaillé leur 

composition, leurs propriétés, ainsi que leurs effets indésirables, précautions d’emploi 

et contre-indications.  

 

HUILES 

ESSENTIELLES 

 

SPÉCIFICITÉ 

BIOCHIMIQUE 

PROPRIÉTÉS EFFETS 

INDÉSIRABLES (EI) 

PRÉCAUTIONS 

D’EMPLOI (PE) 

CONTRE-

INDICATIONS (CI)  

TEA TREE 

ou arbre à thé 

Melaleuca 

alternifolia 

(91) (93) 

4-terpinéol : 

bactéricide large 

spectre +++ 

g-terpinène : 

bactéricide, 

antiseptique 

1,8 cinéole : action 

antibactérienne 

Antibactérien à 

large spectre, anti-

infectieux, anti-

inflammatoire 

EI : Monoterpène (g-

terpinène) irritant 

cutané si usage 

prolongé à diluer 

dans une huile 

végétale. 

 

PE : asthmatiques, 

peaux réactives. 

 

CI : FE, FA, < 30 

mois, épilepsie. 

LAVANDE 

FINE 

Lavandula 

officinalis 

(91) (93) 

Acétate de linalyle 

Linalol : bactéricide 

large spectre +++, 

anesthésiant 

Ocimènes : 

bactéricide, 

antiseptique  

Cicatrisante, 

action réparatrice 

de la peau et des 

muqueuses, anti-

infectieuse 

EI : Ester (acétate 

de linalyle) et 

Monoterpène 

(Ocimène) 

asséchants/irritants 

cutanés si usage 

prolongé à diluer 

dans une huile 

végétale. 
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PE : asthmatiques, 

peaux réactives. 

 

CI : FE, FA, < 30 

mois, épilepsie. 

THYM À 

FEUILLES DE 

SARRIETTE 

Thymus 

satureioides 

(91) (93) 

Bornéol : 

anesthésiant 

a terpinéol : 

bactéricide large 

spectre +++ 

Thymol : action 

antibactérienne, 

anti-inflammatoire 

Camphène : 

bactéricide, 

antiseptique 

Carvacrol : action 

antibactérienne, 

anti-inflammatoire 

Anti-infectieux 

puissant 

EI : Monophénols 

(Thymol et 

Carvacrol) 

dermocaustiques, 

irritants, hépato- et 

néphrotoxiques, 

hypertensifs, 

excitants à doses 

élevées à utiliser 

de faibles doses sur 

de courtes durées 

et toujours à utiliser 

en association et 

jamais pure. 

Carbure 

monoterpénique 

(camphène) irritant 

cutané si usage 

prolongé à diluer 

dans une huile 

végétale. 

 

PE : déconseillée  

< 7 ans, aux 

asthmatiques, par 

voie orale pour les 

personnes atteintes 

de gastrite, ulcère, 

côlon irritable, 

maladie de Crohn, 
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insuffisance 

hépatique sévère, 

ne pas diffuser. 

 

CI : FE, FA, < 30 

mois, épilepsie. 

BOIS DE 

ROSE 

Aniba 

rosaeodora 

(91) (93) 

Linalol : bactéricide 

large spectre +++, 

anesthésiant 

Antiseptique 

cutané, anti-

infectieux, 

antibactérien  

PE : asthmatiques, 

peaux réactives. 

 

CI : FE, FA, < 30 

mois, épilepsie. 

THYM À 

LINALOL 

Thymus zygis 

(91) (93) 

Linalol et 4 

terpinéol : 

bactéricides large 

spectre +++ 

Anti-infectieux PE : asthmatiques, 

peaux réactives. 

 

CI : FE, FA, < 30 

mois, épilepsie. 

LAVANDIN 

ABRIAL 

Lavandula 

hybrida clone 

abrialis 

(91) (93) 

Linalol : bactéricide 

large spectre +++, 

anesthésiant 

Acétate de linalyle 

Camphre : 

cicatrisant cutané 

Antiseptique 

cutané 

EI : Ester (acétate 

de linalyle) 

asséchant cutané si 

usage prolongé à 

diluer dans une 

huile végétale. 

Cétone (camphre) : 

à doses importantes 

ou en usage répété 

à neurotoxique, 

stupéfiante, 

épileptisante, voire 

abortive à voie 

orale +++, voie 

cutanée +  

à toujours utiliser 

en association, à de 

faibles doses, sur 
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de faibles durées et 

jamais pure.  

 

PE :  pas chez les  

< 7 ans (camphre), 

asthmatiques, 

peaux réactives. 

 

CI : FE, FA, < 30 

mois, épilepsie. 

ESSENCE DE 

CITRON 

JAUNE  

Citrus limonum  

(91) (93) 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

Limonène : 

bactéricide, 

antiseptique 

b-pinène : 

antiseptique, 

bactéricide 

Citrals : cicatrisant 

cutané, anti-

inflammatoire  

Anti-oxydant, 

exfoliant doux, 

antibactérien, 

antiseptique 

EI : Monoterpène 

(Limonène, b-

pinène) et 

aldéhydes 

terpéniques (citrals) 

irritants cutanés si 

usage prolongé à 

diluer dans une 

huile végétale. Dans 

tous les cas, le 

citron jaune sera 

utilisé dilué par voie 

cutanée car il est 

dermocaustique. 

 

PE : 

photosensibilisant 

par présence de 

furocoumarines 

(pas d’exposition 

solaire dans les 3 

heures suivant 

l’application à 

appliquer le soir), 
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asthmatiques, 

peaux réactives. 

 

CI : FE, FA, < 30 

mois, épilepsie, 

prise 

d’anticoagulants 

(car fluidifiant 

sanguin) si usage 

oral. 

LAVANDE 

ASPIC 

Lavandula 

spica  

(91) (93) 

Linalol : bactéricide 

large spectre +++, 

anesthésiant 

1,8 cinéole : 

antibactérien 

Camphre : 

cicatrisant cutané 

Bisabolène : 

antiseptique, 

bactéricide, anti-

inflammatoire 

Antiseptique 

cutané 

EI : Cétone 

(camphre) à cf 

Lavandin abrial. 

Sesquiterpène 

(bisabolène) 

dermocaustique à 

ne pas utiliser pure. 

 

PE : pas chez les  

< 7 ans (camphre), 

asthmatiques, 

peaux réactives. 

 

CI : FE, FA, < 30 

mois, épilepsie. 

LAURIER 

NOBLE 

Laurus nobilis 

(91) (93) 

1,8 cinéole : 

antibactérien 

Acétate d’a 

terpinyle 

Linalol : bactéricide 

large spectre +++, 

anesthésiant 

Anti-infectieux, 

bactéricide 

EI : Ester (acétate 

d’a terpinyle) 

asséchant cutané si 

usage prolongé à 

diluer dans une 

huile végétale. 

 

PE : Ne pas utiliser 

pure, allergisant 

voie cutanée ++, ne 
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pas utiliser plus de 

15 jours d’affilés, 

asthmatiques. 

 

CI : FE, FA, < 30 

mois, épilepsie.  

GERANIUM 

ROSAT type 

Bourbon  

Pelargonium 

graveolens 

roseum 

(91) (93) 

 

 

 

 

 

 

 

Citronellol et 

géraniol : 

bactéricides large 

spectre +++ 

Formiate de 

citronellyle 

Isomenthone : 

cicatrisant cutané 

Antiseptique, 

antibactérien, 

cicatrisant, 

tonique et 

astringent cutané, 

anti-inflammatoire 

EI : Cétone 

(isomenthone) à cf 

Lavandin abrial. 

Ester (Formiate de 

citronellyle) 

asséchant cutané 

à diluer dans une 

huile végétale. 

 

PE : pas chez les  

< 7 ans (cétones), 

asthmatiques, 

peaux réactives. 

 

CI : FE, FA, < 30 

mois, épilepsie.  

HE DE 

SARRIETTE 

DES 

MONTAGNES 

ou SARRIETTE 

VIVACE 

Satureja 

montana L. 

(91) (93) (94) 

Carvacrol : 

antibactérien, anti-

inflammatoire 

Bisabolène : 

bactéricide, anti-

inflammatoire, 

antiseptique 

Anti-infectieuse, 

antibactérienne 

EI : Monophénol 

(Carvacrol) cf Thym 

à feuilles de 

sarriette. 

Sesquiterpène 

(Bisabolène) cf 

Lavande aspic. 

 

PE : pas chez les  

< 15 ans (voie 

orale) sinon pas 

chez les < 7 ans, 

déconseillée par 
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voie orale pour les 

personnes atteintes 

de gastrite, ulcère, 

côlon irritable, 

maladie de Crohn, 

insuffisance 

hépatique sévère. 

Ne pas utiliser plus 

de 15 jours. 

Asthmatiques, 

peaux réactives.  

 

CI : FE, FA, < 30 

mois, épilepsie. 

 

EUCALYPTUS 

MENTHOLÉ 

Eucalyptus 

dives 

(91) (95) 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

Pipéritone : 

antibactérien, 

cicatrisant cutané 

a-phellandrène : 

bactéricide, 

antiseptique 

Antibactérienne, 

cicatrisante 

cutanée 

EI : Monoterpène 

(a-phellandrène) 

irritant cutané si 

usage prolongé à 

diluer dans une 

huile végétale. 

Cétone (pipéritone) 

cf Lavandin abrial. 

 

PE : pas chez les  

< 7 ans (cétone), 

asthmatiques, 

peaux réactives. Ne 

pas ingérer. 

 

CI : FE, FA, < 30 

mois, épilepsie. 
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PALMAROSA  

Cymbopogon 

martini var 

motia 

(91) (93) (96) 

Géraniol : 

bactéricide large 

spectre +++ et 

anesthésiant 

Anti-infectieuse, 

antibactérienne, 

régénérante 

cutanée, 

purifiante, 

astringente 

PE : asthmatiques, 

peaux réactives. 

 

CI : FE, FA, < 30 

mois, épilepsie. 

CAROTTE 

Daucus carota 

(91) (93) (97) 

(98) 

Carotol : 

hépatotonique, 

drainant, purifiant, 

regénérant 

cellulaire et 

raffermissant 

tissulaire 

Daucène : 

antiseptique, 

bactéricide, anti-

inflammatoire 

Cicatrisante, 

antiseptique, 

purifiante 

EI : Sesquiterpène 

(Daucène) 

dermocaustique à 

ne pas utiliser pure. 

 

PE : asthmatiques, 

peaux réactives. 

Ne pas utiliser plus 

de 15 jours.  

 

CI : FE, FA, < 30 

mois, épilepsie. 

MANUKA 

Leptospermum 

scoparium 

(91) (99) 

Linalol : bactéricide 

large spectre +++, 

anesthésiant 

Limonène : 

bactéricide, 

antiseptique 

Leptospermone : 

antibactérien, 

cicatrisant cutané 

Calamenene : 

antiseptique, 

bactéricide, anti-

inflammatoire  

Antibactérienne, 

cicatrisante 

cutanée, anti-

inflammatoire 

EI : Monoterpène 

(Limonène) irritant 

cutané si usage 

prolongé à diluer 

dans une huile 

végétale. 

Cétone 

(Leptospermone) cf 

Lavandin abrial.  

Sesquiterpène 

(Calamenene) 

dermocaustique  

à ne pas utiliser 

pure. 
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PE :  pas chez les  

< 7 ans (cétones), 

asthmatiques, 

peaux réactives. 

 

CI : FE, FA, < 30 

mois, épilepsie. 

LEMONGRASS 

Cymbopogon 

citratus  

(91) (93) 

Géranial et Néral : 

antibactériens, 

cicatrisants 

cutanés, anti-

inflammatoires +++ 

Anti-inflammatoire 

puissant 

EI : Aldéhydes 

terpéniques 

(Géranial et Néral) 

irritants cutanés au 

long cours donc à 

diluer dans une 

huile végétale. 

 

PE : Éviter 

l’utilisation chez les 

< 7 ans, ne jamais 

utiliser pure mais 

toujours diluée. 

Asthmatiques, 

peaux réactives. 

 

CI : FE, FA, < 30 

mois, épilepsie.  

 

Comme nous l’avons vu, les huiles essentielles, que l’on va ici utiliser par voie locale 

dans le cadre de l’acné, sont le plus souvent diluées dans une huile végétale pour 

limiter les effets irritants des huiles essentielles au niveau cutané mais aussi pour 

favoriser leur pénétration cutanée. Les huiles végétales (HV) sont des « produits 

naturels issus de la pression à froid des fruits ou des graines de plantes oléagineuses : 

olive, amande, argan, etc. Elles sont composées d’acides gras saturés, insaturés, de 

vitamines et de molécules spécifiques à chaque huile végétale (fraction 

insaponifiable). » (93) 
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Voici un tableau résumé des principales huiles végétales utilisées dans le cadre d’une 

peau acnéique, ainsi que leurs propriétés :  

 

HUILES VÉGÉTALES PROPRIÉTÉS 

JOJOBA ++ 

Simmondsia chinensis 

(91) (93) 

Module la production de sébum  

Hydrate et protège la peau  

 à Adaptée pour les peaux grasses et mixtes 

ainsi que pour les peaux acnéiques 

MACADAMIA 

Macadamia integrifolia 

(93) 

Texture fluide, légère, sèche et pénétrante à 

limite l’effet gras 

ROSE MUSQUÉE 

Rosa rubiginosa 

(93) 

Anti-tâches, éclaircissant doux, unifie le teint 

Anti-âge, tonique cutanée 

Réparatrice cutanée 

à Adaptée pour les peaux acnéiques avec 

lésions/cicatrices 

CALOPHYLLE 

Calophyllum inophyllum 

(93) 

Anti-inflammatoire, cicatrisante, antiseptique 

à Adaptée pour les peaux acnéiques avec 

lésions inflammatoires 

AMANDE DOUCE 

Prunus amygdalus 

(91) (93) 

Nutrition, protectrice cutanée 

Pénétration cutanée lente améliorant l’efficacité 

des huiles essentielles 

Calme les inflammations cutanées 

 

3. Conseils à l’officine 

 

L’huile essentielle généralement la plus connue dans la prise en charge de lésions 

acnéiques est l’huile essentielle de Tea Tree, pour ses propriétés antibactériennes à 

large spectre, anti-infectieuses et anti-inflammatoires. Dès l’âge de 7 ans, elle peut 

être appliquée pure sur les boutons à raison d’1 goutte en massage localement, à 

renouveler 3 à 4 fois par jour. (91) (93) Pour une synergie d’action, elle peut également 

être associée à la Lavande fine aux propriétés cicatrisantes, réparatrices de la peau 

et des muqueuses et anti-infectieuses. Dans ce cas, on conseillera de mélanger 2 

gouttes d’huile essentielle de Tea Tree et 2 gouttes d’huile essentielle de Lavande fine 



 144 

dans 4 pressions (1 pression = 2 gouttes d’huile végétale) d’huile végétale de Jojoba. 

Cette formule sera à appliquer localement sur les boutons 1 à 2 fois par jour. (93) 

 

Les propriétés de l’huile essentielle de Lavande fine seront également intéressantes à 

associer à celles de l’huile essentielle de Thym à feuilles de sarriette, puissant anti-

infectieux. Pour cela, diluer 2 gouttes d’huile essentielle de Lavande fine et 2 gouttes 

d’huile essentielle de Thym à feuilles de sarriette dans 4 à 8 pressions d’huile végétale 

de Jojoba. Cette formule sera à appliquer localement sur les boutons 1 à 2 fois par 

jour et sur une courte durée en raison des effets indésirables de l’huile essentielle de 

Thym à feuilles de sarriette. Son application cutanée peut se faire dès l’âge de 7 ans. 

On conseillera davantage cette formule en cas d’acné modérée à sévère. (93) 

 

L’huile essentielle de Bois de rose aux propriétés antiseptiques cutanées, anti-

infectieuses et antibactériennes peut, quant à elle, être associée en synergie à l’huile 

essentielle de Thym à linalol aux propriétés anti-infectieuses. On conseillera de 

mélanger 2 gouttes de l’huile essentielle de Bois de rose à 2 gouttes de l’huile 

essentielle de Thym à linalol dans 4 pressions d’huile végétale de Jojoba. Ce mélange 

sera à appliquer 1 à 2 fois par jour sur le visage. (93) 

 

L’huile essentielle de Lavandin abrial aux propriétés antiseptiques cutanées peut être 

conseillée en application pure localement sur les boutons à partir de l’âge de 7 ans. 

Cependant, son usage pur se fera sur de courtes durées car elle est asséchante. Dans 

ce cas, on pourra diluer 2 gouttes d’huile essentielle de Lavandin abrial dans une huile 

végétale comme celle de Macadamia, à appliquer 1 à 2 fois par jour localement sur 

les boutons. (93) 

 

L’essence de citron jaune aux propriétés anti-oxydantes, exfoliantes, antibactériennes 

et antiseptiques peut être associée à l’huile essentielle de Tea tree aux propriétés 

antibactériennes à large spectre, anti-infectieuses et anti-inflammatoires pour réaliser 

un soin exfoliant permettant d’éliminer les impuretés et de désobstruer les pores. Pour 

cela, on conseillera d’ajouter 1 goutte d’huile essentielle de Tea tree et 1 goutte 

d’essence de citron jaune dans une noisette du produit nettoyant adapté pour les 

peaux à tendance acnéique que le patient utilise. Ce soin, effectué le soir car l’essence 

de citron jaune est photosensibilisante, sera à faire mousser délicatement sur le visage 

et à rincer. Il peut être effectué tous les soirs. (100) Ce soin exfoliant peut ensuite être 

complété par un soin associant l’huile essentielle de Lavande aspic aux propriétés 
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antiseptiques cutanées, l’huile essentielle de Tea tree, l’huile essentielle de Laurier 

noble aux propriétés anti-infectieuses et bactéricides, l’huile essentielle de Géranium 

rosat aux propriétés antiseptiques, antibactériennes, cicatrisantes, toniques, 

astringentes, anti-inflammatoires et l’huile végétale de Jojoba. Pour réaliser ce soin, 

on peut conseiller de mélanger 30 gouttes de chaque huile essentielle dans une huile 

végétale de Jojoba (qsp 50 mL). Concernant son application, qui peut ici se faire 

uniquement dès 7 ans du fait de la présence de camphre et d’isomenthone, on 

conseillera d’appliquer 4 gouttes du mélange matin et soir, en insistant essentiellement 

sur la « zone T » du visage, et ce 5 jours sur 7, sans l’utiliser plus de 15 jours d’affilés 

du fait de la présence de l’huile essentielle de Laurier noble. (100) 

 

Pour l’acné juvénile, on pourra également conseiller d’associer au sein d’une formule 

l’huile essentielle de Sarriette des montagnes aux propriétés antibactériennes, l’huile 

essentielle d’Eucalyptus mentholé aux propriétés antibactériennes et cicatrisantes, 

l’huile essentielle de Lavande vraie (également appelée officinale ou fine) aux 

propriétés cicatrisantes, réparatrices de la peau et des muqueuses et anti-infectieuses, 

l’huile essentielle de Tea tree aux propriétés antibactériennes à large spectre, anti-

infectieuses et anti-inflammatoires et l’huile végétale d’Amande douce. Pour cela, 1 

goutte de chaque huile essentielle sera mélangée à 5 gouttes d’huile végétale 

d’Amande douce. Ce soin sera à appliquer matin et soir localement sur les lésions 

acnéiques. (91) 

De par ses propriétés anti-infectieuses, purifiantes, astringentes et réparatrices 

cutanées, l’huile essentielle de Palmarosa constitue également une huile essentielle 

de choix pour la prise en charge de lésions acnéiques à tendance inflammatoire avec 

pores dilatés chez l’adolescent. Pour une synergie d’action, on peut ici l’associer avec 

l’huile essentielle de Géranium rosat aux propriétés antiseptiques, antibactériennes, 

cicatrisantes, toniques, astringentes, et anti-inflammatoires, l’huile essentielle de 

Carotte aux propriétés cicatrisantes, antiseptiques cutanées et purifiantes, l’huile 

essentielle de Tea tree aux propriétés antibactériennes à large spectre, anti-

infectieuses et anti-inflammatoires, et l’huile végétale d’Amande douce. Pour cela, 

mélanger 5 gouttes d’huile essentielle de Géranium rosat, 10 gouttes d’huile 

essentielle de Carotte, 10 gouttes d’huile essentielle de Palmarosa, 5 gouttes d’huile 

essentielle de Tea tree et 2 cuillères à soupe d’huile végétale d’Amande douce. Bien 

homogénéiser et prélever 3 à 4 gouttes de ce mélange, à appliquer sur le visage. 

Laisser agir 5 à 10 minutes puis retirer l’excédent à l’aide d’un linge propre. Cette 
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formulation ne peut être utilisée qu’à partir de l’âge de 7 ans du fait de la présence 

d’isomenthone au sein de l’huile essentielle de Géranium rosat. (96) 

 

L’huile essentielle de Carotte, par ses propriétés cicatrisantes, antiseptiques cutanées 

et purifiantes, peut également être utilisée seule à raison d’1 goutte de cette huile 

essentielle à mélanger dans une noisette de la crème de jour adaptée utilisée par le 

patient. Appliquer uniformément sur le visage. (97) 

 

Pour la prise en charge de lésions acnéiques à prédominance inflammatoire, l’huile 

essentielle de Manuka aux propriétés antibactériennes, cicatrisantes et anti-

inflammatoires pourra également être conseillée à partir de 7 ans, à raison d’1 goutte 

d’huile essentielle de Manuka dans 10 gouttes d’huile végétale de Jojoba, en 

application locale sur les boutons. (99) 

 

Concernant l’acné de la femme enceinte, souvent due aux modifications hormonales 

intervenant au cours de cette période, elle peut également être prise en charge par les 

huiles essentielles mais uniquement à partir du 2ème trimestre de grossesse puisque, 

comme vu précédemment, l’utilisation des huiles essentielles chez la femme enceinte 

est contre-indiquée les 3 premiers mois de grossesse révolus. A partir du 2ème trimestre 

de grossesse, on pourra donc conseiller l’association de l’huile essentielle de Lavande 

officinale (également appelée vraie ou fine) aux propriétés cicatrisantes, réparatrices 

de la peau et des muqueuses et anti-infectieuses, de l’essence de Citron jaune aux 

propriétés anti-oxydantes, exfoliantes, antibactériennes et antiseptiques, de l’huile 

essentielle de Lemongrass aux propriétés anti-inflammatoires puissantes, de l’huile 

essentielle de Géranium rosat aux propriétés antiseptiques, antibactériennes, 

cicatrisantes, toniques, astringentes, et anti-inflammatoires, et de l’huile végétale de 

Jojoba. Pour réaliser ce soin, on mélangera 10 gouttes de chaque huile essentielle 

sauf pour le Géranium rosat où l’on mettra 30 gouttes, dans 20 mL d’huile végétale de 

Jojoba. Ce soin sera à appliquer le soir (essence de citron jaune photosensibilisante), 

en petites quantités, localement sur les lésions acnéiques. Son application pourra être 

renouvelée quotidiennement si les lésions persistent. (92) 

 

À l’officine, nous pouvons également conseiller des produits prêts à l’emploi, associant 

plusieurs huiles essentielles pour une action synergique. Par exemple, chez 

Puressentiel, on retrouve le roller « S.O.S PEAU, soin anti-imperfections », à base de 

11 huiles essentielles (Bois de Rose, Clou de Girofle, Romarin à Verbénone, 
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Eucalyptus, Genévrier, Géranium, Lavande, Lavandin, Palmarosa, Romarin à cinéole, 

Tea tree), pour lutter contre boutons et points noirs grâce aux actions asséchantes, 

purifiantes et régénérantes cutanées de ces différentes huiles essentielles. Ce soin est 

à appliquer localement sur les lésions, 2 fois par jour, après avoir nettoyé la peau avec 

un produit adapté. Il est toutefois contre-indiqué chez les enfants de moins de 7 ans, 

les femmes enceintes et allaitantes, en cas d’allergie à l’un des composants, ainsi que 

chez les patients aux antécédents de troubles convulsifs ou épileptiques. (101)  

Chez Pranarom, on retrouve l’ « AROMADERM Stop bouton », à base de 7 huiles 

essentielles (Romarin officinal, Petit grain bigarade, Roha, Thym à feuilles de sarriette, 

Lemongrass, Tea tree, Clou de Girofle) et 2 huiles végétales (Jojoba, Macadamia), 

pour lutter contre boutons et points noirs grâce aux actions purifiantes, calmantes, 

réparatrices cutanées des différentes huiles essentielles et végétales ainsi qu’au 

maintien d’une flore cutanée équilibrée. Ce soin est à appliquer localement sur les 

lésions, minimum 2 fois par jour. Il est toutefois contre-indiqué chez les enfants de 

moins de 6 ans, les femmes enceintes et allaitantes, en cas d’allergie à l’un des 

composants, ainsi que chez les patients aux antécédents de troubles convulsifs ou 

épileptiques. (102) 

 

D. La Phytothérapie 

 

1. Généralités 

 

La phytothérapie désigne le « traitement des pathologies bénignes par les plantes 

médicinales ». (89) On parle de plante médicinale « lorsqu’au moins une partie 

possède des propriétés médicamenteuses ; elle peut avoir également des usages 

alimentaires ou condimentaires ou encore servir à la préparation de boissons 

hygiéniques ». (89) Dans la Pharmacopée européenne, les drogues végétales sont 

définies comme « des plantes ou parties de plantes entières fragmentées ou brisées, 

utilisées en l’état, soit le plus souvent sous forme desséchée, soit à l’état frais ». Les 

lichens, champignons et algues sont également considérés comme des drogues 

végétales, tout comme certains exsudats n’ayant bénéficié d’aucun traitement. Toute 

drogue végétale sera définie par son genre, son espèce, sa variété, et son auteur. (89) 

La pharmacognosie est une discipline qui permet d’élucider la composition chimique 

d’une plante, permettant, pour certaines plantes, d’en comprendre leur(s) 

mécanisme(s) d’action et donc leur(s) indication(s).  
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Les plantes médicinales qui sont inscrites à la Pharmacopée relève du monopole du 

pharmacien (sauf dérogation), c’est-à-dire qu’elles ne peuvent être délivrées que par 

ce dernier. De plus, au sein de la Pharmacopée française, les plantes médicinales sont 

réparties selon deux listes :  

• La liste A « comprenant environ 420 plantes médicinales utilisées 

traditionnellement en France (métropolitaine et outre-mer) ou dans les 

médecines traditionnelles chinoise ou ayurvédique ; quelques-unes sont 

explicitement désignées comme toxiques et ne sont employées qu’en usage 

local, ou exclusivement sous forme de dilutions homéopathiques » (89) 

 

• La liste B comprenant environ « 130 plantes médicinales utilisées 

traditionnellement en l’état ou sous forme de préparation et dont les effets 

indésirables potentiels sont supérieurs au bénéfice thérapeutique attendu. Ces 

plantes ne peuvent être vendues en état, y compris par les pharmaciens. En 

revanche, sous réserve du respect de la réglementation propre aux 

médicaments homéopathiques notamment des exigences de dilution, elles 

peuvent servir à la préparation de médicaments homéopathiques et sont 

vendues exclusivement par les pharmaciens ». (89)  

 

Les plantes, qui pourront ainsi être conseillées à l’officine pour la prise en charge de 

pathologies bénignes, peuvent se présenter sous différentes formes galéniques : (103) 

(104) 

• Les tisanes, pour lesquelles l’extraction des composés actifs solubles de la 

plante se fera, le plus souvent, grâce à l’eau chaude. Les tisanes peuvent être 

obtenues par infusion (fleurs et feuilles), décoction (feuilles, tige, écorce, racine) 

ou macération. L’infusion consiste à introduire les plantes directement dans une 

eau bouillante. La décoction consiste d’abord à placer les plantes dans une eau 

froide, puis ensuite de les faire bouillir. La macération consiste à placer les 

plantes en milieu liquide (vin, vinaigre, alcool, huile) pendant plusieurs heures 

voire plusieurs jours. 

A l’officine, les plantes peuvent être vendues en vrac, sous forme de mélange 

(pas plus de 10 plantes par mélange), pour la confection de tisanes.  

 

• Les poudres de plantes, dont l’obtention nécessite de sécher puis de pulvériser 

la partie végétale. La poudre est ensuite tamisée.  
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• Les gélules, à base de poudres de plantes ou d’extraits. Les extraits sont 

obtenus en faisant tremper la plante dans un solvant, puis en évaporant le 

solvant. Un extrait peut être fluide, mou, ou sec.  

 
• Les capsules, pour les huiles végétales ou extraits mous.  

 
• Les concentrés, obtenus en laissant macérer les plantes fraîches dans un 

solvant (alcool).  

 
• Les teintures, obtenues en laissant macérer les poudres végétales dans de 

l’alcool à 60 ou 80° selon la plante.  

 
• Les sirops.  

 

2. Principales plantes utilisées en cas d’acné 

 

a) La Grande Bardane 

 

Nom latin : Arctium lappa 

Famille : Astéracées 

Parties utilisées : feuilles, racines 

Composants : Inuline (glucide d’action proche de la pénicilline), mucilages, 

polyphénols, potassium, huile essentielle, acides aromatiques et soufrés (arctiopricine 

essentiellement dans les feuilles), polyènes, polylines.  

Propriétés intéressantes dans l’acné : Actions dépurative générale et cutanée 

(élimination des toxines de l’organisme via les reins et le foie), antibactérienne et 

antifongique (via les polyphénols, polyènes, polylines et acides soufrés), cicatrisante 

(103) (105) 

 

Utilisations possibles dans le cadre de l’acné : (103) 

- Tisane : pour une tasse, faire bouillir une cuillerée à soupe de feuilles ou une 

cuillerée à café de racines, pendant 3 minutes (feuilles) ou 5 minutes (racines). 

Puis, laisser infuser 10 minutes. On conseillera de boire une tasse le matin à 

jeun, et une tasse le soir le soir, de préférence avant le repas.  

- Poudre : 1 cuillerée à café de poudre à dissoudre dans un peu d’eau. On 

conseillera une prise le matin à jeun et une prise le soir, de préférence avant le 

repas, jusqu’à amélioration clinique.  
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- Teinture : 30 gouttes à diluer dans un verre d’eau, à prendre matin et soir, 

jusqu’à amélioration clinique. 

- Usage externe : appliquer localement la décoction à l’aide d’une compresse, 1 

à 2 fois par jour.  

 

L’emploi de la Grande Bardane par voie orale pour la prise en charge de lésions 

acnéiques se fait généralement en cure de 3 semaines, soit au printemps, soit à 

l’automne.  

 

À l’officine, pour la prise en charge d’une peau grasse à imperfections, on pourra par 

exemple conseiller, à partir de 15 ans, la Bardane (racine) sous forme de gélules du 

laboratoire Arkopharma®, pour ses propriétés dépuratives, antibactériennes et 

cicatrisantes. La posologie sera ici d’1 gélule par prise 3 fois par jour (= 1050 mg/j de 

poudre de racine de Bardane) à prendre aux 3 principaux repas. (106)  

 

L’effet indésirable majeur mais rare de la Bardane est le risque de réaction allergique. 

Elle est donc contre-indiquée chez les patients présentant des antécédents de réaction 

allergique à des plantes de la famille des Astéracées. De par son action également 

diurétique, la Bardane est contre-indiquée en cas de calculs urinaires (colique 

néphrétique). La Bardane pouvant éventuellement renforcer les contractions utérines, 

son utilisation est contre-indiquée chez les femmes enceintes. L’agence Européenne 

du Médicament contre-indique également son utilisation chez la femme allaitante. 

(107) 

 

b) La Pensée Sauvage  

 
Nom latin : Viola tricolor 

Famille : Violacées  

Parties utilisées : sommités fleuris séchés, fleurs 

Composants : acide salicylique et dérivés de l’ester méthylique (violutoside), 

mucilages (stimulent le transit intestinal), tanins (limiteraient le développement 

bactérien et régulent la sécrétion sébacée), flavonoïdes (antibactériens, anti-

inflammatoires, anti-oxydants, détoxifiants), hétérosides, anthocyanosides (anti-

oxydants), caroténoïdes (anti-oxydants) 
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Propriétés intéressantes dans l’acné : actions dépurative générale et cutanée 

(élimination des toxines de l’organisme via les reins et le foie), antibactérienne, anti-

inflammatoire, anti-oxydante, détoxifiante, régulatrice de la sécrétion sébacée 

(103) (105) 

 

Utilisations possibles dans le cadre de l’acné : (103) 

- Décoction : pour une tasse, faire bouillir 1 cuillerée à soupe de sommités fleuris 

pendant 3 minutes puis laisser ensuite infuser 10 minutes. On conseillera de 

boire 1 tasse le matin à jeun et 1 tasse le soir, de préférence avant le repas, et 

ce en cure de 3 semaines par mois jusqu’à amélioration clinique.  

- Poudre : 1 cuillerée à café de poudre à dissoudre dans un peu d’eau. On 

conseillera une prise le matin à jeun et une prise le soir, de préférence avant le 

repas, et ce en cure de 3 semaines par mois jusqu’à amélioration clinique.  

- Teinture : 30 gouttes à diluer dans un verre d’eau, à prendre le matin à jeun et 

le soir, de préférence avant le repas et ce en cure de 3 semaines par mois 

jusqu’à amélioration clinique. 

- Usage externe : appliquer localement la décoction à l’aide d’une compresse, 1 

à 2 fois par jour, jusqu’à amélioration clinique. 

 

À l’officine, pour la prise en charge d’une peau grasse à imperfections, on pourra par 

exemple conseiller, dès 12 ans, la Pensée sauvage (partie aérienne fleurie) sous 

forme de gélules du laboratoire Arkopharma®, pour son action purifiante cutanée 

(élimine impuretés et toxines de la peau). La posologie recommandée sera d’1 gélule 

par prise, 3 fois par jour (= 870 mg/jour de poudre de partie aérienne fleurie de Pensée 

sauvage), à prendre aux 3 principaux repas. Son emploi est déconseillé chez la femme 

enceinte et allaitante. (108) 

 

c) L’Ortie dioïque 

 

Nom latin : Urtica dioica 

Famille : Urticacées 

Parties utilisées : feuilles, racines, graines 

Composants :  

Feuilles : flavonoïdes (antibactériens, anti-inflammatoires, anti-oxydants, détoxifiants), 

calcium, potassium, fer, zinc (anti-inflammatoire), silice, acide caféique (drainant de 
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l’organisme notamment des toxines), vitamines (A, B2, B5, B9, C, E) à les feuilles 

d’ortie seront privilégiées dans la prise en charge de l’acné 

Propriétés intéressantes dans l’acné : anti-inflammatoire, cicatrisante, régulation de la 

sécrétion sébacée, détoxifiante, drainante, anti-oxydante, antibactérienne 

(103) (105) 

 

Utilisations possibles dans le cadre de l’acné : (103) 

- Décoction : pour une tasse, faire bouillir une cuillerée à soupe de feuilles 

pendant 3 minutes puis laisser ensuite infuser pendant 10 minutes. On 

conseillera de boire 2 à 3 tasses par jour, de préférence en dehors des repas, 

jusqu’à amélioration clinique.  

- Poudre : 1 cuillerée à café de poudre de feuilles à dissoudre dans un peu d’eau. 

On conseillera une prise 2 à 3 fois par jour, de préférence en dehors des repas, 

et ce jusqu’à amélioration clinique.  

- Teinture : 30 gouttes à diluer dans un verre d’eau, à prendre 2 à 3 fois par jour, 

de préférence en dehors des repas, et ce jusqu’à amélioration clinique. 

- Usage externe : faire bouillir 2 cuillerées à soupe de feuilles pour 50 cL d’eau 

pendant 10 minutes puis laisser ensuite infuser 10 minutes. Appliquer 

localement la décoction à l’aide d’une compresse, 1 à 2 fois par jour, jusqu’à 

amélioration clinique.  

 

Parmi les effets indésirables de cette plante, on peut noter des nausées, diarrhées, 

ballonnements voire des réactions allergiques cutanées. Du fait de son effet diurétique, 

l’usage de l’ortie dioïque est déconseillé chez les patients souffrant de pathologies 

cardiaques ainsi que de pathologies rénales, associées ou non à de l’œdème. De plus, 

l’Agence Européenne du Médicament contre-indique l’emploi de cette plante durant la 

grossesse et l’allaitement. (109) 

 

À l’officine, pour la prise en charge d’une peau grasse à imperfections, on pourra par 

exemple conseiller, dès 12 ans, l’Ortie (parties aériennes) sous forme de gélules du 

laboratoire Arkopharma®, pour son action purifiante cutanée et anti-imperfections. La 

posologie recommandée sera d’1 gélule par prise, 3 fois par jour (= 825 mg/jour de 

poudre de partie aérienne d’Ortie), à prendre aux 3 principaux repas. (110) 
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d) Autre composé utilisable dans l’acné : la Levure de bière active 

(revivifiable) 

 

Nom latin : Saccharomyces cerevisiae  

Famille : Saccharomycetaceae 

Partie utilisée : l’ensemble de la colonie de champignons de la levure de bière 

Composants : protéines (protides et acides aminés), vitamines du groupe B, minéraux 

(cuivre, calcium, soufre, phosphore, potassium, fer, magnésium), enzymes, glutathion, 

stérols, lécithine  

Propriétés intéressantes dans l’acné : action antibactérienne 

(103) (105) (111) 

 

À l’officine, pour la prise en charge d’une peau grasse à imperfections, on pourra par 

exemple conseiller, dès 6 ans, la Levure de bière revivifiable sous forme de gélules 

(afin de limiter l’amertume) du laboratoire Arkopharma®, pour son action 

antibactérienne. La posologie recommandée dépendra de l’âge du patient. Chez 

l’adulte, la posologie sera d’1 gélule par prise 3 fois par jour (= 1335 mg/jour de Levure 

de bière revivifiable) à prendre au moment des 3 principaux repas. Chez l’enfant de 

13 à 18 ans, la posologie sera d’1 gélule par prise 2 fois par jour (= 890 mg/jour de 

Levure de bière revivifiable) à prendre au moment des repas. Chez l’enfant de 6 à 12 

ans, la posologie sera d’1 gélule par jour (= 445 mg/jour de Levure de bière revivifiable) 

à prendre au moment d’un repas. (112) 

 

La levure de bière correspond à un ensemble de champignons microscopiques. Parmi 

ses effets indésirables, on peut noter maux de tête et flatulences, liés à une intolérance 

à la levure de bière. (113) La levure de bière revivifiable peut être utilisée chez la 

femme enceinte et allaitante. (105) 

 

e) Les associations de plantes 

 

À l’officine, on peut également conseiller des produits prêts à l’emploi qui associent les 

plantes citées précédemment pour une action synergique. Par exemple, le laboratoire 

SID a développé le « Complexe peau nette » aux actions dépuratives et régulatrices 

de la production de sébum. Ce complexe renferme du Bugle Rampant (extrait de partie 

aérienne), plante à visée séborégulatrice. On y retrouve également de la Bardane 

(extrait de racine) aux actions dépurative générale et cutanée (élimination des toxines 
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de l’organisme via les reins et le foie), antibactérienne, antifongique et cicatrisante, de 

la Pensée Sauvage (extrait) aux actions dépurative générale et cutanée (élimination 

des toxines de l’organisme via les reins et le foie), antibactérienne, anti-inflammatoire, 

anti-oxydante, détoxifiante et régulatrice de la sécrétion sébacée, ainsi que de l’Ortie 

(extrait de feuilles) aux actions anti-inflammatoire, cicatrisante, régulatrice de la 

sécrétion sébacée, détoxifiante, drainante, anti-oxydante, et antibactérienne. La 

vitamine A et le zinc qui le composent permettent de garder une peau « normale ». 

Enfin, la vitamine C, quant à elle, protège les cellules du stress oxydatif par son action 

anti-oxydante. L’emploi de ce complexe peut se faire chez les adultes et les 

adolescents. La posologie recommandée est d’1 comprimé par jour. Concernant les 

effets indésirables et contre-indications de ce complexe, ils correspondent aux effets 

indésirables et contre-indications de chacune des plantes présentes dans ce complexe 

et ayant été détaillées précédemment. (114) 

 

E. L’Homéopathie 

 

1. Généralités  

 

L’Homéopathie est une discipline qui a été créé au début du XIXème siècle par Samuel 

Hahnemann, médecin allemand (115). Selon l’article L5121-1, alinéa 11, du Code de 

la Santé Publique, un médicament homéopathique constitue « tout médicament 

obtenu à partir de substances appelées souches homéopathiques, selon un procédé 

de fabrication homéopathique décrit par la pharmacopée européenne, la pharmacopée 

française ou, à défaut, par les pharmacopées utilisées de façon officielle dans un autre 

Etat membre de l’Union européenne. Un médicament homéopathique peut aussi 

contenir plusieurs principes. » (116). Les composés actifs utilisés pour la réalisation 

de médicaments homéopathiques ont une origine végétale, minérale ou animale. (115) 

L’homéopathie est une thérapeutique basée sur 3 principes fondamentaux : la 

similitude, l’infinitésimalité et la globalité. En effet, elle se base sur le fait que « toute 

substance capable, à dose pondérale, de provoquer des symptômes chez un individu 

sain peut, à dose infinitésimale, guérir ces mêmes symptômes chez un individu 

malade ». (117) L’ensemble des symptômes provoqués par une substance chez un 

individu sain se nomme la « pathogénésie ». (118) De plus, « le traitement 

homéopathique ne dépend pas seulement des caractéristiques de l’individu mais aussi 

des symptômes » (117), c’est pourquoi on parle de principe de globalité. 

L’homéopathie est donc une thérapeutique totalement individuelle. En effet, pour une 
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Parmi les formes galéniques des médicaments homéopathiques, on retrouve des 

solutions, des poudres, des suppositoires, des crèmes, des comprimés… (115) 

Toutefois, les formes galéniques les plus utilisées sont les granules et les globules, qui 

sont des préparations solides à base de saccharose et de lactose imprégnées par une 

ou plusieurs dilutions de souches homéopathiques. Les granules constituent les tubes 

et les globules, plus petits, constituent les doses. La prise de granules est répartie sur 

la journée, avec le plus souvent 5 granules par prise à renouveler. Pour les globules, 

la prise se fait en une seule fois. Les granules et les globules sont à laisser fondre 

sous la langue. (119) 

Dans tous les cas, les médicaments homéopathiques se prendront toujours à distance 

des repas pour augmenter leur efficacité. 

 

2. Les conseils à l’officine  

 

a) Acné juvénile 

 

Les souches suivantes pourront être conseillées : (120) (121) (118) 

• Sulfur Iodatum 9 CH à raison de 5 granules par jour le matin, à conseiller 

systématiquement pour réduire l’inflammation de la peau et des muqueuses. 

• Kalium Bromatum 9 CH à raison de 5 granules par jour le soir, à conseiller de 

préférence chez un patient facilement anxieux et présentant des kystes 

volumineux et infectés surtout au niveau maxillaire (acné pustuleuse et 

tubéreuse).  

• Selenium 9 CH à raison de 5 granules par jour le soir, à conseiller chez les 

patients ayant une peau grasse associée à la présence, en quantité importante, 

de petits boutons essentiellement localisés sur le front. Cette souche est 

également intéressante à conseiller en cas de points noirs.  

• Antimonium Crudum 9 CH, à raison de 5 granules par jour le soir, chez un 

patient présentant des lésions acnéiques et étant facilement sujet aux 

indigestions. 

• Nux Vomica 9CH, à raison de 5 granules par jour le soir, à conseiller chez les 

patients présentant plutôt une acné fluctuante selon le régime alimentaire 

(notamment excès de table).  

• En cas de boutons infectés et sensibles au toucher, 1 dose par semaine (le 

dimanche) d’Hepar Sulfur 15 CH sera associée.  
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• En cas de peau particulièrement grasse, 1 dose par semaine (le mercredi) de 

DHA-S 15 CH (Déhydroépiandrostérone de synthèse) sera associée. En effet, 

nous avons décrit précédemment le rôle non négligeable des androgènes dans 

la stimulation de la sécrétion sébacée.  

 

Cette prise en charge homéopathique de l’acné juvénile sera conseillée généralement 

sur une durée de 2 mois, mais il sera tout de même nécessaire de consulter un 

dermatologue pour réaliser un examen clinique approfondi et ainsi répondre au mieux 

aux besoins du patient. 

 

D’autres souches sont également intéressantes à conseiller en cas d’acné juvénile. 

Par exemple, il peut être conseillé d’associer le Selenium Metallicum en 9 CH (5 

granules/jour) à de l’Eugenia Jambosa en 5 CH (5 granules/jour) et à du Sulfur Iodatum 

en 15 CH (5 granules/jour). Cette prise en charge sera notamment conseillée chez un 

patient présentant une peau grasse associée à la présence, en quantité importante, 

de petits boutons essentiellement localisés sur le front et de points noirs (Selenium 

Metallicum), ainsi que des boutons infectés, légèrement blancs et sensibles (Eugenia 

Jambosa), avec inflammation de la peau et des muqueuses (Sulfur Iodatum). (121)  

 

Enfin, il peut également être conseillé d’associer, sur une durée de 3 à 4 mois, du 

Kalium Bromatum en 9 CH (3 granules le matin) à de l’Eugenia Jambosa en 4 CH (3 

granules le soir) ainsi qu’à 1 dose par semaine de Natrum Muriaticum en 15 CH à 

alterner avec 1 dose par semaine de Sulfur Iodatum en 15 CH. Cette prise en charge 

sera notamment conseillée chez un patient présentant des kystes volumineux et 

infectés surtout au niveau maxillaire (Kalium Bromatum), des boutons infectés 

légèrement blancs et sensibles (Eugenia Jambosa), ainsi qu’une inflammation cutanée 

de la peau et des muqueuses (Sulfur Iodatum) et une sécheresse des muqueuses en 

lien avec l’emploi de traitements anti-acnéiques ou une hyperséborrhée (Natrum 

Muriaticum). (122) 

Si le patient au comptoir recherche uniquement une solution pour atténuer les effets 

asséchants des traitements anti-acnéiques qu’il utilise, on pourra uniquement 

conseiller le Natrum Muriaticum en 9 CH à raison de 3 granules 3 fois par jour. (122) 
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b) Acné de l’adulte 

 

Il sera ici important de questionner le/la patient(e) pour éventuellement déceler les 

causes de son acné, qui peuvent être multiples chez l’adulte (prolongement d’une acné 

juvénile, cycle menstruel, stress, terrain génétique, hyperandrogénie associée à 

d’autres manifestations…). En conseil de base, on pourra proposer l’association de 

Natrum Muriaticum 15 CH (en cas de peau asséchée par des traitements anti-

acnéiques ou en cas d’hyperséborrhée), 1 dose le dimanche, à alterner avec 

Tuberculinum Residuum 9 CH (en cas de lésions inflammatoires, pustuleuses, laissant 

des marques cutanées), également 1 dose le dimanche. (122) (123) (124) 

 

c) Acné de la femme enceinte 

 

Chez la femme enceinte, dont l’acné est souvent la conséquence de modifications 

hormonales, nous pouvons conseiller d’associer Sulfur Iodatum 9 CH (5 granules/jour 

jusqu’à amélioration clinique) en cas d’inflammation de la peau et des muqueuses, à 

du Kalium Bromatum 9 CH (5 granules/jour) en cas de kystes volumineux et infectés 

au niveau maxillaire et à de l’Hepar Sulfur 15 CH (1 dose le dimanche) lorsque les 

boutons seront infectés et sensibles. En revanche, si ce sont uniquement des boutons 

sensibles, légèrement blancs, on associera le Sulfur Iodatum 9 CH à de l’Eugenia 

Jambosa 5 CH (5 granules/jour jusqu’à amélioration clinique). (125) 

 

d) Cicatrices d’acné 

 

En cas de cicatrices d’acné, l’Antimonium Tartaricum 9 CH sera conseillé à raison de 

5 granules matin et soir sur une durée de 3 mois. Cette souche agit préférentiellement 

sur les éruptions pustuleuses, purulentes, à l’origine de cicatrices. En cas de cicatrices 

déjà présentes, elle permet de les atténuer par son action cicatrisante. (118) (126) 

 

 

 

 

 

 

 



 159 

F. Les pré- et probiotiques dans l’acné 

 

Comme démontré précédemment, le microbiome cutané présente un rôle majeur de 

défense chez l’individu sain. En effet, il assure une protection vis-à-vis de 

contaminations extérieures pathogènes par un effet compétitif, mais également par 

l’induction, via les bactéries commensales, de la sécrétion d’éléments antimicrobiens 

(bactériocines et défensines), et par interaction avec des cellules du système 

immunitaire. Dans le cadre de l’acné, le microbiote cutané est sujet à une dysbiose 

avec une hyperprolifération de Cutibacterium acnes, majoritairement impliquée dans 

la création d’une réaction inflammatoire locale. Ces dernières années, certaines 

études se sont alors intéressées à l’intérêt potentiel de l’application topique de produits 

à base de probiotiques afin de corriger cette dysbiose et limiter l’apparition de lésions 

acnéiques.  

 

Comme décrit précédemment, l’acné est une pathologie aux causes et aux facteurs 

de risques multiples. Certaines études ont alors également cherché à élucider les 

interactions entre le cerveau, l’intestin (flore intestinale) et la peau, et ainsi justifier 

l’intérêt potentiel de la prise de probiotiques par voie orale dans une pathologie 

cutanée comme l’acné.  

 

Les probiotiques sont « des microorganismes vivants qui, ingérés en quantité 

adéquate, vont apporter un bénéfice au fonctionnement de notre organisme. Il s’agit 

essentiellement de bactéries (bifidobactéries, lactobacilles, lactocoques…), mais aussi 

de levures (saccharomycètes). Naturellement présents dans des aliments fermentés 

(yaourts, kéfir, choucroute,…) ou absorbés sous forme de compléments alimentaires, 

leur consommation peut contribuer à améliorer la composition de notre flore (ou 

microbiote) intestinale. » (127) 

 

Les prébiotiques sont « des molécules dont se nourrissent ces « bonnes » bactéries 

qui résident dans notre intestin. » (127) Parmi les prébiotiques, on retrouve par 

exemple les fibres alimentaires, non digérées par notre organisme car sous forme de 

polysaccharides, mais digérées par les bactéries constituant la flore intestinale. Les 

prébiotiques vont donc favoriser la croissance de ces « bonnes bactéries » et donc 

renforcer leurs actions bénéfiques. (128) 

 



 160 

1. Par voie locale 

 

Des études ont approfondi le rôle de Cutibacterium acnes dans la pathogenèse de 

l’acné, notamment en étudiant les phylotypes prédominants dans l’apparition de 

lésions acnéiques. Cutibacterium acnes est une bactérie présentant, chez un individu 

sain, 6 phylotypes différents : IA1, IA2, IB, IC, II et III. Dans une étude datant de 2018, 

il a été montré une prédominance du phylotype IA1 chez les individus présentant une 

acné sévère. De plus, cette dysbiose du microbiote cutané au profit du phylotype IA1 

de Cutibacterium acnes serait à l’origine du caractère inflammatoire des lésions 

acnéiques par stimulation de l’immunité innée cutanée. (129) 

 

Dans une étude datant de 1999, les chercheurs se sont intéressés aux bénéfices 

cutanés que pourrait apporter l’usage d’une bactérie lactique, Streptococcus 

thermophilus, par voie locale. Ainsi, dans le cadre de cette étude, une crème à base 

de Streptococcus thermophilus a été appliquée localement et quotidiennement 

pendant 7 jours. Les conclusions tirées de cette étude sont que l’application locale 

d’une crème à base de Streptococcus thermophilus favoriserait le processus de 

synthèse des céramides. Or, comme évoqué précédemment, les céramides sont des 

sphingolipides naturellement présents au sein de la peau. En effet, ils font partis des 

lipides constituant le ciment intercellulaire entre les cornéocytes de la couche cornée, 

limitant ainsi la perte en eau et conférant à l’épiderme un effet « barrière » vis-à-vis de 

la pénétration d’agents pathogènes. Ce qui nous intéresse particulièrement ici dans le 

fait de favoriser le processus de synthèse des céramides, est que cela conduit à la 

formation de phytosphingosine ou « PS », précurseur des céramides, aux propriétés 

antibactériennes vis-à-vis de Cutibacterium acnes et anti-inflammatoires. (130)  

Dans une autre étude en date de 2007, l’effet antibactérien et anti-inflammatoire de la 

phytosphingosine a également été démontré puisque l’application topique d’une crème 

concentrée à 0,2% de PS, pendant 2 mois, a entraîné une réduction de 89% de 

papules et de pustules. (130)  

Une autre étude en date de 2006 s’est intéressée au potentiel de Streptococcus 

salivarius, bactérie commensale du microbiote oral chez un individu sain. Cette 

bactérie sécréterait une substance inhibitrice type bactériocine (dite BLIS pour 

« Bacteriocin-like inhibitory substance »). Comme nous l’avons vu précédemment, les 

bactériocines permettent de dégrader les bactéries pathogènes. En effet, la substance 

sécrétée ici serait capable d’inhiber, in vitro, la croissance de Cutibacterium acnes. 
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Une étude de 2008 s’intéressant également à Streptococcus salivarius a montré que 

cette bactérie aurait un effet inhibiteur sur plusieurs voies inflammatoires. (130) 

Enfin, deux études en date de 2010 se sont intéressées respectivement à l’application 

topique de probiotiques à base de souches de Bifidobacterium longum et de 

Lactobacillus paracasei. Ces études ont respectivement conclu que l’application de 

ces probiotiques conduisait à une réduction de l’inflammation médiée par la substance 

P. Cela constitue donc une piste intéressante dans l’acné puisque comme nous l’avons 

vu, la substance P, libérée suite à un stress par les cellules nerveuses entourant la 

glande sébacée, entraine une prolifération des sébocytes et une augmentation de leur 

taille, ce qui à terme entrainerait un accroissement de la production de sébum. (130)  

 

Ces différentes études constituent des bases de recherches intéressantes afin de 

comprendre l’intérêt potentiel que pourraient avoir les probiotiques par voie locale dans 

l’arsenal thérapeutique de l’acné, afin de limiter l’usage notamment des antibiotiques 

et donc l’émergence de résistances bactériennes.  

 

Actuellement, sur le marché, nous pouvons justement retrouver la présence de ces 

pré- ou probiotiques dans la composition de certains produits dermo-cosmétiques.  

C’est le cas pour l’Effaclar H Iso-Biome Soin réparateur apaisant anti-marques du 

laboratoire La Roche-Posay. On retrouve en effet dans sa composition l’Aqua Posae 

Filiformis, un prébiotique. Ce prébiotique va permettre de rééquilibrer le microbiome 

cutané, de regénérer la barrière cutanée et possède également des propriétés anti-

oxydantes et anti-inflammatoires. (86) (131) On retrouve également ce prébiotique 

dans l’Effaclar Duo (+) soin anti-imperfections et Effaclar H Iso-Biome crème lavante 

hydratante apaisante.  

 

Chez Avène, l’Eau Thermale Avène, aux propriétés apaisantes, anti-irritantes et anti-

inflammatoires, contient trois actifs postbiotiques : l’I-modulia® anti-irritant, le [C+-

Restore]TM réparateur de l’épiderme et le D-SensinoseTM régulateur des 

hypersensibilités cutanées. Ces 3 actifs postbiotiques sont issus de la microflore de 

l’Eau Thermale d’Avène : Aquaphilus dolomiae. (132) 

« Un postbiotique est une préparation de micro-organismes inanimés et/ou de leurs 

composants qui confère un bénéfice santé à son hôte. » (133) 

 

Des probiotiques sont également retrouvés dans la composition de Normaderm 

Phytosolution soin quotidien double-correction du laboratoire Vichy. Cette crème de 
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jour aux propriétés hydratantes, anti-imperfections, purifiantes, matifiantes, et 

astringentes, présente dans sa composition des probiotiques qui ont été cultivés dans 

l’eau volcanique de Vichy à partir de Vitreoscilla filiformis, bactérie naturellement 

présente sur la peau. Ces probiotiques ont ici pour fonction de renforcer la barrière 

cutanée et donc de lutter contre les éléments pathogènes. Ces probiotiques sont 

également retrouvés dans le Normaderm Phytosolution gel purifiant intense. (134) 

 

2. Par voie orale 

 

L’intérêt de l’utilisation des pré- et probiotiques, par voie orale, dans une pathologie 

cutanée telle que l’acné a également fait l’objet de quelques études. Pour ce faire, il 

était nécessaire d’essayer de comprendre quelles relations pouvaient exister entre le 

cerveau, l’intestin et la peau afin de justifier l’usage de probiotiques par voie orale. Plus 

généralement, on parle de l’ « axe intestin-cerveau-peau ». 

 

Stokes et Pillsbury, deux dermatologues, ont été les premiers à évoquer l’existence 

d’un lien entre le cerveau, l’intestin et la peau. En effet, selon eux, la présence de 

troubles psychologiques tels que dépression, inquiétude ou encore anxiété, 

entrainerait une altération du microbiote intestinal avec augmentation de la 

perméabilité, qui serait elle-même la conséquence d’une inflammation locale et 

systémique. (130)  

Or, l’acné vulgaire est une pathologie généralement associée à la présence de 

troubles psychologiques chez le patient (anxiété, dépression), surement liés à l’impact 

négatif engendré par cette pathologie sur l’intégrité physique. (130)  

De plus, une étude datant de 2008 et regroupant 13 000 adolescents, a mis en 

évidence une fréquence plus importante de troubles gastro-intestinaux à raison de 

constipation, halitose, reflux gastrique et ballonnements, chez les adolescents atteints 

d’acné. (130)  

 

Par leurs recherches, Stokes et Pillsbury ont également mis en évidence que 40% des 

sujets atteints d’acné présentaient une hypochlorhydrie. Ils ont alors supposé que si 

l’acidité gastrique devenait moins importante, c’est-à-dire plus basique, cela 

entrainerait une translocation des bactéries commensales du côlon vers l’intestin grêle 

(partie distale) et donc une dysbiose de la flore intestinale commensale. Ils ont donc 

été les premiers à proposer l’utilisation de probiotiques par voie orale, et notamment 

Lactobacillus acidophilus, afin de corriger cette dysbiose. (130)  
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Aujourd’hui, la translocation des bactéries commensales du côlon vers l’intestin grêle 

répond au terme de SIBO pour « Small intestinal bacterial over growth », signifiant 

« surcroissance bactérienne de l’intestin grêle ». En entrainant une dysbiose de la flore 

intestinale commensale, cette SIBO altère la fonction barrière de cette flore et 

augmente alors la perméabilité. Dans une étude datant de 2008, il s’est avéré que 

l’administration orale de probiotiques réduisait ce phénomène. (130) 

 

Cependant, peu d’études se sont intéressées au lien probable entre SIBO et acné 

vulgaire. Toutefois, une étude de 2008 a étudié le lien potentiel entre SIBO et acné 

rosacée et il s’est avéré que le phénomène de SIBO était 10 fois plus répandu chez 

les sujets atteints d’acné rosacée que chez les individus sains, et que la correction de 

ce SIBO entrainait une amélioration de l’acné rosacée. (130) Les résultats de ces 

études encouragent donc à poursuivre les recherches sur un potentiel lien entre SIBO 

et acné vulgaire.  

 

D’autres études ont tenté d’éclaircir le lien entre cerveau et intestin. En 2005, une 

étude a mis en évidence que les troubles psychologiques entrainaient un 

ralentissement du transit intestinal, donc une prolifération de bactéries et donc une 

dysbiose. (130) De plus, deux études respectivement en date de 2005 et 2008, ont 

mis en évidence in vitro et in vivo que des sources de stress d’ordres psychologiques 

ou physiologiques perturbaient ce microbiote intestinal en réduisant l’abondance des 

espèces de Lactobacilles et Bifidobactéries. (130)  

 

Une étude datant de 1983 a également mis en évidence une altération du microbiote 

intestinal chez les sujets acnéiques. En effet, chez 65% des patients acnéiques de 

l’étude, les endotoxines lipopolysaccharidiques (LPS) d’Escherichia Coli étaient mises 

en évidence au niveau systémique, alors que chez les individus sains, elles ne l’étaient 

pas. Les résultats de cette étude témoignent donc d’une altération du microbiote 

intestinal chez les sujets atteints d’acné avec une augmentation de la perméabilité aux 

éléments pathogènes. (130)  

 

D’autres études datant de 2002 et 2009 ont montré que l’administration par voie orale 

de pré- et probiotiques permettait de réduire les marqueurs systémiques du stress 

oxydatif et de l’inflammation. (130)  Or, nous avons évoqué précédemment que les 

espèces réactives de l’oxygène (ROS) favorisaient la peroxydation des lipides du 

sébum contenu au sein des comédons, ce qui conduisait à la libération de cytokines 
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(IL-1-a) et de chimiokines pro-inflammatoires, et ce qui favorisait l’hyperkératose. (130) 

D’ailleurs, deux études en date de 2009 et 2010 ont mis en évidence que 

l’administration par voie orale de probiotiques permettait de réduire la sécrétion de 

cytokines pro-inflammatoires au niveau cutané, notamment d’IL-1-a. (130)  

Pour renforcer ces constatations, une étude datant de 2011 a mis en évidence que 

l’administration par voie orale, pendant 1 mois, de Lactobacillus rhamnosus IMC 501 

et de Lactobacillus paracasei IMC 502, réduisait le stress oxydatif et donc la 

peroxydation des lipides. (135) 

 

Plus récemment, une étude en date de 2009 a mis en évidence l’implication du 

microbiote intestinal dans la tolérance au glucose. Une autre étude en date de 2010 

vient compléter ces constatations en mettant en avant le fait que l’administration orale 

de Bifidobacterium lactis améliore les taux d’insuline à jeun et les taux de 

renouvellement du glucose, même en cas de régime enrichi en graisses. (135) Cela 

permettrait donc de contrôler l’apparition d’un pic insulinique et donc d’un pic d’IGF-1 

suite à une prise alimentaire à haut index glycémique, ce qui serait bénéfique en cas 

d’acné puisque, comme décrit précédemment, l’IGF-1 stimule la sécrétion sébacée et 

l’hyperprolifération des kératinocytes entrainant alors une hyperkératose au niveau de 

l’infundibulum pilaire. Des études ont alors cherché à élucider le mécanisme par lequel 

Bifidobacterium lactis pouvait influencer les taux d’insuline à jeun et les taux de 

renouvellement du glucose. C’est le cas d’une étude en date de 2009, qui a montré 

que le comportement alimentaire influait sur la composition en bactéries commensales 

de la flore intestinale puisqu’une alimentation à base de produits gras et sucrés 

diminuait la richesse de la flore intestinale en bifidobactéries. En conséquence, cela 

augmentait donc la perméabilité intestinale, permettant ainsi le passage d’éléments 

pathogènes comme les endotoxines lipopolysaccharidiques d’E. Coli. Il a été montré 

que le passage systémique de ces endotoxines entraine une résistance à l’insuline, 

une inflammation et un stress oxydatif. En se référant aux résultats de cette étude, il 

semblerait donc que Bifidobacterium lactis agisse en renforçant la barrière intestinale 

et donc en empêchant le passage systémique des endotoxines lipopolysaccharidiques 

d’E.Coli, inhibant ainsi les conséquences citées ci-dessus. (135)  

 

Enfin, une étude en date de 2013 (136) vient renforcer l’intérêt de l’utilisation des 

probiotiques par voie orale dans l’acné. L’objectif de cette étude était de définir si la 

prise orale de probiotiques conjointement à un traitement antibiotique (ici par 

minocycline) permettait de réduire les effets indésirables liés à l’antibiothérapie et 
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également de définir si les probiotiques peuvent agir en synergie avec les antibiotiques 

en cas d’acné inflammatoire. Pour cette étude, 45 femmes, qui n’étaient pas enceintes 

et qui étaient âgées de 18 à 35 ans, ont été recrutées. Elles présentaient une acné 

légère à modérée (score de sévérité de l’acné situé à 2-3 sur l’échelle GEA), avec 20 

à 50 lésions au total, dont un minima de 10 lésions inflammatoires. Ces femmes ont 

été réparties aléatoirement entre 3 groupes d’étude : le groupe A ayant reçu 

uniquement une supplémentation en probiotiques par voie orale, le groupe B ayant 

reçu uniquement de la Minocycline dans le cadre de la prise en charge d’une acné 

légère à modérée à tendance inflammatoire, et le groupe C ayant reçu de la 

Minocycline et conjointement une supplémentation en probiotiques par voie orale.  

Les 3 groupes ont également été traités localement par du Peroxyde de Benzoyle à 

5% à raison d’une application matin et soir. L’étude a été menée sur une durée de 3 

mois. Le produit à base de probiotiques utilisé dans le cadre de cette étude comportait 

une association de Lactobacillus acidophilus (super souche NAS, 5 milliards d’UFC / 

capsule), de Lactobacillus delbrueckii sous-espèce bulgaricus (super souche LB-51, 5 

milliards d’UFC / capsule) et de Bifidobacterium bifidum (super souche Malyoth, 20 

milliards d’UFC / capsule). Les sujets de l’étude étant soumis à une supplémentation 

en probiotiques selon leur groupe d’appartenance devaient prendre 1 capsule matin 

et soir de ces probiotiques. De plus, pour les sujets du groupe C, il leur a été 

recommandé de prendre les probiotiques à 2h de distance de la prise de l’antibiotique.  

 

Les patientes des 3 groupes ont été suivies cliniquement tout au long de l’étude, avec 

décompte du nombre de lésions totales, inflammatoires et non inflammatoires à T0, à 

4 semaines, à 8 semaines et à 12 semaines. Les résultats de cette étude ont mis en 

évidence qu’en semaines 8 et 12, le groupe C, alliant la prise de l’antibiotique à la prise 

de probiotiques par voie orale, montre la réduction la plus importante du nombre total 

de lésions par rapport au départ (réduction de 67% en semaine 8 et de 82% en 

semaine 12). De plus, en semaines 8 et 12, le groupe C montre également la réduction 

la plus importante du nombre de lésions inflammatoires et non inflammatoires par 

rapport au départ (réduction de 62% en semaine 8 et de 77% en semaine 12 des 

lésions non inflammatoires par rapport au départ et réduction de 62% en semaine 8 et 

de 77% en semaine 12 des lésions inflammatoires par rapport au départ).  

Au bout des 12 semaines d’étude, les patientes du groupe C ont montré une réduction 

plus importante du teint terne du visage, ainsi qu’une réduction plus importante de 

l’inflammation et de l’érythème, par rapport aux groupes A et B. Concernant la qualité 

de vie, pour les 3 groupes, les patientes étaient plus à l’aise avec leur apparence et 
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vis-à-vis des autres, moins désespérées face à leur acné, moins frustrées, et moins 

renfermées sur elles-mêmes. Concernant le groupe C, les patientes se sentaient plus 

sûres d’elles, plus attirantes, moins gênées, avec une image positive d’elles-mêmes. 

Ces résultats nous laissent alors suggérer qu’une supplémentation en probiotiques par 

voie orale aurait également des effets bénéfiques sur l’humeur.  

 

Dans cette étude, les sujets sous antibiotique oral n’ont pas présenté de troubles 

gastro-intestinaux. Cependant, une méta-analyse de 19 études a montré une réduction 

de 52% des diarrhées associées à la prise d’antibiotiques, suite à l’administration de 

probiotiques. De plus, dans une étude datant de 2010, il a été mis en évidence que 

l’administration de probiotiques, et notamment de certaines souches de Lactobacillus 

(Lactobacillus rhamnosus et Lactobacillus acidophilus), pendant un traitement 

antibiotique, permettait de maintenir la flore intestinale commensale, versus un 

placebo. De plus, 13% des sujets de l’étude sous traitement antibiotique seul (groupe 

B) ont présenté une candidose vaginale, ce qui n’est pas arrivé pour les patientes sous 

probiotiques seuls et sous probiotiques associés à l’antibiotique. Ces observations 

nous amènent donc à conclure qu’il est nécessaire, à l’officine, de conseiller aux 

patients et patientes sous traitement antibiotique par voie orale, dans le cadre de leur 

acné, une cure de probiotiques afin de limiter, d’une part, les troubles gastro-

intestinaux potentiels et d’autre part, les dysbioses de la flore vaginale 

(physiologiquement peuplée par des espèces de lactobacilles), à risque de candidose. 

Ces effets indésirables liés à la prise de l’antibiotique, pourraient en effet nuire à 

l’observance et donc à l’efficacité du traitement. Ainsi, des probiotiques par voie orale 

ou par voie vaginale pourront être conseillés. Concernant la prévention des 

candidoses vaginales, l’administration de probiotiques à base de Lactobacillus 

acidophilus sera privilégiée car il a été montré que leur administration diminuait le 

risque de dysbiose de la flore vaginale et donc le risque de candidose vaginale.  

 

Enfin, les résultats de cette étude ont permis de mettre en évidence que la prise 

conjointe de probiotiques par voie orale et de l’antibiotique par voie orale permettait 

d’avoir une action synergique dans la prise en charge de l’acné vulgaire à tendance 

inflammatoire. En effet, on remarque que les sujets du groupe C, c’est-à-dire ayant 

suivi conjointement un traitement par antibiotique et par probiotiques per os, 

présentent, au terme des 12 semaines, une meilleure réduction du nombre de lésions 

totales, du nombre de lésions non inflammatoires et surtout du nombre de lésions 

inflammatoires, par rapport aux groupes A et B. De plus, leur qualité de vie est 
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nettement améliorée par rapport aux groupes A et B. Cela nous laisse donc supposer 

à une action anti-inflammatoire synergique sur les lésions acnéiques des antibiotiques 

et des probiotiques administrés par voie orale.  

Une étude en date de 2010 a donc émis des hypothèses quant au potentiel anti-

inflammatoire des probiotiques. Ils ont mis en évidence que l’association de 5 souches 

probiotiques, dont Lactobacillus acidophilus et Bifidobacterium bifidum, entrainait la 

formation de cellules dendritiques régulatrices et de LT CD4+ foxp3+. Ces cellules ont 

pour actions une diminution de l’activité des cellules auxiliaires B et T et donc une 

diminution de la sécrétion de cytokines pro-inflammatoires. (136) En effet, nous avons 

précédemment mis en avant que Cutibacterium acnes interagirait avec le système 

immunitaire adaptatif et notamment les LT CD4+, ce qui conduisait à la sécrétion d’IL-

17A et d’IFN-g, deux substances pro-inflammatoires. De plus, une étude en date de 

2006 a montré que l’administration de probiotiques limitait les effets néfastes de l’IFN-

g et du TNF-a sur les cellules épithéliales intestinales. (136) Cela permet donc de 

maintenir l’intégrité de la barrière intestinale, puisque l’on a vu précédemment qu’une 

perte de l’intégrité de cette barrière pouvait être à l’origine de l’apparition de lésions 

acnéiques.  

Enfin, une étude en date de 2006 a suggéré que l’effet anti-inflammatoire des 

probiotiques administrés par voie orale viendrait de leur potentiel inhibiteur sur la voie 

NF-kB. (136) Dans une étude en date de 2009 (137), il a également été montré que 

l’interaction entre Cutibacterium acnes et le TLR-2 situé à la surface des kératinocytes, 

entrainait la sécrétion, par ces derniers, d’IL-8. Cette réponse impliquant donc le 

système immunitaire inné. Or, la voie NF-kB est impliquée dans la synthèse d’IL-8. De 

plus, dans cette étude, il a été mis en évidence que l’interaction de Cutibacterium 

acnes avec le TLR-2 situé à la surface des kératinocytes entrainait également la 

dégradation de IKB et la stimulation des voies MAPK au sein des kératinocytes. Les 

voies MAPK étant des protéines kinases favorisant la mitose au sein des cellules 

eucaryotes et transmettant donc des signaux de prolifération au sein de la cellule. IKB 

est une protéine inhibitrice qui permet de maintenir NF-kB au niveau du cytoplasme. 

Ainsi, la dégradation d’IKB entraine une translocation de NF-kB au sein du noyau de 

la cellule, stimulant ainsi la transcription de gènes cibles, notamment ceux impliqués 

dans la synthèse d’IL-8. En conséquence, les probiotiques administrés par voie orale 

inhiberaient le facteur NF-kB, ce qui inhiberait donc la synthèse et la libération d’IL-8, 

cytokine pro-inflammatoire.  
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Le laboratoire dermatologique SVR a développé le produit « Sebiaclear probiocure », 

qui est un « complément alimentaire dermatologique destiné aux peaux grasses avec 

imperfections : boutons, points noirs, pores dilatés, brillances ». Ce complément 

alimentaire contient 3 souches microbiotiques, chacunes dosées à 3,2 Milliards d’UFC 

par gélule : Lactobacillus rhamnosus GG, Lactobacillus acidophilus et Bifidobacterium 

bifidum. On y retrouve également du zinc qui protège les cellules du stress oxydatif, 

du sélénium aidant au maintien d’une peau normale, et de l’ortie sous forme de poudre 

de feuille aux propriétés anti-inflammatoire, cicatrisante, détoxifiante, drainante, anti-

oxydante, antibactérienne et permettant la régulation de la sécrétion sébacée. Ce 

complément alimentaire peut être utilisé dès l’âge de 10 ans, à raison d’une gélule par 

jour avant le repas. Pour optimiser au maximum les résultats, il est conseillé de faire 

une cure de 3 mois, qui pourra être renouvelée si nécessaire plusieurs fois au cours 

de l’année. (138) 
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CONCLUSION 

 

L’acné est donc une pathologie qui se manifeste majoritairement chez les adolescents, 

avec une prévalence de 80% chez les sujets âgés entre 12 et 20 ans. Cependant, ces 

dernières années, il a été constaté que sa prévalence augmentait au sein de la 

population adulte et, plus particulièrement, chez les femmes.  

 

L’hyperséborrhée, l’hyperkératose ainsi qu’une dysbiose du microbiote cutané au profit 

du phylotype IA1 de Cutibacterium acnes constituent les 3 principales causes 

identifiées et reconnues dans l’apparition de lésions acnéiques. Ces dernières années, 

d’autres facteurs de risque, tels que la génétique, le stress, l’exposition au soleil, 

l’alimentation, le tabac, le cycle menstruel et ses modifications hormonales, certains 

médicaments, certains produits dermo-cosmétiques utilisés, ou encore la manipulation 

des lésions, ont été identifiés comme possiblement impliqués dans le développement 

de lésions acnéiques.  

 

La prise en charge médicamenteuse de l’acné dépend du type de lésions acnéiques 

présentes, de leur nombre, de leur localisation ainsi que de leur étendue. L’ensemble 

de ces facteurs étant évalué par l’échelle GEA. D’autres facteurs, tels que l’âge du 

patient, l’ancienneté de l’acné, l’historique thérapeutique, le risque cicatriciel et l’impact 

psychologique pour le patient, entrent également en compte dans le choix de la 

thérapeutique utilisée. Les traitements médicamenteux de l’acné regroupent à ce jour 

des traitements topiques (rétinoïdes, peroxyde de benzoyle, antibiotiques, acide 

azélaïque) et/ou des traitements systémiques (antibiotiques, isotrétinoïne, gluconate 

de zinc, spironolactone, acétate de cyprotérone). Face à une acné sévère ainsi qu’au 

risque cicatriciel et à l’impact psychologique pour le patient, des thérapeutiques 

complémentaires peuvent s’avérer nécessaires telles que le peeling, la dermabrasion, 

la photothérapie dynamique ou encore des techniques chirurgicales. Ces 

thérapeutiques complémentaires seront encadrées et réalisées par un dermatologue 

agrée pour ce type de traitements.  

Comme nous l’avons vu, l’acné est une pathologie suscitant bon nombre de 

recherches, notamment sur d’éventuelles nouvelles thérapeutiques, que ce soit par 

action locale ou systémique. Ces recherches pourraient donc donner lieu, dans le 

futur, à de nouvelles modalités de prise en charge de l’acné. 
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Le pharmacien d’officine est donc impliqué à part entière dans le parcours de soins du 

patient acnéique. Tout d’abord, au comptoir, lors de la délivrance de traitements anti-

acnéiques sur ordonnance. Le pharmacien d’officine devra, dans un premier temps, 

s’assurer de la conformité de la prescription du ou des traitements anti-acnéiques 

(indications, posologies, contre-indications, interactions médicamenteuses,…) ainsi 

que, pour certaines molécules telles que l’isotrétinoïne par voie orale, du respect de 

l’ensemble des aspects réglementaires conditionnant sa délivrance. Dans un second 

temps, le pharmacien échangera avec le patient concernant les effets thérapeutiques 

du ou des médicaments prescrits, leurs modalités de prise ou d’application, leurs 

contre-indications et interactions médicamenteuses ainsi que sur leurs éventuels effets 

indésirables. En ce qui concerne les effets indésirables, le pharmacien d’officine 

délivre aux patients les conseils et produits appropriés pour les prévenir ainsi que pour 

les prendre en charge s’ils venaient à se manifester, afin d’améliorer l’observance et 

donc l’efficacité thérapeutique. 

Le pharmacien rappellera également au patient les règles d’hygiène de base d’une 

peau à tendance acnéique et en ce sens, il lui conseillera des produits d’hygiène et de 

soin adaptés si le patient n’en dispose pas. De plus, il lui rappellera également les 

conseils généraux concernant les soins apportés aux peaux à tendance acnéique.  

 

En tant que professionnel de santé de proximité, le pharmacien d’officine peut 

également être sollicité en premier lieu par les patients pour la prise en charge d’une 

acné légère à modérée. L’échange avec le patient sera là encore primordial afin de 

savoir quels sont les besoins recherchés par le patient, à qui s’adresse les produits 

(adolescent, adulte, femme enceinte, femme allaitante), quelle est l’ancienneté de 

l’acné, quelle est l’étendue des lésions et leurs types, si des produits sont déjà utilisés 

pour le soin de la peau et lesquels, si la personne est déjà sous traitements anti-

acnéiques ou autres traitements médicamenteux particuliers, ainsi que si le patient 

présente des pathologies particulières. Cette approche est essentielle afin de sécuriser 

l’emploi de divers produits mais également afin de répondre au mieux aux besoins du 

patient. Dans le cadre d’une demande spontanée, le conseil pharmaceutique pourra 

alors s’orienter vers des produits dermo-cosmétiques, ou encore vers l’aromathérapie, 

la phytothérapie ou l’homéopathie, en fonction des besoins recherchés par le patient.  

 

Enfin, certaines études ont mis en évidence l’intérêt potentiel que pouvait avoir l’usage 

de pré- et/ou probiotiques, par voie topique comme par voie orale, dans une pathologie 

cutanée telle que l’acné. Aujourd’hui, certains laboratoires dermatologiques ont intégré 
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ces pré- et/ou probiotiques dans la composition de quelques-uns de leurs produits 

destinés aux peaux à tendance acnéique. Les résultats prometteurs de ces études 

permettront peut-être, dans le futur, d’intégrer et de généraliser l’utilisation de pré- 

et/ou probiotiques, par voie topique comme par voie orale, dans l’arsenal 

thérapeutique de l’acné.  
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Annexe 3 : Formulaire d’accord de soins et de contraception pour les patientes 

traitées par isotrétinoïne orale (139)  

 
 
 

Formulaire d’accord de soins pour les patientes traitées par ISOTRÉTINOÏNE 

Cette liste des points à vérifier doit être remplie par le dermatologue avec chaque patiente en âge de procréer, avant la prescription d’isotrétinoïne. Elle doit être signée par le dermatologue 
et la patiente, puis conservée dans le dossier de la patiente. Celle-ci en garde une copie, avec sa carte-patiente, afin que la liste des points à vérifier puisse également être utilisée 
lors des consultations de renouvellement de prescription, par le médecin traitant. Veuillez également utiliser la carte-patiente comme outil d’aide au dialogue avec votre patiente.

 FEMMES EN ÂGE DE PROCRÉER 
Vous devez passer en revue les informations ci-dessous, les expliquer à la patiente et consigner la confirmation de compréhension et l’accord de soins de la 
patiente dans ce formulaire. Si la réponse à l’une de ces questions est NON, l’isotrétinoïne ne doit pas être prescrite.

La signature d’un parent ou du tuteur légal est nécessaire si la patiente est âgée de moins de 18 ans.

Les grossesses survenues pendant le traitement et au cours du mois qui suit l’arrêt du traitement doivent être signalées au titulaire d’AMM [coordonnées du département  
de pharmacovigilance de chaque laboratoire dans le tableau ci-dessous], qui vous contactera pour enregistrer la grossesse et suivre son évolution.

            CACHET DU DERMATOLOGUE :

MOLÉCULE PRESCRITE : ISOTRÉTINOÏNE

Le dermatologue certifie :
J’ai bien expliqué cette 
information à ma patiente
[OUI/NON]

La patiente certifie :
J’ai bien compris  
cette information
[OUI/NON]

La patiente souffre d’acné sévère résistante à des cures appropriées de traitement classique.

Tératogénicité

La patiente comprend que l’isotrétinoïne appartient à une classe de médicaments (rétinoïdes) connus pour provoquer des anomalies  
congénitales graves chez l’enfant à naître et connus pour augmenter le risque de fausse-couche s’ils sont pris pendant la grossesse.  
Elle comprend donc qu’elle ne doit pas être enceinte pendant son traitement ni pendant 1 mois après son arrêt. 

Contraception

La patiente comprend qu’elle doit utiliser systématiquement et correctement au moins 1 méthode de contraception hautement  
efficace (dont l’efficacité ne dépend pas de l’utilisatrice) telle que dispositif intra-utérin ou implant ou 2 méthodes de contraception  
complémentaires (si leur efficacité dépend de l’utilisatrice/eur) telles que contraceptif oral et préservatif, au moins 1 mois avant le début 
du traitement, pendant toute la durée du traitement et pendant au moins 1 mois supplémentaire après l’arrêt du traitement.

La patiente comprend que le risque persiste 1 mois après l’arrêt du traitement et qu’elle ne doit pas être enceinte pendant 1 mois après 
l’arrêt du traitement.

La patiente a reçu des conseils sur la contraception la plus appropriée à sa situation et s’est engagée à l’utiliser tout au long de la période à risque.

La patiente est consciente du risque encouru en cas d’échec de la contraception.

Tests de grossesse et prescriptions mensuelles

La patiente comprend qu’elle doit présenter la carte-patiente à son médecin lors de chaque consultation et au pharmacien lors de chaque 
délivrance d’isotrétinoïne.

La patiente comprend qu’elle doit débuter le traitement le plus tôt possible si son test de grossesse est négatif.  
La délivrance du traitement ne pourra avoir lieu que dans les 7 jours suivant la prescription d’isotrétinoïne.

La première prescription d’isotrétinoïne ne peut être réalisée qu’après la vérification par le médecin de la négativité du test de grossesse 
pour s’assurer qu’elle n’est pas déjà enceinte avant de commencer le traitement.

La patiente comprend qu’afin d’assurer un suivi régulier, incluant des tests de grossesse et la surveillance médicale, la prescription est 
limitée à 30 jours.

La patiente comprend la nécessité et accepte de réaliser les tests de grossesse avant, pendant et après le traitement.

La patiente comprend la nécessité de faire un test de grossesse 1 mois après l’arrêt du traitement en raison de la persistance  
d’isotrétinoïne dans l’organisme jusqu’à 1 mois après la dernière prise, pouvant ainsi provoquer des anomalies congénitales graves  
chez un bébé à naître si une grossesse survenait.

Les méthodes contraceptives et les résultats des tests de grossesse sont notés dans le tableau des consultations de la patiente  
(inclus dans la carte-patiente).

La patiente a reçu une copie des documents éducatifs (carte-patiente et brochure d’information).

La patiente sait qu’elle doit contacter son médecin si elle a des relations sexuelles non protégées, si elle n’a pas ses règles, si elle 
découvre qu’elle est enceinte, ou si elle pense être enceinte pendant la période à risque.

Si une grossesse survient, le traitement doit être arrêté et la patiente doit être adressée à un médecin expert spécialisé ou expérimenté  
en tératologie pour avis.

Autres Précautions

La patiente comprend que son traitement par l’isotrétinoïne lui a été prescrit pour son usage personnel et qu’il ne doit pas être partagé  
avec d’autres personnes.

La patiente comprend qu’elle ne doit pas faire de don de sang pendant le traitement avec l’isotrétinoïne et le mois suivant l’arrêt en raison 
du risque potentiel pour le fœtus d’une femme enceinte recevant la transfusion.

NOM DE LA PATIENTE :                                                                                           DATE ET SIGNATURES :

DÉNOMINATION Titulaire de l’Autorisation de Mise sur le Marché

Acnetrait® Gé 5 mg, 10 mg, 20 mg, capsule molle
Acnetrait® 40 mg capsule molle

LABORATOIRE ARROW GENERIQUES
Information médicale et Pharmacovigilance – Tel : 04 72 71 63 97

Contracné® Gé 5 mg, 10 mg, 20 mg, capsule molle
Contracné® 40 mg, capsule molle

LABORATOIRES BAILLEUL
Information médicale et Pharmacovigilance – Tél : 01 56 33 11 11

Curacné® Gé 5 mg, 10 mg, 20 mg, capsule molle
Curacné® 40 mg, capsule molle

PIERRE FABRE DERMATOLOGIE - Information médicale -  
Tel (n°vert) : 0 800 326 326 • Pharmacovigilance – Tel : 01 49 10 96 18

Procuta® Gé 5 mg, 10 mg, 20 mg, capsule molle
Procuta® 40 mg, capsule molle

LABORATOIRES EXPANSCIENCE
Information médicale et Pharmacovigilance – Tél (n° Vert) : 0800 10 20 05
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